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2o12 : une année placée sous les meilleurs auspices alors que s’engageait la 
procédure d’édiction du Plan de Quartier du "parc éolien de la Montagne 
de Tramelan", l'Assemblée générale des Nations Unies a proclamé dans 
sa résolution 65/151, l'année 2o12, Année internationale de l'énergie 
durable pour tous. 
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MISE EN BOUCHE 

L'année 2o11 (l’essentiel de la rédaction du présent document s’étant déroulé de 
mi 2o11 à mi 2o12) aura marqué, dans la politique énergétique internationale 
mais, plus encore nationale, une étape particulièrement importante à tous points 
de vue (accident de Fukushima, décision de la sortie du nucléaire en Suisse, …). 

Les quelques chiffres suivants (mis à jour en 2o14), en guise d'introduction, ne 
sont là que pour rappeler que la problématique énergétique fait partie d'un 
contexte évidemment plus global en termes sociétaux, environnementaux, 
politiques et géopolitiques, économiques, … et qui dépasse largement les 
frontières de notre pays. 

 Jour du dépassement global 2o13 

 

 

 
D’après les calculs effectués par Global Footprint Network, la demande de l’humanité 
en ressources et services écologiques exigerait une fois et demie la capacité de la Terre 
pour être satisfaite. Selon ces même calculs, nous aurons besoin de deux planètes d’ici 
2o5o si les tendances actuelles persistent 

19 août 2o14 " jour du dépassement global " 
Nous avons à cette date consommés les ressources et les productions annuelles 

de la planète et ainsi, nous avons vécus la fin d’année 'à pertes' ! 

En 199o c’était le 7 décembre, en 2ooo le 1er novembre, en 2o11 le 27 
septembre !!! 
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Nous sommes officiellement plus de sept milliards d’êtres humains 
à peupler la Terre depuis le 31 octobre 2o11. Cette date, fixée par l’ONU, 

représente un nouveau jalon dans l’extraordinaire expansion démographique que 
connaît l’humanité depuis deux siècles 

Une humanité qui, pour mémoire, n’a atteint son premier milliard qu’en 18oo ! 

 

+ 1o,5 %, la progression de la consommation finale d’énergie 
en Suisse entre 199o et 2o12 

 

2o,8 %, la part de l’énergie finale consommée en 2o12 
provenant exclusivement de ressources renouvelables : hydraulique, solaire, 

éolien, biomasse, biocarburants, chaleur ambiante 
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Optimisme chimérique ? 

« Dans le monde visible, la Voie lactée n'est qu'un petit fragment ; à l'intérieur 
de ce fragment, le système solaire n'est qu'une poussière infiniment petite, et 
notre planète n'est qu'une parcelle microscopique de cette poussière. Sur cette 
parcelle de minuscules masses de carbone impur et d'eau, d'une structure 
compliquée, possédant des propriétés physiques et chimiques peu communes, 
rampent pendant quelques années pour se dissoudre enfin de nouveau dans les 
éléments dont ils sont composés. Ils partagent leur temps entre travail 
nécessaire pour remettre au plus tard le moment de leur propre dissolution et 
des luttes furieuses pour avancer celui des autres espèces. Des convulsions de la 
nature en détruisent périodiquement quelques milliers ou millions, et des 
maladies en balayent prématurément encore davantage. Ces événements sont 
considérés comme des malheurs ; mais, quand les hommes réussissent à 
accomplir des destructions analogues par leurs propres efforts, ils s'en 
réjouissent et rendent grâces à Dieu. » 

Bertrand Russel – Essais sceptiques 
Prix Nobel de Littérature 195o 
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LIMINAIRES '1' 

    

Histoire de l'utilisation du vent par l'homme : 
4'ooo av JC – premiers voiliers sur le Nil 

XIVème – premiers moulins en Hollande 
Début XXème – premières éoliennes aux USA 

Aujourd'hui – turbines de 3 MW en production 

Utiliser l’énergie du vent pour effectuer un travail, voilà une pratique aussi vieille 
que l’histoire. Le vent fut maîtrisé il y a plus de 6’ooo ans pour faire naviguer les 
bateaux des premiers pêcheurs, explorateurs et commerçants. On utilisait déjà 
en Perse les premiers moulins à vent pour moudre du grain et pomper de l’eau 
au Xe siècle. Au XIVe siècle, les moulins à vent servaient à drainer les champs 
aux Pays-Bas et à transporter de l’eau pour l’irrigation en France. En Amérique 
du Nord, dans les années 18oo, des millions de moulins à vent furent construits 
pour pomper de l’eau destinée aux champs et à l’élevage, ce qui permit aux 
pionniers de s’installer sur les terres semi-arides de l’Ouest. Des moulins à vent 
qui produisaient de l’électricité, innovation danoise de 1891, permirent aux 
habitants des zones rurales de produire leur propre électricité pour faire 
fonctionner les ampoules, les outils et ensuite les radios. Cependant, dans les 
années 193o, malgré les services qu’elle avait rendus à la société, les jours de 
l’énergie éolienne semblaient être comptés. Alors que la demande énergétique 
augmentait et que les réseaux électriques atteignaient les zones rurales, des 
milliers de petits moulins à vent tombèrent en désuétude et furent remplacés par 
de grandes centrales énergétiques brûlant des combustibles fossiles bon marché 
et abondants. 

En 1971, le premier parc d’éoliennes en mer débute ses activités au large du 
Danemark avec une capacité de cinq mégawatts. En 1973, la crise pétrolière 
ravive l’intérêt pour de grandes éoliennes et incite les gouvernements de 
l’Allemagne, de la Suède, du Canada, du Royaume-Uni et des États-Unis à 
financer des projets de recherche sur l’énergie renouvelable. Ces programmes 
sont à l’origine de la conception et de la mise en œuvre de nouvelles éoliennes 
qui réduisent de façon significative le coût de l’énergie éolienne au cours des 
deux décennies suivantes. 

Prise de conscience de notre empreinte écologique trop violente sur la planète, 
accidents industriels dans les mines, les centrales de production, marées noires, 
ont induits recherches et progrès technologiques engageant la baisse des coûts 
de production et d'équipement des installations éoliennes, ainsi, c’est aujourd'hui 
une des sources d’énergie qui se développe le plus vite. Depuis l'an 2'ooo, la 
puissance éolienne installée dans le monde est passée de 17,7 à 318,6 gigawatts 
(données fin 2o13 du Global Wind Energy Council – GWEC – et de la World 
Wind Energy Association – WWEA -). Avec cette capacité, en 2o13 et compte 
tenu de son taux de charge de 24%, l'éolien a produit 67o TWh d'électricité en 
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année pleine, ce qui est équivalent à la production moyenne de 51 
réacteurs nucléaires de type EPR. 

 

in 'Un seul Monde', No 4, décembre 2o11 - DDC 
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En octobre 2o1o, lors de la conférence 'China Wind Power 2o1o' à BeiJing, le 
GWEC a présenté trois scénarios de développement de l'énergie éolienne à 
l'échelle mondiale, montrant comment atteindre les 1'ooo GW en 2o2o, voire 
2'3oo GW en 2o3o alors que, la WWEA estime plausibles des capacités de 1'5oo 
GW en 2o2o. 

La Suisse est très loin derrière tous ces chiffres (cf. encadré en page suivante) 
mais, si son potentiel n'est pas aussi vertigineux, il n'est surtout pas nul. 

A l’horizon 2035, la Suisse pourrait produire 6'ooo GWh d’électricité d’origine 
éolienne, soit environ 1o % des besoins actuels (calculs Suisse Eole de novembre 
2o13, compte tenu des prescriptions de l’OFEV) et, correspondant à un peu 
moins de deux fois la production annuelle de Mühleberg (3'117 GWh nets en 
2o12). 

Le projet de parc éolien "Montagne de Tramelan" aux Prés de la Montagne - 
Montbautier (Communes de Tramelan et de Saicourt) est très justement un de 
ces sites helvétiques avec d'intéressants rendements dans la perspective d'un 
bouquet énergétique varié et composé essentiellement de ressources 
renouvelables que le pays se doit de développer. 

Le présent document porte bien sûr exclusivement sur les sites des Prés de la 
Montagne - Montbautier (Montagne de Tramelan) en tant que "paysage éolien en 
devenir" mais, seulement et logiquement après avoir préalablement re-
contextualisé l'étendue de la problématique de façon plus générale dans ses 
attendus, ses objectifs, … et ses paradoxes ! 

Indispensable à la compréhension du l’actuel débat sur l’avenir énergétique de la 
Suisse (et / ou plus simplement de son approvisionnement), le feuilleton de 
l’énergie relaté ici ne remonte toutefois pas jusqu’aux premières difficultés 
rencontrées dans les importations de charbon pendant et après la Première 
Guerre mondiale, quand la dépendance envers les fournisseurs allemands et 
français devint crucialement perceptible ni même, à la première crise 
énergétique moderne de la planète de 1973. Nous avons cherché à cibler au 
mieux les chapitres de cette ‘saga’ relatifs plus spécifiquement aux énergies 
produites en Suisse. 

Cela dit, rappelons-nous cependant que c’est en 1974 qu’une première 
commission fédérale est instituée pour élaborer une Conception Globale de 
l'Energie (CGE), basée sur trois piliers : les économies, la recherche et la 
diversification. Ainsi, les principaux objectifs de la politique énergétique suisse 
des années 197o et 198o furent d'abord d'assurer la rentabilité et 
l'approvisionnement, puis seulement d'abaisser la pollution de l'environnement 
en réduisant la consommation d'énergie et en encourageant les sources non 
polluantes. La CGE aboutit à un article constitutionnel sur l'énergie, refusé par 
deux fois avant d’être finalement accepté en 1991 (art. 24octies; art. 89 de la 
Constitution de 1999), qui autorise la Confédération à encourager, dans certaines 
limites, les économies d'énergie et les énergies renouvelables. 
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1 - I – Le contexte énergétique 

1.1 -  Consommation et approvisionnement de la Suisse 

Comme pour de nombreux pays, le marché suisse de l’énergie est caractérisé 
par sa dépendance à l’égard de l’étranger et des ressources énergétiques fossiles 
(4/5ème des besoins en énergie globale de la Suisse sont couverts par l'étranger, 
en particulier par les importations de pétrole, de gaz naturel et de combustibles 
nucléaires(1)) qui ont entre autre pour double écueil de participer activement au 
réchauffement climatique (émissions de Gaz à Effet de Serre – GES -) et de 
n’offrir que des perspectives d’approvisionnement limitées à terme. 

« En 2oo9, les ménages (sans les transports privés) étaient responsables de 
29 % de la consommation d'énergie finale ; énergie finale dont la consommation 
a progressé de près de 9,9 % entre 199o et 2oo9. L'énergie finale consommée 
en 2oo9 provenait pour 18,1 % de sources renouvelables (bois et énergie 
hydraulique incluses) » (1). 

En 2o1o, la Suisse a consommé presque 6o milliards de kWh d’électricité et on 
peut estimer que, dans des conditions identiques, la consommation devrait 
s’élever à 9o milliards de kWh d’ici à 2o5o. 

Ces chiffres reflètent clairement le défi que devra relever le pays par rapport aux 
décisions fortes du Conseil Fédéral de l'après Fukushima, d’autant plus que la 
consommation électrique n’a cessé de croître ces dernières années. 
En 2o1o, elle a augmenté de 4 % par rapport à l’année précédente et de 14 % 
par rapport à 2ooo. Certaines années, la surconsommation est due en partie à 
une forte baisse des températures qui entraîne des frais de chauffage plus 
élevés, mais, elle s’explique plus généralement par la croissance économique et 
l’augmentation de la population. 

Certes, entre 199o et 2ooo, il a été possible d’améliorer l’efficacité énergétique 
des bâtiments : les prescriptions légales et les assainissements ont permis 
d’abaisser d’environ o,5 % par année le besoin annuel moyen en chaleur par 
mètre carré de surface habitable. Toutefois, ces économies ont été annulées par 
l’augmentation simultanée de la surface habitable chauffée (surface de référence 
énergétique). 

L’eau, la source de production d’électricité la plus importante en Suisse, a permis 
en 2o1o de produire 56,5 % de l’électricité. 39 % provient des centrales 
nucléaires (c’est la part qui doit être remplacée d’ici à 2o34) et les Energies 
Renouvelables (EnR), excepté l’hydraulique, représentent à peine 2 % de la 
production d’électricité et sont constituées à 5o % par le solaire et l’éolien (en 
2o12, le parc Juvent de Mt-Soleil – Mt Crosin et ses 16 éoliennes pour une 
puissance installée de 29,2 MW, a produit 45,6 GWh, soit l'équivalent de la 
consommation de 11'ooo ménages - En Suisse, le ménage type comporte 2 ou 3 
personnes et consomme chaque année entre 3 et 4'ooo kWh d'électricité, non 
compris l'électricité pour l'eau chaude sanitaire et le chauffage). 

« Vivre tous simplement, 
pour que tous puissent simplement vivre » 

Gandhi 
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1.2  –  Effets Kyōto 
     Effets globaux, actions locales 

Le protocole de Kyōto est un traité international visant à la réduction des 
émissions de Gaz à Effet de Serre – GES - qui a succédé à la Convention-Cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques dont les pays participants se 
rencontrent une fois par an depuis 1995. 

 

Signé le 11 décembre 1997 lors de la 3e conférence annuelle de la Convention 
(COP 3) à Kyōto, il est ratifié par la Suisse le 9 juillet 2oo3 (la Suisse est ainsi le 
111ème Etat à adhérer au protocole), il entre en vigueur le 16 février 2oo5 et, en 
2o1o, a été ratifié par 141 pays. C'est un des plus importants instruments 
juridiques internationaux visant à lutter contre les changements climatiques. Il 
contient les engagements pris par les pays industrialisés de réduire leurs 
émissions de certains GES responsables du réchauffement planétaire. Les 
émissions totales des pays développés doivent être réduites d'au moins 5 % sur 
la période 2oo8-2o12 par rapport aux niveaux de 199o. La Suisse et l’UE se sont 
engagées à les réduire de 8 %. 

Pour atteindre ces objectifs, le protocole propose une série de moyens, dont : 

• renforcer ou mettre en place des politiques nationales de réduction des 
émissions (accroissement de l'efficacité énergétique, promotion de formes 
d'agriculture durables, développement de sources d'énergies renouvelables, 
etc.); 

• coopérer avec les autres parties contractantes (échange d'expériences ou 
d'informations, coordination des politiques nationales à travers des permis 
d'émission, mise en œuvre conjointe et mécanisme de développement 
propre). 

En vertu de la Loi du 8 octobre 1999 sur la réduction des émissions de CO2 (loi 
sur le CO2), ces objectifs doivent être en grande partie atteints en Suisse au 
moyen de mesures librement consenties par les milieux économiques et les 
transports (DETEC / OFEN / OFEV, Directive: Mesures librement consenties 
visant à réduire la consommation d'énergie et les émissions de CO2 - Industrie, 
artisanat, services - Conventions d’objectifs, Berne, le 2 juillet 2oo1 révisée le 2 
juillet 2oo7). 
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Communiqué de presse de l'OFEV – 2o14. o4. 1o 
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in 'Le Temps', 2o14. o4. 11 

Mais, le 23 mars 2oo7, en adoptant la Loi sur l'Approvisionnement en Electricité 
(LApEl), le Parlement a également donné son aval à révision de la Loi sur 
l'Energie (LEne du 26 juin 1998). Cette dernière prescrit d'augmenter la 
production d'électricité à partir d'Energies Renouvelables – EnR - d'au moins 
54oo GWh d'ici à 2o3o. A cet effet, elle prévoit un train de mesures visant à 
promouvoir les EnR et l'efficacité énergétique dans le domaine de l'électricité. Le 
pilier central de cet édifice est la Rétribution à Prix Coûtant (RPC) du courant 
injecté issu d'énergies renouvelables. Quelques 247 millions de francs sont mis à 
disposition chaque année pour compenser la différence entre le montant de la 
rétribution et le prix du marché. 

La rétribution à prix coûtant est prévue pour les technologies suivantes: la force 
hydraulique (jusqu'à 1o mégawatts), le photovoltaïque, l'énergie éolienne, la 
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géothermie, la biomasse et les déchets qui en proviennent. Les tarifs de 
rétribution de l'électricité produite à partir d'EnR ont été déterminés par 
technologie et par classe de puissance, en fonction d'installations de référence. 
La durée de la rétribution est de 2o à 25 ans selon la technologie. 

La RPC sonne comme une transition énergétique insufflée par l'Exécutif Fédéral 
qui initie de facto, sans y prendre vraiment garde, une importante pression sur la 
transition de nos "paysages" que les cantons ont depuis du mal à contenir (le 
Plan Directeur Cantonal bernois n'aborde véritablement l'éolien que dans sa 
version révisée d'août 2o11). 

En réalité, ce que les cantons ont le plus de mal à faire est d'engager une 
planification qui joue un rôle clef dans la mise en œuvre d'une 
compatibilité de leur politique énergétique avec leur politique du 
"paysage", de la protection de la nature, du tourisme, … plutôt que de 
disposer de politiques sectorielles ! Nous sommes en effet encore à 
composer un puzzle législatif où toutes les pièces peinent à s'emboîter et, une 
fois celles-ci à peu près réunies, l'image donnée n'en est pas moins floue ; d'où 
cette constante dérobade de "la juste pesée des intérêts" systématiquement 
opposée à chaque projet, de procédures longues, lourdes et onéreuses, de 
palabres et confrontations inexorables. 

Plan d’action pour les énergies renouvelables du Conseil Fédéral du 21 
février 2oo8 (2) 

« Effet direct de l'engagement helvétique international dans le cadre du 
protocole de Kyōto, l'objectif du plan d’action est d’amener à augmenter, d’ici à 
2o2o, la part des EnR dans la consommation globale d’énergie d’au moins 5o % 
(de 16,2 % en 2oo8 à 24 % en 2o2o). 

Le plan d’action regroupe sept mesures comprenant un mélange de taxes, 
d’incitations fiscales, d’actions de promotion ainsi que des mesures dans les 
domaines de la recherche et de la formation. Au premier plan, figurent les 
énergies renouvelables qui sont d’ores et déjà compétitives ou qui le deviendront 
à moyen terme: énergie hydraulique, biomasse et bois, chaleur ambiante, solaire 
thermique. Le potentiel de ce secteur, en particulier au niveau des milliers de 
réseaux de chauffage à distance, est très grand. De plus, le plan d’action veut 
également offrir au secteur de la préparation d’eau chaude à l’aide de la chaleur 
solaire une chance de percer. L’impact énergétique de ces mesures est 
considérable dans le cas d’une mise en œuvre adéquate et leurs effets 
économiques sont toujours positifs: le développement des énergies 
renouvelables crée de la valeur ajoutée pour le pays, génère des emplois 
durables dans les régions et réduit considérablement la dépendance vis-à-vis de 
l’étranger dans le domaine énergétique. Du point de vue des investisseurs, les 
mesures sont par ailleurs pour l’essentiel rentables à moyen - long terme. 

Les mesures proposées dans le plan d’action «Energies renouvelables» tiennent 
compte de plus de 13o prises de position ainsi que des auditions orales 
effectuées durant la phase de consultation, qui s'est terminée à la mi-octobre 
2oo7. La majeure partie des participants à la consultation a approuvé le plan 
d’action pour les EnR. La rémunération de l’injection des énergies renouvelables 
des systèmes de chauffage à distance, la stratégie biomasse ainsi que les 
mesures d’accompagnement (accélération du transfert technologique, offensive 
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en matière de formation et de perfectionnement, renforcement de la recherche) 
ont notamment trouvé un large soutien. » 

Les 7 mesures du plan d’action sont : 

1. Conversion des installations de chauffage et de préparation d’eau chaude 
(avec programme capteurs solaires) 

2. Rétribution de l’injection de chaleur issue de la récupération de chaleur et 
des énergies renouvelables dans les systèmes de chauffage à distance, de 
même que rétribution de l’injection d’énergies renouvelables sous forme 
gazeuse dans le réseau d’approvisionnement en gaz 

3. Aménagement du territoire et procédures d’autorisation de construire pour 
les installations de production d’énergies renouvelables 

4. Exploitation de la force hydraulique et protection des eaux 

5. Renforcer la recherche énergétique dans le domaine des énergies 
renouvelables 

6. Accélérer le transfert de technologie 

7. Action coordonnée pour la formation et le perfectionnement » 
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Communiqué de presse de l'OFEV – 2o14. o4. 16 

1.3  –  Effets "Tchernobyl – Fukushima" 
La catastrophe de Tchernobyl (Ukraine) n'a eu qu'une influence d'environ 15 ans 
sur le dossier du nucléaire en Suisse mais elle a contribué à l'adoption d'un 
moratoire et à l'abandon de projets de centrales. Rappel de quelques 
événements qui ont, durant 2o ans, marqués l'après Tchernobyl (3) : 

▪ 26 avril 1986 

Accident nucléaire 

▪ 28 avril 1986 

Les premières informations sur la catastrophe arrivent en Suisse. 

▪ 29 avril 1986 

Un système d'alarme comprenant une centrale de surveillance (aujourd'hui 
Centrale nationale d'alarme) entre en fonction. Le risque d'irradiation est d'abord 
jugé faible. 

▪ 3o avril 1986 

Des taux de radioactivité élevés sont mesurés dans diverses régions de Suisse. 
Cette situation perdure plusieurs semaines. 

▪ 3 mai 1986 

La Commission fédérale de protection atomique et chimique émet une série de 
recommandations: bien laver les légumes frais, ne pas consommer l'eau de 
citerne, renoncer au lait frais pour les enfants en bas âge et les femmes 
enceintes. 

▪ 25 mai 1986 

Seul le Sud du Tessin enregistre encore des taux élevés de radioactivité. La 
plupart des mesures de précaution sont levées. 

▪ 16-18 juin 1986 

Le Parlement discute de 23 interpellations urgentes suscitées par la catastrophe. 

▪ 21 juin 1986 

Plus de 2o'ooo personnes manifestent à Gösgen, dans le canton de Soleure, pour 
l'arrêt des centrales nucléaires. 
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▪ 27 juin 1986 

L'Union maraîchère suisse réclame des autorités fédérales une indemnité de près 
de 1o millions de francs pour les dommages dus à la mévente des légumes et à 
la chute des prix. Après une longue bataille juridique, la Confédération a dû 
verser 8,7 millions en 199o. 

▪ 9-11 octobre 1986 

Le Parlement tient une session extraordinaire sur les suites de Tchernobyl. Le 
gouvernement annonce un projet d'article constitutionnel sur l'énergie et un 
rapport sur les scénarios d'abandon du nucléaire. 

▪ 1988 

Vu l'hostilité croissante de la population, les projets de centrales nucléaires de 
Kaiseraugst (Argovie) et de Graben (Berne) sont abandonnés. 

▪ 23 septembre 199o 

Le peuple suisse approuve l'article sur l'énergie et un moratoire de dix ans sur la 
construction de centrales nucléaires. Il refuse cependant l'abandon progressif de 
l'énergie atomique. 

▪ 22 mars 1991 

Le Parlement adopte la loi sur la radioprotection, élaborée sur la base des 
expériences faites après Tchernobyl. Elle est en vigueur depuis octobre 1994. 

▪ 1er juillet 1992 

Le gouvernement décide la distribution de tablettes d'iode à la population proche 
des centrales nucléaires, afin de prévenir des cancers de la glande thyroïde en 
cas d'accident grave. La première distribution a lieu en 1993 dans un périmètre 
de 4 km autour des centrales, la deuxième en 2oo4/o5 dans un rayon de 2o km. 

▪ 2o novembre 1997 

Une cinquantaine de pays s'engagent à New York à cofinancer la construction 
d'un nouveau sarcophage de protection pour la centrale de Tchernobyl. La Suisse 
promet 6,4 millions de francs. 

▪ 22 octobre 1998 

Le gouvernement adopte le principe d'une sortie du nucléaire. Les centrales en 
activité devraient être arrêtées dans un délai restant à déterminer. 

▪ 2ooo 

La fin du moratoire et l'entrée en vigueur de la loi sur le CO2 marquent un 
tournant dans le débat sur l'énergie nucléaire. Ses partisans y voient une 
alternative propre aux énergies fossiles. 

▪ 18 mai 2oo3 

Le peuple suisse rejette deux initiatives, l'une pour un nouveau moratoire de dix 
ans, l'autre pour l'abandon progressif du nucléaire. 

▪ 1er février 2oo5 

Entrée en vigueur de la nouvelle Loi sur l'Energie Nucléaire (LENu) du 21 mars 
2oo3. Elle confirme l'option du nucléaire, mais soumet les projets de nouvelles 
centrales au referendum facultatif. 
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Survient le 11 mars 2o11, un séisme d'une magnitude de 9 (échelle de Richter) 
provoque un tsunami dévastant la côte pacifique du Tōhoku et entraîne l'accident 
nucléaire de Fukushima. Cet accident se répercute aussitôt sur la politique 
énergétique suisse, qui se trouve amenée à reconsidérer la part voire l'existence 
même du nucléaire dans sa production énergétique nationale, ainsi que la 
fiabilité des équipements en cas d'accident, comme cela fut le cas avec 
Tchernobyl il y a 25 ans. 
Cet accident tombe à un moment charnière et claque comme une gifle à la 
reprise du nucléaire en Suisse : 
- à six semaines du vingt-cinquième "anniversaire" de la catastrophe de 

Tchernobyl, le monde ne s’était jamais montré aussi favorable au nucléaire ; 
quinze pays construisent actuellement des réacteurs (65 au total), qui 
s’ajouteraient aux 442 en fonction dans le monde. Sur les 27 pays de l’Union 
européenne, 14 ont des centrales atomiques. Avec une proportion de 8o% 
d’électricité d’origine nucléaire, la France est championne du monde de ce 
type d’énergie avec 58 réacteurs. Suivent la Russie (32), la Grande-Bretagne 
(18), l’Allemagne (17), l’Ukraine (15), la Suède (1o), l’Espagne (8), la 
Belgique (7), la République tchèque (6), la Suisse (5), la Finlande (4), la 
Hongrie (4), la Slovaquie (4), la Bulgarie (2), la Roumanie (2), la Slovénie 
(1), les Pays-Bas (1). L’Italie et la Pologne ont des projets de construction de 
centrales. Dans le reste du monde, les pays les plus nucléarisés sont les 
Etats-Unis (1o4 réacteurs), le Japon (55), la Corée du Sud (21), l’Inde (2o), 
le Canada (18) et la Chine (13) ; 

- début février, l’Union Européenne (sous la pression de la France) est même 
parvenue à lui attribuer le label «d’énergie décarbonée», qui place le 
nucléaire aux côtés des énergies renouvelables dans les plans européens et, 

- en Suisse, le «oui» consultatif du peuple bernois sur la construction d’une 
nouvelle centrale à Mühleberg le 13 février 2o11 a confirmé le retour 
populaire au nucléaire. 

Alors que la marée noire dans le golfe du Mexique en 2o1o avait poussé à voir en 
l’atome une énergie propre et sûre, les images du nuage radioactif sur 
Fukushima balaient cette 'dignité verte'. Sur toute la planète, le doute s’insinue. 
La Suisse est ainsi un des premiers pays à avoir réagi avec la suspension des 
procédures de construction de trois centrales ! 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 22 - 

 

 

«Le Japon ne se relèverait pas d’un second Fukushima»  

« Le plus grave accident nucléaire depuis Tchernobyl a jeté une lumière crue sur 
le système nippon. Neuf mois après, un professeur très écouté dénonce une 
culture de la connivence. Professeur assistant au laboratoire de recherche sur les 
réacteurs nucléaires à l’Université de Kyoto, Hiroaki Koide est l’une des voix les 
plus écoutées sur l’atome, au Japon. » 

in 'Le Temps', 2o11. 12. 1o 

Prix Solaire Européen 2o11 

« Le Prix solaire européen 2o11 sera décerné le 2 décembre 2o11 à Berlin aux 
quatre Conseillères Fédérales Micheline Calmy-Rey, Doris Leuthard, Simonetta 
Sommaruga et Eveline Widmer-Schlumpf, à l’origine de la décision du Conseil 
Fédéral de sortir du nucléaire. 

A l’ATS, Gallus Cadonau, directeur de l’agence, a justifié ce choix en qualifiant 
d’«extraordinaire au niveau européen» la décision gouvernementale 
d’abandonner progressivement l’énergie atomique. A Berne, le fait que ce prix ne 
soit décerné qu’aux quatre membres féminins du gouvernement fait grincer des 
dents. S’il est vrai qu’elles ont emporté la mise face à leurs trois collègues 
masculins, réticents à l’idée de sortir du nucléaire tant que les solutions de 
rechange ne sont pas prêtes, il s’agit cependant d’une décision du collège, 
souligne-t-on. 

De surcroît, il ne faut pas oublier qu’il y a encore beaucoup de travail à faire 
jusqu’à ce que la Suisse ferme le robinet de ses cinq centrales. Les Chambres 
fédérales ont certes voté des motions qui ferment la porte à toute nouvelle 
centrale recourant à l’atome, mais il ne s’agit que de motions. Elles devront être 
suivies de faits, notamment sous la forme d’une révision de la législation sur 
l’énergie. Et, très vraisemblablement, d’un vote populaire. 

Tout cela prendra au moins deux ans, période pendant laquelle partisans et 
adversaires de l’atome continueront d’exercer leur lobbyisme. economiesuisse a 
annoncé la couleur le jour même où le Conseil des Etats a confirmé l’abandon du 
nucléaire déjà décidé par le Conseil National. L’organisation faîtière salue la 
volonté des sénateurs de ne pas interdire la recherche nucléaire, mais cela ne lui 
suffit pas. Pour economiesuisse, il ne sert à rien d’autoriser la recherche si ses 
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résultats ne peuvent pas être mis en œuvre en Suisse. «L’option du nucléaire 
doit rester ouverte», insiste sa directrice romande, Cristina Gaggini. 

economiesuisse estime par ailleurs qu’aucun plan sérieux de remplacement du 
nucléaire n’existe. «Le Conseil Fédéral n’a pas apporté la preuve que la sortie du 
nucléaire peut être réalisée selon le tempo établi. Nous ne pouvons pas attendre 
les bras ballants l’installation d’éoliennes dans le Jura dont la population ne veut 
pas», ajoute Cristina Gaggini. «La question du prix à payer n’est pas élucidée. 
Nous attendons avec intérêt les chiffres que présentera l’Office Fédéral de 
l’ENergie (OFEN)», poursuit-elle. 

Au scepticisme d’economiesuisse, d’autres opposent des stratégies concrètes. 
C’est le cas du directeur des Services Industriels de Genève (SIG), André 
Hurter, qui est venu présenter les travaux et réflexions de sa société à Berne 
voici quelques jours. Les SIG sont confrontés à l’ère post-atomique depuis 1986, 
date à laquelle l’interdiction du nucléaire a été inscrite dans la Constitution 
cantonale. 

Aujourd’hui, le courant distribué dans le réseau genevois par les SIG repose sur 
des achats 1oo % certifiés non nucléaires, explique André Hurter, qui ne peut 
évidemment garantir qu’absolument aucun électron d’origine atomique ne circule 
dans les conduites genevoises. «Mais c’est la certification qui compte», insiste-t-
il. 

Il a présenté à ses interlocuteurs un plan d’actions qui repose sur trois piliers: les 
économies d’énergie, le développement des renouvelables ainsi que des 
Centrales Chaleur-Force (CCF). Selon son modèle, on peut très bien supprimer 
les 4o % de production nucléaire par le solaire (jusqu’à 9 %), l’éolien (4 %), les 
petites centrales hydrauliques (6 %), la géothermie (7 %), la biomasse (7 %). Et 
l’on peut même se permettre de réduire de 57 à 38 % la production des grands 
barrages. » 

in 'Le Temps', 2o11. 1o. 11 

1.4  -  Effets collatéraux 

La lente maturation du Développement Durable (DD) 

1945 Fin de la Seconde Guerre mondiale et début des Trente Glorieuses, une 
période de forte croissance économique des pays industrialisés. Plusieurs 
décennies après les Etats-Unis, l’Europe entre à son tour dans la société de 
consommation. 

1949 Dans son discours sur l’état de l’Union, le président américain, Harry 
Truman, appelle les pays développés à mettre leur technologie au service des 
pays «sous-développés». Ce faisant, il popularise le mot «développement». 

1951 L’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) publie un 
«Rapport sur l’état de l’environnement dans le monde». L’étude tente de 
concilier économie et écologie. 

1968 Création du Club de Rome, un groupement de personnalités qui souhaitent 
étudier l’évolution globale du monde et cerner les limites possibles de la 
croissance économique effrénée de l’époque.  

197o (avril) Des écologistes américains organisent un premier Jour de la Terre à 
l’instigation du sénateur du Wisconsin, Gaylord Nelson. La manifestation, qui 
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remporte un gros succès, est reconnue l’année suivante par l’ONU. Elle s’est 
depuis mondialisée pour mobiliser chaque année des millions de personnes. 

197o (décembre) Création aux Etats-Unis d’une Agence de protection de 
l’environnement. Initiative suivie les années suivantes par de nombreux pays 
occidentaux, dont la France (1971) et l’Allemagne (1974). 

1972 (juin) Conférence des Nations unies sur l’environnement humain, à 
Stockholm. Qualifié rétrospectivement de premier Sommet de la Terre, ce 
rassemblement se penche sur les interactions entre écologie et économie. 

1972 (novembre) Le Club de Rome publie un rapport, «Halte à la croissance?» 
(«Limits to Growth»), rédigé par une équipe de chercheurs du Massachusetts 
Institute of Technology (MIT). Le document, basé sur des simulations 
informatiques, annonce une grave crise économique, environnementale et 
démographique. 

1972 (décembre) Création du Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement (PNUE), dont le siège est installé à Nairobi. 

1973 Les pays arabes de l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole 
(OPEP) décident d’augmenter unilatéralement le prix du baril de brut. C’est le 
premier choc pétrolier, qui marque symboliquement la fin des Trente Glorieuses. 

1979 Le philosophe allemand Hans Jonas publie Le Principe responsabilité, où il 
défend l’idée que l’homme ne doit pas entreprendre d’action susceptible de 
mettre en danger l’existence ou la qualité de vie des générations futures. Face à 
différents scénarios d’avenir, la sagesse, assure-t-il, suppose de prévoir le pire. 

198o L’UICN publie un nouveau rapport important, «La Stratégie mondiale pour 
la conservation», où apparaît pour la première fois la notion de 
«développement durable» (une traduction du terme anglais «sustainable 
development»). 

1982 Un second Sommet de la Terre, organisé à Nairobi, tombe à plat. Il n’est 
même pas cité dans les chronologies officielles. Le président américain Ronald 
Reagan s’en est désintéressé au point d’envoyer… sa fille représenter son pays. 

1983 Création d’une Commission Mondiale de l’Environnement et du 
Développement (CMED), chargée d’identifier les principaux problèmes de 
développement et d’environnement et de proposer des solutions pour assurer le 
bien-être à long terme de l’humanité. 

1987 La CMED publie «Notre Avenir à tous» («Our Common Future»), un 
document appelé aussi «Rapport Brundtland», du nom de la présidente de la 
commission, l’ancienne première ministre norvégienne Gro Harlem Brundtland. 
Le texte popularise le terme de «développement durable», qui prône la gestion 
prudente des ressources naturelles non renouvelables. 

1991 La Guerre froide se termine par la désintégration de l’Union soviétique, un 
événement aussitôt interprété comme la preuve de la supériorité du système 
libéral capitaliste. Les Etats-Unis partent en quête d’un nouvel ordre mondial 
susceptible de servir au mieux leurs intérêts. L’ONU tente de favoriser la 
coopération globale, jusqu’alors entravée par la division du monde en deux blocs. 

1992 La Conférence des Nations unies sur l’environnement et le développement, 
qui réunit à Rio les principaux dirigeants du monde, impose le développement 
durable comme référence politique globale. Elle le décrit comme un équilibre à 
rechercher entre trois impératifs (la prospérité économique, la justice sociale et 
la préservation de l’environnement) et élabore un programme d’action pour la 
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concrétiser, l’Agenda 21. Elle accouche par ailleurs de trois grandes conventions 
environnementales: sur le climat, la biodiversité et la désertification. 

1997 La 3e Conférence des parties à la Convention-Cadre des Nations Unies sur 
les Changements Climatiques (CCNUCC, issu de Rio) débouche sur le Protocole 
de Kyoto: un traité international qui oblige la plupart des pays industrialisés à 
limiter leurs émissions de gaz à effet de serre. L’accord représente la tentative la 
plus audacieuse jamais lancée à l’époque moderne de brider l’économie au nom 
de la préservation de l’environnement. 

2oo2 Sommet mondial du développement durable à Johannesburg. Censée 
profiter de l’élan de Rio, la réunion est dominée par les pays en développement 
et leurs revendications à un meilleur partage des richesses. Les thèmes 
environnementaux cèdent en conséquence du terrain devant les questions de 
développement économique. 

2oo8 Les Etats-Unis, puis l’Europe tombent dans une grave crise économique 
suite aux pertes importantes subies par des banques outre-Atlantique. Le 
président américain, Barack Obama, et ses pairs européens tentent de s’en sortir 
en lançant des plans de relance mais ces derniers fragilisent les finances 
publiques. L’épisode reçoit dans les pays anglo-saxons le nom de Grande 
Récession, en référence à la Grande Dépression de 1929. 

2oo9 La 15ème Conférence des parties à la CCNUCC, réunie à Copenhague, est 
censée renforcer la lutte lancée contre le réchauffement. Mais les pays 
industrialisés et les pays émergents ne parviennent pas à s’entendre sur un 
nouveau régime de limitation des émissions de gaz à effet de serre. L’échec 
impose un sévère coup d’arrêt aux négociations climatiques et, au-delà, jette le 
doute sur les dynamiques lancées à Rio en 1992. 

in 'Le Temps', 2o12. o6. 12 

 

Nous n’avons pas de planète de rechange ! 

« La pression s’exerçant sur la nature s’est encore accrue avec l’évolution 
démographique et la consommation individuelle: désormais, la population 
mondiale utilise une fois et demi plus de ressources que la Terre n’est pas en 
mesure de fournir à long terme. C’est ce que révèle le nouveau Rapport Planète 
Vivante du WWF, l’étude la plus complète sur l’état de la planète. Problème 
majeur: ceux qui vivent dans l’abondance consomment beaucoup trop. 
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Déséquilibre entre ressources et consommation 
Combien d’habitants la Terre peut-elle supporter? Cette question est au cœur du 
Rapport Planète Vivante du WWF consacré à la conférence Rio +2o et qui paraît 
aujourd’hui. Sur une base scientifique, ce document illustre l’évolution de la 
consommation de ressources par l’humanité et l’état de l’environnement. 
Deux facteurs sont déterminants pour l’équilibre entre l’homme et la nature. La 
population mondiale et l’empreinte écologique (ou footprint). L’empreinte de 
l’humanité est actuellement supérieure à 1,5 planète, ce qui signifie que la 
population mondiale consomme une fois et demie plus de ressources que la Terre 
n’est en mesure de fournir à long terme. Si tout le monde vivait comme les 
Suisses, il faudrait même 2,8 planètes. Un Américain consomme ainsi autant de 
ressources que treize Afghans. Et aucune amélioration n’est en vue: les pays 
occidentaux ne réduisent pas leur train de vie, déjà bien trop élevé, tandis que 
l’empreinte écologique encore raisonnable des pays émergents ne cesse de 
croître. 

La population mondiale augmente 
Parallèlement, la population mondiale évolue constamment. Contrairement à 
l’empreinte écologique en revanche, elle se stabilise au fur et à mesure que le 
revenu augmente, comme le montrent les exemples de l’Indonésie, du Brésil ou 
d’autres nations émergentes. D’après les prévisions de l’ONU, la population 
mondiale sera d’environ dix milliards d’individus à la fin du siècle. 
On est donc en droit de se montrer plus optimiste sur l’évolution démographique 
que sur la consommation de ressources par personne. «Nous pourrions 
également stabiliser ou même diminuer l’empreinte écologique», affirme Felix 
Gnehm, expert en développement au WWF Suisse. «Mais cela ne se fera pas tout 
seul. Ce ne sont que des consommateurs plus économes et plus soucieux de 
l’environnement et de la qualité qui peuvent sauver la planète.» 

Pas de planète de rechange 
L’approvisionnement en énergie, la mobilité et l’alimentation jouent ici un rôle 
décisif. Si nous continuons de vivre comme aujourd’hui, l’empreinte écologique 
va presque doubler d’ici 2o5o. Pour Felix Gnehm, «le Rapport Planète Vivante 
montre comment un monde comptant dix milliards d’individus peut fonctionner. 
A l’avenir, nous devrons produire davantage de qualité de vie avec moins de 
matières premières. Il n’y a pas de scénario alternatif puisque nous n’avons pas 
de planète de rechange.» 

Tous les deux ans, le WWF publie le Rapport Planète Vivante sur l’état de la 
planète en collaboration avec le Global Footprint Network et la Zoological Society 
of London. Sur une base scientifique, ce rapport informe sur l’évolution de 
l’empreinte écologique dans le monde et livre l’indice Planète vivante révélateur 
de l’état de la nature. 

in 'arc hebdo', 2o12. o5. 23 

Le pétrole de deux golfes Persiques additionnels à trouver d’ici 25 ans 

« 47 millions de barils par jour requis en plus d’ici à 2o35 selon le « World 
Energy Outlook » publié le 9 novembre 2o11 par l’Agence Internationale de 
l’Energie (AIE). Des besoins en grande partie nécessités par l’envolée du nombre 
de véhicule individuels dans le monde émergent 
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Si les prévisions publiées par l’AIE venaient à se confirmer en 2o35, ce monde 
sera assez similaire à celui de 2o11. Simplement plus urbain, davantage sous le 
smog, encore plus encombré de mobylettes et de voitures. 
Selon le scénario de référence de ce World Energy Outlook, « la totalité de 
l’augmentation nette de la demande de pétrole est imputable au secteur des 
transports dans les économies émergentes, la croissance économique stimulant 
la demande de mobilité individuelle et de transports de marchandises ».  
Même des voitures plus vertes n’empêcheront pas l’ensemble des besoins 
mondiaux quotidiens en pétrole de passer de 87 millions à 99 millions de barils 
en 2o35. Une boulimie qui fait également rendre la précieuse huile un peu plus 
rare et chère: 12o dollars le baril – contre 1o8 à 11o dollars entre août et 
octobre 2o11 – sans inclure l’effet de l’inflation (et 21o dollars en l’ajoutant). 
Comment faire le plein de tous ces véhicules? Le pétrole conventionnel n’y suffira 
pas. Sa production devrait toucher un pic avant de s’installer sur un plateau de 
68 millions de barils par jour. Il faudra donc en chercher ailleurs. «La mise en 
œuvre de nouvelles capacités produisant 47 millions de barils par jour sera 
nécessaire», prévient l’agence basée à Paris. C’est-à-dire le double de la 
production actuelle des pays du Moyen-Orient appartenant à l’OPEP, l’alliance des 
pays exportateurs de brut. Les pistes? Les liquides de gaz naturel. Ou le pétrole 
dit «non conventionnel»: sables bitumineux, off-shore en très grande 
profondeur… 

Ceci ne devrait cependant pas révolutionner l’origine géographique de l’or noir. 
Selon l’AIE, les neuf dixièmes des besoins additionnels requis à l’échelle mondiale 
viendront du Moyen-Orient et de l’Afrique. Ce qui portera la part de l’OPEP à plus 
de la moitié de la production mondiale. En clair, le grand soir énergétique 
attendra. En dépit des efforts pour développer le renouvelable, les énergies 
fossiles – pétrole, charbon ou gaz – fourniront en 2o35 les trois quarts des 
besoins mondiaux. Soit un tout petit peu moins qu’aujourd’hui. » 

in 'Le Temps', 2o11. 1o. o8 

La Terre risque de "gagner" 3,5°C d’ici à 2o35 

« L’Agence Internationale de l’Energie (AIE) s’attend à une hausse de 2o% des 
émissions de dioxyde de carbone (CO2) d’ici à 2o35, portant l’augmentation de la 
température de la planète sur une trajectoire de plus de 3,5°C. «La porte des 
2°C» de hausse de la température dans le monde, qui est l’objectif de la 
communauté internationale, «est fermée» si les gouvernements n’engagent pas 
de nouvelles actions d’ici à 2o17, prévient l’AIE dans son rapport annuel publié 
mercredi 9 novembre 2o11. 
Cette hausse de 2o% des émissions de CO2 porterait ces dernières à 36,5 
gigatonnes en 2o35, si bien que les émissions cumulées de CO2 de 2o1o à 2o35 
représenteront les trois quarts des émissions des 11o dernières années. Et si les 
Etats renonçaient aux actions promises, la planète suivrait une trajectoire de 
hausse de la température de 6°C, ajoute l’AIE, bras énergétique de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE), qui 
réunit 28 pays parmi les plus riches. 
La marge de manœuvre est étroite car 8o% des émissions de CO2 autorisées d’ici 
à 2o35 pour rester sur la trajectoire des 2°C sont déjà là, dans des usines, des 
centrales électriques ou des bâtiments en fonctionnement ou en construction. 
L’AIE invite donc les Etats à investir «sans tarder» pour réduire la facture. Sinon, 
pour 1 dollar d’investissement dans les technologies «propres» qui ne sera pas 
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dépensé avant 2o2o, il en coûtera 4,3o dollars supplémentaires pour compenser 
l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre. 
Une des options clés pour réduire les émissions est la mise en place des 
techniques de capture et stockage de CO2, redit l’AIE qui met en garde contre les 
barrières législatives ou techniques à ces solutions, alors que l’utilisation du 
charbon va grimper de 65% d’ici à 2o35. » 

in 'Le Temps',  2o11. 1o. o8 

 

Le Giec envisage un scenario à 77% d'EnR 

« Les travaux du Groupe inter-gouvernemental d’experts sur l’évolution du 
climat (Giec) se poursuivent. Dans l’optique du prochain rapport de synthèse 
prévu pour octobre 2o14, les scientifiques de ce réseau vont publier au fur et à 
mesure des rapports d’étapes sur les données scientifiques du changement 
climatique (en septembre 2o13), sur ses impacts (mars 2o14) et sur son 
atténuation (avril 2o14).Continuant patiemment leur travail scientifique, les 
experts du Giec ont décortiqué le potentiel des EnR pour limiter la concentration 
en gaz à effet de serre. 164 scénarios ont été analysés, dont un portant à 77 % 
la part des EnR dans la demande d’énergie primaire mondiale en 2o5o. 

Début mai 2o11,  un rapport spécifique sur les sources d’énergies renouvelables 
a été approuvé par le Giec à Abu Dhabi, aux Émirats Arabes Unis. Il tend à 
déterminer le potentiel des EnR pour atténuer le changement climatique, sans 
compter les conséquences de leur usage en termes de développement social et 
économique, d’accès à l’énergie, de sécurité d’approvisionnement et de réduction 
des impacts négatifs sur l’environnement et la santé. 

Car le constat du Giec est toujours le même : l’utilisation très majoritaire des 
énergies fossiles génère la part la plus importante des émissions 
anthropogéniques de gaz à effet de serre, et la concentration en CO2 dans 
l’atmosphère a dépassé 39o ppm fin 2o1o, soit 39 % au-dessus du niveau 
préindustriel. Parmi les conséquences du réchauffement global qui en découle, 
par exemple, une probable montée des océans : la commission Climat du 
gouvernement australien a récemment annoncé que cette hausse serait entre 5o 
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cm et 1 mètre d’ici 21oo, avec une plus forte fréquence des phénomènes 
climatiques extrêmes. 

Les membres du Giec prennent en considération six types d’EnR : la biomasse 
(bois-énergie, cultures énergétiques, bio-carburants, biogaz, algues, etc.), 
l’énergie solaire directe (thermique, photovoltaïque, lumière, etc.), la 
géothermie, l’hydraulique, l’énergie des océans (vagues, marées, différentiel 
thermique, gradient de salinité) et l’énergie éolienne. La part de ces EnR dans la 
production totale d’énergie primaire dans le monde en 2oo8 (492 exajoules) 
n’est que de 12,9 %, en majorité de la biomasse. Ces dernières années, les EnR 
ont été fortement développées. Pour la seule électricité, sur les 3oo GW installés 
en 2oo8 et 2oo9 dans le monde, 14o GW concernent des EnR. Théoriquement, le 
potentiel technique des EnR pourrait couvrir les besoins en énergie sur Terre, 
mais les freins relatifs à l’économie des projets, à leur acceptation publique, à 
leur durabilité ou les contraintes d’intégration dans les infrastructures en 
décident autrement. » 

in 'Energie Plus' No 468, 2o11. o6. 15 
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DETEC - Berne, o8. 12. 2o11 - Allocution de la Conseillère fédérale 
Madame Doris Leuthard - Durban 

« Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Ministres, Madame la 
Secrétaire, Vos Excellences, Distingués délégués, 

Il est urgent d'agir pour combattre le changement climatique 
Les émissions mondiales ne cessent d'augmenter. 
Les répercussions du changement climatique et les menaces qu'il fait peser 
affectent de plus en plus de gens. 
Pour affronter ces défis, nous devons agir ensemble, nous avons besoin de 
résultats. 

La Conférence de Durban doit porter en elle le germe d'une solution pour 
le XXIème siècle 
L'année dernière à Cancun, nous avons convenu de limiter le réchauffement de la 
planète à 2 degrés Celsius. Or, au vu des engagements et actions décidés à ce 
jour, cet objectif est pour l'instant hors de portée. Le temps presse. Nous devons 
convenir d'un nouveau régime sur le climat qui soit plus ambitieux. 
Pour être suivi d'effets, ce régime devra s'appuyer sur un cadre réglementaire, 
être intègre, global, de portée universelle, complet et comporter des objectifs 
nationaux contraignants de réduction ou de limitation des émissions adaptés aux 
capacités de chaque pays. Ce régime ne saurait refléter le monde du dernier 
millénaire mais la réalité actuelle. 
Le régime actuel, fondé sur une distinction simpliste entre pays développés avec 
leurs obligations spécifiques et pays en développement exemptés de telles 
obligations ne constitue pas une solution pour relever les défis actuels : 
- lorsque le régime actuel fût conçu, les pays développés produisaient plus de 

6o % des émissions totales de gaz à effet de serre. Aujourd'hui, ce 
pourcentage est inférieur à 45% ; 

- aujourd'hui, de nombreux pays en développement ont des émissions par 
habitant plus élevées que les pays développés ; 

- bientôt, les émissions cumulées par habitant de certains pays en 
développement dépasseront celles de certains pays développés. 

Le nouveau régime devra tenir compte de ces réalités. 
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Un protocole de Kyõto pour la période après 2o12 couvrirait moins de 17 % des 
émissions mondiales. C'est tout simplement insuffisant. 
L'engagement des principaux émetteurs est absolument nécessaire. 
C'est pourquoi la Suisse plaide en faveur d'un régime global qui soit 
juridiquement contraignant et qui englobe tous les principaux émetteurs de gaz à 
effet de serre, basé sur le principe des responsabilités communes mais 
différenciées et des capacités respectives. 
Ce régime devrait être équitable et transparent et permettre de contrôler les 
efforts et les réalisations accomplis. Il doit être complété par un arrangement 
équitable destiné à aider les pays et les populations les plus vulnérables. 
En Suisse, nous avons introduit une taxe sur le CO2 prélevée sur les 
combustibles fossiles. Elle contribue au remplacement de nos chaudières à 
mazout. Et à travers les réglementations techniques, la Suisse, à l'instar de l'UE, 
est en voie de réduire les émissions de CO2 de son parc automobile. Le 
développement technique nous aidera à atteindre les objectifs que nous nous 
sommes fixés. Pour ce faire, nous aurons besoin d'argent et d'investissements.  
Dans ce but, la Suisse soutient fortement les initiatives lancées dans le cadre de 
la Convention dans les domaines de l'adaptation et des finances. Dans ce 
contexte, il nous faut rapidement mettre en œuvre le Fonds vert pour le climat. 
A ce propos, je tiens à vous faire part de la disposition de la Suisse à accueillir le 
siège du Fonds à Genève. En fait, Genève offre un environnement exceptionnel 
pour les Nations-Unies, les organisations internationales gouvernementales et 
non-gouvernementales en charge des questions d'environnement et de 
développement, avec à la clé de nombreux avantages en termes de synergies, 
d'efficacité et d'optimisation des coûts. 
La Suisse est disposée à contribuer, avec d'autres partenaires, aux coûts du 
secrétariat intérimaire. 

Le passage à un nouveau régime climatique 
La mise en place d'un nouveau régime climatique mondial prendra du temps. 
Néanmoins, c'est ici et maintenant à Durban que nous devons en jeter les bases. 
Nous devons convenir d'un seul instrument, global, efficace et juridiquement 
contraignant qui devra être en place d'ici 2o2o; mais nous devons aussi convenir 
de la négociation d'un tel instrument et d'une feuille de route qui nous guidera 
tout au long de la phase d'élaboration jusqu'à la phase de finalisation. 
Durant cette phase de transition et de passage au nouveau régime, la 
Suisse entend:   
- poursuivre sa politique ambitieuse de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre, et 
- renforcer son engagement en faveur d'un Protocole de Kyõto pour la période 

après 2o12 si tous les grands émetteurs acceptent des engagements 
ambitieux proportionnellement à leurs capacités. 

Francophonie 
La Suisse, présidente du Sommet de la Francophonie, se réjouit de l'étroite 
collaboration entre pays francophones dans le cadre des négociations 
climatiques. La Francophonie, qui réunit des pays de tous les continents et de 
tous les groupes de négociations, peut ouvrir la voie vers un nouvel accord qui, 
en respectant les diverses conditions nationales, peut être approuvé par tous les 
pays. 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 32 - 

 

La Francophonie se dit prête à œuvrer vers un nouveau régime global qui 
sauvegarde notre planète et la planète de nos enfants. » 

« L’humanité se comporte comme si elle disposait d’une 
Terre de réserve. C’est aussi le cas de la Suisse, dont 
l’empreinte écologique a doublé en cinquante ans » 

Doris Leuthard, Conseillère Fédérale, 
Cheffe du Département fédéral de l’Environnement, des Transports, de l’Energie et de la 

Communication (DETEC) 

Changement de paradigme dans la politique climatique internationale 

Berne, 11.12. 2o11 – DETEC - « Après d’âpres négociations, la 17ème Conférence 
des Nations Unies sur le climat, qui s’est tenue à Durban (Afrique du Sud), a 
débouché sur un résultat positif ce dimanche 11 décembre 2o11. A l’avenir, tous 
les Etats devraient être soumis à l’obligation de réduire leurs émissions de gaz à 
effet de serre sur la base du principe de la responsabilité commune et selon leurs 
capacités respectives. 
Selon la résolution de Durban, les principaux émetteurs de gaz à effet de serre, 
comme les pays émergents tels que la Chine, le Brésil, l'Inde et l'Afrique du Sud, 
ainsi que les Etats-Unis sont disposés à lancer un processus qui s'achèvera en 
2o15 pour déboucher sur un accord juridiquement contraignant sur la protection 
du climat. 

Un changement de paradigme qui est synonyme de percée 
Cet accord n'opérera plus de distinction entre pays industrialisés et pays en 
développement comme c'était le cas jusqu'à présent, mais obligera tous les Etats 
à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre sur la base du principe de la 
responsabilité commune et selon leurs capacités respectives. « Ce changement 
de paradigme permet aux négociations internationales sur le climat de faire un 
grand pas en avant », a déclaré le directeur de l'OFEV, Bruno Oberle, qui a 
représenté la position suisse jusqu'à la clôture de la conférence dimanche matin. 
Grâce aux concessions des pays émergents et des Etats-Unis, les conditions pour 
mettre en place une deuxième période d'engagements dans le cadre du Protocole 
de Kyõto sont remplies pour l'UE, la Nouvelle-Zélande, l'Australie et la Suisse. Le 
protocole peut ainsi être reconduit sans interruption dès 2o13. » 

« L’économie mondiale ne s’achemine pas vers une 
"crise de la dette écologique", elle s’y trouve déjà ! » 

Bruno Oberle, directeur de l’OFEV 
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Le Conseil Fédéral approuve la nouvelle Stratégie pour le 
Développement Durable 
Lors de sa séance du 25 janvier 2o12, le Conseil Fédéral a adopté sa «Stratégie 
pour le développement durable 2o12-2o15» – la quatrième depuis 1997 –, dans 
laquelle il réitère son engagement en faveur du développement durable en 
Suisse et définit son programme de travail pour les quatre prochaines années. La 
stratégie constitue en outre une contribution importante de la Suisse à la 
Conférence de l'ONU sur le développement durable, qui aura lieu à Rio de Janeiro 
en juin 2o12 (Rio+2o), étant donné qu'elle expose les intentions politiques du 
Conseil Fédéral en matière d'«économie verte», le principal sujet de la 
conférence. 
Les objectifs généraux formulés par le Conseil Fédéral pour guider l’action de la 
Confédération vers un développement durable sont les suivants : 

- Lutte contre le réchauffement climatique global et maîtrise des dangers 
naturels, en particulier par une diminution de la consommation d’énergie et 
un recours accru aux énergies renouvelables 

- Dissociation de l’augmentation de la productivité de l’économie et de la 
consommation de ressources et d’énergie, et réorientation des modes de 
production et de consommation vers le développement durable 

- Utilisation durable des ressources naturelles et réduction qualitative et 
quantitative des atteintes à l’environnement 

- Garantie d’un accès équitable aux ressources sociales et économiques et 
amélioration de l’intégration de tous les groupes de population 

- Intensification et augmentation de l’efficacité des contributions à la lutte 
mondiale contre la pauvreté et à la promotion de la paix 

A partir de ces méta-objectifs, le Conseil Fédéral a défini dix défis clés 
stratégiques et prioritaires, qui forment la colonne vertébrale de son plan 
d’action : 
1. Protéger le climat et maîtriser les dangers naturels 

2. Réduire la consommation d’énergie et promouvoir les énergies 
renouvelables 

3. Assurer un développement territorial durable 

4. Accroître la productivité de l’économie en la dissociant de la consommation de 
ressources et d’énergie et réorienter les modes de consommation vers un 
développement durable 

5. Exploiter les ressources naturelles de manière durable 

6. Renforcer la cohésion sociale, promouvoir l’épanouissement culturel et 
l’intégration, relever les défis démographiques suffisamment tôt 

7. Améliorer l’état de santé de la population 

8. Prendre ses responsabilités face aux défis planétaires en matière de 
développement et d’environnement 

9. Garantir le financement à long terme des budgets publics et des assurances 
sociales 

10. Mettre à contribution les domaines de la formation, de la recherche et de 
l’innovation de manière systématique dans le cadre de la mise en œuvre du 
développement durable 
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Consommation d'énergie finale par agents énergétiques 

– Evolution définie par la Stratégie 2o5o (1b) 

Adaptation aux changements climatiques en Suisse - Objectifs, défis et 
champs d’action - Premier volet de la stratégie du Conseil Fédéral 
(NDA : extraits succincts en lien avec notre sujet) 

Berne, o2.o3. 2o12 – « A l’avenir, le climat de la Suisse continuera de changer. 
L’ampleur des changements dépendra fortement de l’évolution des émissions 
mondiales de gaz à effet de serre. Plus ces dernières seront élevées, plus les 
changements seront marqués. Selon un scénario basé sur des émissions 
moyennes, les températures augmenteront dans toutes les régions du pays et 
pour toutes les saisons au cours des prochaines décennies. Il faut s’attendre à 
une baisse marquée des précipitations estivales, surtout dans la deuxième moitié 
du 21e siècle. Ces changements auront des répercussions sur l’environnement, 
l’économie et la société. Des mesures d’adaptation doivent d’ores et déjà être 
prises et leur importance ne cessera de croître. Avec sa stratégie, le Conseil 
fédéral fixe le cadre d’une démarche coordonnée au niveau fédéral pour 
l’adaptation aux changements climatiques. 
La stratégie d’adaptation doit permettre à la Suisse d’exploiter les opportunités 
offertes par les changements climatiques et de minimiser les risques qu’ils 
induisent, tout en renforçant la capacité d’adaptation des systèmes naturels et 
socio-économiques. Les défis qui découlent directement des effets des 
changements climatiques en Suisse et qu’il faudra relever si l’on veut s’adapter 
sont, pour l’essentiel, les suivants : 

- l’accentuation des fortes chaleurs dans les agglomérations et les villes ; 

- l’accroissement de la sécheresse estivale ; 

- l’aggravation du risque de crues ; 

- la fragilisation des pentes et l’augmentation des mouvements de terrain ; 

- l’élévation de la limite des chutes de neige ; 

- la dégradation de la qualité de l’eau, des sols et de l’air ; 

- la modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des 
paysages ; 

- la propagation d’organismes nuisibles, de maladies et d’espèces exotiques. 
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Interfaces de la stratégie d’adaptation avec d’autres stratégies et 
politiques 

Suite à l’adoption de la modification de la loi du 8 décembre 1999 sur le CO2 par 
les Chambres fédérales le 23 décembre 2o11, l’adaptation aux conséquences des 
changements climatiques constituera dès 2o13, outre la réduction des émissions 
des gaz à effet de serre, le deuxième volet de la future politique climatique 
suisse. L’art. 8 (Coordination des mesures d’adaptation) charge le Conseil fédéral 
de coordonner les mesures d’adaptation aux changements climatiques et 
d’élaborer les bases nécessaires à cette adaptation. La stratégie constituera une 
base importante pour la réalisation de ce mandat légal. 

L’intégration de la stratégie d’adaptation dans la loi sur le CO2 va dans le sens de 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, qui 
exige, à l’art. 4 al. 1, que les parties à la convention évaluent les adaptations 
nécessaires et mettent en œuvre les mesures d’adaptation aux changements 
climatiques. Selon le Plan d’action de Bali, l’adaptation aux changements 
climatiques constitue une des quatre composantes principales de la politique 
climatique mondiale La stratégie d’adaptation est coordonnée avec le plan 
d’action Stratégie pour le développement durable du Conseil fédéral pour la 
législature 2o12-2o15. Elle présente de nombreux recoupements et interfaces 
avec des programmes sectoriels, stratégies et politiques. 

L’évolution actuelle du climat en Suisse 

La Suisse dispose de séries de mesures de grande qualité réalisées sur une 
longue période (à partir du 19e siècle) qui fournissent une base unique en son 
genre pour analyser l’évolution actuelle du climat. Les analyses montrent que : 

- le réchauffement en Suisse est clairement démontrable : il a été de 1,7°C 
environ entre 1864 (début de l’industrialisation) et 2o1o ; pendant la même 
période, les températures mondiales ont augmenté d’environ o,7°C ; 

- en raison des fortes fluctuations annuelles, il n’a jusqu’ici pas été possible de 
constater des changements des précipitations moyennes ; 

- le nombre de jours de canicule tend à augmenter en particulier sur le 
Plateau ; 

- le nombre de jours de gel a nettement baissé depuis les années 6o ; 

- la limite du zéro degré en hiver s’est élevée d’environ 3oo m depuis les 
années 6o. 

L’évolution future du climat en Suisse selon les nouveaux scénarios 
climatiques CH2o11 

A partir du milieu du 21e siècle, l’évolution des émissions mondiales de gaz à 
effet de serre aura un impact de plus en plus grand sur le climat de notre pays. 
C’est pourquoi les scénarios climatiques CH2o11 ont été établis sur la base de 
trois scénarios d’émissions différents. Deux d’entre eux sont fondés sur une 
nouvelle augmentation des émissions, tandis que le troisième part de l’hypothèse 
que, d’ici 2o5o, les émissions auront diminué de 5o % par rapport à leur niveau 
de 199o. Ce dernier scénario correspond approximativement à une limitation du 
réchauffement planétaire à 2°C depuis le début de l’industrialisation. 
Il ressort des projections CH2o11 qu’avec des mesures de réduction axées sur un 
objectif de 2°C, le réchauffement en Suisse serait deux à trois fois moins élevé 
(la valeur la plus probable est 1,4°C) que sans mesures de réduction. Un 
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réchauffement supplémentaire de 1,4°C correspond approximativement au 
réchauffement observé entre 1864 et 2o1o (1,7°C). 
Selon les scénarios climatiques CH2o11, il faut s’attendre, d’ici la fin de ce siècle, 
aux changements suivants par rapport aux valeurs moyennes de la période 
198o-2oo9 (relevons, dans ce contexte, que le climat en Suisse s’est déjà 
modifié de façon significative depuis le début de l’industrialisation, c’est-à-dire 
depuis le milieu du 19e siècle) : 

- température : selon toute probabilité, les températures moyennes 
augmenteront dans toutes les régions et à toutes les saisons. En l’absence 
d’intervention, il faut s’attendre à un réchauffement de 2,7°C à 4,8°C en 
Suisse. Si des mesures sont prises, le climat de notre pays se réchauffera 
encore, mais nettement moins (entre 1,2°C et 1,8°C) ; 

- précipitations : au cours de la deuxième moitié du siècle, les précipitations 
estivales devraient diminuer partout en Suisse de 18 à 28 %, tandis que les 
précipitations hivernales devraient augmenter dans le Sud du pays. Dans les 
autres régions et pour les autres saisons, les modèles indiquent que les 
précipitations moyennes pourraient soit augmenter, soit diminuer. 

Champs d’action de l’adaptation dans le secteur du développement 
territorial (Energie / eau) 

Les changements climatiques se répercutent aussi bien sur la consommation en 
énergie et en eau (p. ex. installations de climatisation, irrigation, etc.) que sur 
les ressources nécessaires pour la production d’énergie et l’alimentation en eau; 
ils se répercutent également sur les infrastructures afférentes à ces domaines ... 
Les nouvelles énergies renouvelables (p. ex. l’éolien) aident à renforcer 
l’approvisionnement énergétique avec des technologies moins sensibles aux 
changements climatiques. La planification et la construction des infrastructures 
correspondantes entrent cependant souvent en conflit avec la préservation du 
paysage. L’aménagement du territoire doit sur ce point coordonner les projets au 
plan territorial, faire une pesée des intérêts entre la protection et l’exploitation et 
assumer une fonction médiatrice. 

Objectifs de l’adaptation dans le secteur du développement territorial 
(Energie / eau) 

- Une structure territoriale économisant les ressources est garantie et 
encouragée. 

- Une planification énergétique territoriale intégrée est développée.  

- Les infrastructures de production d’énergie renouvelable sont planifiées de 
manière coordonnée et en accord avec la protection du paysage. 

Axes stratégiques de la réalisation des objectifs 

Avec ses instruments (plans sectoriels de la Confédération, plans directeurs 
cantonaux, projets d’agglomération et plans d’affectation), l’aménagement du 
territoire contribue déjà - indirectement et sans le déclarer - de diverses 
manières au soutien et à la facilitation de l’adaptation aux changements 
climatiques. Il faut donc, d’une part, utiliser mieux et plus systématiquement les 
mesures existantes. D’autre part, il faut prendre des mesures supplémentaires 
ciblées à certains des champs d’action. La priorité doit être donnée aux 
possibilités suivantes (NDA : extraits) : 
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- Bases : 

Mise à disposition de documents de base pour une planification coordonnée 
des infrastructures pour les énergies renouvelables, en particulier pour la 
coordination entre protection et utilisation ; … 

- Promotion, mise en œuvre des mesures : 

Les plans directeurs cantonaux sont aussi examinés et approuvés au regard 
des stratégies et principes à formuler et des mesures à prendre pour 
l’adaptation aux changements climatiques (développement urbain vers 
l’intérieur associé à la création et à la conservation des espaces non construits 
et des espaces verts nécessaires, aménagement des domaines skiables, 
évitement des zones fortement exposées aux dangers naturels lors de la 
planification de zones urbanisées et d’infrastructures, efficacité énergétique et 
énergies renouvelables, etc.) ; … » 

 
 
 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 38 - 

 

 

 
in 'Le Temps', 2o13. o9. 28 
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Communiqué de presse de l'OFEV, 2o14. o4. 1o 
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La Maison Blanche appelle à agir «d’urgence» face au changement 
climatique 
(in 'Le Temps', 2o14. o5. 12) 

 

« Le programme de recherche sur le changement climatique du gouvernement 
américain a dévoilé mardi un rapport, fruit du travail sur quatre ans de centaines 
de climatologues et autres scientifiques. La Maison Blanche a appelé à agir 
«d’urgence» face au changement climatique 

La Maison Blanche a appelé à agir «d’urgence» face au changement climatique, 
en dévoilant mardi un état des lieux des effets actuels et prévisibles de ce 
phénomène sur les Etats-Unis. 

Habitations et infrastructures menacées, écosystèmes bouleversés, pans entiers 
de l’économie contraints à s’adapter: ce rapport, fruit du travail sur quatre ans 
de centaines de climatologues et autres scientifiques, se veut un outil 
pédagogique pour aider les Américains à réagir à ces changements, a précisé la 
présidence dans un communiqué. 

Le président Barack Obama, qui avait beaucoup promis dans ce dossier lors de 
ses campagnes électorales avant de se heurter à l’intransigeance du Congrès en 
la matière, devrait s’exprimer mardi sur le climat au cours d’une série 
d’entretiens télévisés, selon l’exécutif. 

Un résumé d’une centaine de pages de ce rapport anticipe les critiques des 
«climatosceptiques» en énonçant de multiples exemples argumentés et illustrés 
de la réalité de ce phénomène et surtout de son origine humaine. 

Cet état des lieux compile des données déjà publiées, en particulier sur la 
concentration croissante de gaz à effet de serre dans l’atmosphère, le caractère 
de plus en plus violent des phénomènes météorologiques et la montée du niveau 
des océans qui, si elle n’est pas enrayée, se traduira à terme par le grignotage 
inexorable de zones de très faible altitude comme la Floride (sud-est) ou le delta 
du Mississippi en Louisiane (sud).» 
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L’engagement de la Suisse pour une économie verte - Bruno Oberle 
(in 'Le Temps', 2o12. o5. 1o) 

« La Suisse s’active en vue de la Conférence Rio + 2o. Comment notre 
pays s’engage-t-il pour lutter contre la surexploitation des ressources? 
Réponse de Bruno Oberle, directeur de l’OFEV 

La Terre dispose d’une multitude de ressources, mais en quantités limitées et 
non renouvelables à l’échelle humaine. Or à l’heure actuelle, l’humanité produit 
et consomme comme si elle disposait d’une planète de réserve. Suivant les 
régions, les bases naturelles de la vie telles que les sols, les forêts et les nappes 
phréatiques sont en partie déjà largement surexploitées en raison de 
l’augmentation constante des besoins en biens et services gourmands en 
matières premières. 

Si l’on considère la capacité écologique de notre planète, nous avons, à l’échelle 
mondiale, dépassé la charge environnementale admissible au milieu des années 
198o. Entre-temps, l’empreinte écologique de l’humanité atteint presque 1,5, 
dépassant de près de 5o % ce que l’environnement peut supporter. L’empreinte 
écologique de la Suisse est même encore plus élevée. L’économie mondiale ne 
s’achemine pas vers une «crise de la dette écologique», elle s’y trouve déjà. 
Clairement identifiables, les symptômes de cette crise sont par exemple les 
changements climatiques à l’échelle planétaire provoqués par l’augmentation de 
la quantité des gaz à effet de serre dans l’atmosphère, la perte de la biodiversité 
et le recul des sols fertiles. 

Notre objectif doit être de ramener d’ici à environ 2o5o l’empreinte écologique 
mondiale à la capacité d’une seule planète, comme ce fut toujours le cas avant 
198o. Or depuis, la population mondiale a passé de 4,4 à 7 milliards d’habitants 
et elle va continuer à s’accroître ces prochaines décennies. La demande en 
matières premières et en biens de consommation va également aller en 
s’accroissant, notamment en raison de la croissance rapide de la prospérité dans 
les grands pays émergents. 

Le seul moyen de diminuer la pression sur les ressources naturelles consiste à 
découpler la croissance économique de la charge environnementale. L’impact sur 
l’air, le climat, l’eau ou les forêts doit diminuer, tout comme la consommation 
des ressources non renouvelables comme les énergies fossiles, les matières 
premières et le sol, et ce même si la population et l’économie continuent de 
croître. 

Le modèle économique actuel ne peut relever ces défis, car il a atteint ses 
limites. Une économie verte est donc nécessaire, afin que la charge écologique 
globale de la production et de la consommation nous permette, ainsi qu’aux 
générations futures, de disposer de ressources naturelles en qualité et en 
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quantité suffisantes. Si nous voulons préserver notre qualité de vie, il est crucial 
d’accroître l’efficacité des ressources. Cela signifie que nous devons améliorer 
notre performance économique tout en polluant moins et en utilisant moins de 
ressources. 

Pour cela, il faut que la recherche mette au point de nouvelles technologies et 
des procédés plus efficaces, que l’économie les intègre dans le développement 
des produits et les processus de production, et que les consommateurs adoptent 
ces produits respectueux de l’environnement. La surexploitation s’accélérant, ce 
tournant en matière d’efficacité devra fournir des résultats concrets d’ici 2o ans 
au plus tard et doit donc être pris sans plus attendre. Cela suppose un 
changement rapide de nos modèles de production et de consommation. Ce 
changement équivaut à une nouvelle révolution industrielle et requiert des 
objectifs politiques clairs. 

Grâce au dynamisme de son économie et à la force de son secteur de la 
recherche, la Suisse figure parmi les pays industrialisés les plus innovants du 
monde. Elle est donc bien placée pour participer activement à ce changement 
structurel de l’économie mondiale. Le développement, la réalisation et la mise 
sur le marché de technologies respectueuses de l’environnement, de produits 
préservant les ressources, de prestations énergétiquement efficaces et de formes 
d’organisation durables permettront à de nouveaux domaines de croissance de 
voir le jour et, partant, de créer des emplois supplémentaires et de renforcer 
notre économie. 

En octobre 2o1o, le Conseil Fédéral a donné un signal fort en définissant six 
domaines d’intervention en faveur d’une économie verte. Ces champs d’action 
vont du Masterplan Cleantech à l’information sur les produits pour encourager 
une consommation écologique, en passant par un indicateur global du bien-être 
destiné à compléter le produit intérieur brut par des informations plus 
appropriées pour mesurer le bien-être de la population. Ces étapes sont 
importantes pour mettre en place et renforcer les conditions générales d’une 
économie verte. 

Les politiques climatique et énergétique ont permis de définir et d’initier des 
mesures importantes pour une utilisation efficace des ressources énergétiques. 
Des efforts comparables sont aussi nécessaires en ce qui concerne l’utilisation 
des matières premières importantes pour la production industrielle et les 
substances vitales comme le phosphore, indispensable à l’agriculture mais dont 
les réserves connues seront épuisées dans quelques décennies. Pour toutes les 
ressources naturelles, des normes d’efficacité doivent être progressivement 
adoptées aux niveaux national et international. 
En juin prochain, quand les chefs d’Etat et de gouvernement se réuniront à Rio 
de Janeiro, au Brésil, à l’occasion du sommet des Nations unies sur le 
développement durable, l’économie verte sera pour la première fois à l’agenda 
de la politique mondiale. La Conférence Rio + 2o devrait permettre de faire 
converger les différentes stratégies et initiatives internationales en faveur d’une 
économie respectueuse de l’environnement. Vu le caractère vital de cet enjeu 
pour le développement de l’humanité, la Suisse s’est fortement engagée lors des 
travaux préparatoires en faveur d’une feuille de route de l’économie verte 
comportant une vision claire ainsi que des buts concrets, des principes et des 
instruments pour sa mise en œuvre. Reste à espérer que cette idée, qui a déjà 
suscité un large intérêt, permette à la communauté internationale de faire un pas 
décisif sur le chemin exigeant vers une économie verte. » 
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Le DETEC veut faire progresser l'économie verte en Suisse 
(in 'JdJ', 2o12. o6. 23) 

« Forte du document final adopté vendredi au sommet du climat Rio+20, 
la conseillère fédérale Doris Leuthard veut faire progresser les travaux 
déjà entrepris "pour instaurer une économie verte en Suisse". Un 
rapport sera soumis au Conseil fédéral d'ici la fin de l'année. 

(ats) La cheffe du Département fédéral de l'Environnement, des Transports, de 
l'Energie et de la Communication (DETEC) entend "exploiter les retombées du 
signal politique" adressé au sommet de Rio, qui place pour la première fois 
l'économie verte sur l'agenda politique mondial, pour donner une impulsion en 
Suisse. 

En 2o1o déjà, le Conseil Fédéral avait identifié six champs d'action pour une 
économie verte, notamment rendre le système fiscal plus écologique et 
promouvoir des technologies propres (Cleantech). "D'autres mesures figurent 
dans sa Stratégie pour le développement durable", a précisé le DETEC samedi 
(NDA : 23.o6.2o12) dans un communiqué. 

Après Rio+2o, la Conseillère fédérale "veut définir d'autres champs d'action dans 
un rapport qu'elle soumettra au Conseil fédéral d'ici la fin de l'année. Son objectif 
est de réduire à un niveau supportable l'empreinte écologique d'ici le milieu du 
siècle", a-t-elle précisé. 

Le DETEC se félicite également que la Suisse ait réussi (au sommet de Rio) "à 
faire mettre à l'agenda international le thème de la prévention des catastrophes" 
et à avoir mis en avant "l'importance des montagnes". Berne déplore cependant 
que la "protection des océans reste insuffisante" et que "la formulation du droit 
universel à l'eau ait été affaiblie dans le document final". » 

« On voit bien que l’écologie ne s’oppose pas à 
l’économie, au contraire, les deux se complètent de 
manière idéale pour constituer le fondement d’une 

politique de croissance durable » 
Doris Leuthard, Conseillère Fédérale, 

Cheffe du Département fédéral de l’Environnement, des Transports, de l’Energie et de la 
Communication (DETEC) 

Rio+2o : des formules creuses, une ardeur nouvelle, des interrogations 
(in 'Le Temps', 2o12. o6. 25) 

« Le sommet Rio+2o, qui voulait engager le monde vers l’éradication de la 
pauvreté et la préservation de la nature, a accouché de formules creuses, 
réveillant l’ardeur de la société civile et suscitant des interrogations sur l’intérêt 
de ce genre de cérémonie. 

«On est déçu, mais ce n’est pas un échec», affirmait un participant. Ce n’est 
qu’»un point de départ», assurait la présidente brésilienne Dilma Rousseff. 

Ratifié vendredi soir par les représentants de 193 pays, dont près d’une centaine 
de chefs d’Etat et de gouvernement, le texte d’accord final, «l’avenir que nous 
voulons», a de quoi laisser les participants sur leur faim. 
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On y évoque l’économie verte, qui pourrait répondre aussi bien à la crise 
économique qu’à la dégradation de la planète, mais sans fournir de lignes 
directrices, sans rien imposer. On décide un renforcement du Programme des 
Nations Unies pour l’Environnement (PNUE), mais sans lui donner la force et 
l’autonomie d’une vraie agence de l’ONU. 

Au milieu de formules consensuelles préservant les égoïsmes nationaux, se glisse 
le principe d’objectifs du développement durable, «en nombre limité, concis et 
tournés vers l’action». Concernant tout le monde, pays riches ou pays pauvres, 
ils devraient être mis en place d’ici 2o15, avec échéance probable en 2o3o. 

Un «calendrier serré, intensif», remarque Laurence Tubiana, directrice de l’IDDRI 
(Institut du développement durable et des relations internationales), pour qui ces 
objectifs représentent «l’acquis principal du sommet, sans hésitation». «Il y a 
une volonté de réussir», dit-elle. 

«La réussite de cette conférence, c’est que ça a lieu, les gens viennent pour 
discuter, partager leurs espoirs, leurs difficultés», dit Brice Lalonde, qui en a été 
le co-coordinateur. 

L’échec de Rio+2o donnera aux gens plus d’énergie pour se mobiliser et se 
battre pour la planète», a déclaré Daniel Mittler, de Greenpeace. » 

 

Communiqué de presse du DETEC – 2o13. 11. 22 
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Communiqué de presse de l'OFEV – 2o14. o5. 21 
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Géopolitique 

'Last but not least', la géopolitique, au regard de notre très forte dépendance 
énergétique vis-à-vis de l'étranger, ne doit évidemment pas être occultée de ce 
tour d'horizon général de la problématique énergétique, d'autant plus lorsque la 
situation avec l'Est du Continent se crispe. Une situation pas facile à assurer pour 
une Suisse qui se voudrait par trop donneuse de leçons ! 

Encombrant allié, le président turkmène visite la Suisse 
(Yves Petignat in 'Le Temps', 2o12. 1o. o9) 

 

« Reçu en visite officielle à Berne, le président du Turkménistan Gurbanguly 
Berdimuhamedov est l’un des plus mal notés sur la question des droits de 
l’Homme. Mais son gaz est stratégique... 

Sur l’échelle des droits de l’homme, le Turkménistan figure tout en bas, à la 177e 
place sur 183 pays. «Son gouvernement est l’un des plus répressifs du monde», 
selon les conclusions du Comité des droits de l’homme de l’ONU en mars dernier. 
Arrestations arbitraires, torture, conditions de détentions effroyables, listes 
noires de citoyens suspects sont régulièrement dénoncées par les ONG et les 
organisations spécialisées de l’ONU. Ce qui n’a pas empêché le président 
turkmène, Gurbanguly Berdimuhamedov, de fouler le tapis rouge du Palais 
fédéral, lundi, où il était reçu par le président des Chambres, Hansjörg Walter. Le 
matin, il avait été reçu, pour la première visite officielle d’un président turkmène 
en Suisse, au domaine du Lohn par la présidente de la Confédération, Eveline 
Widmer-Schlumpf, et le ministre de l’Economie, Johann Schneider-Ammann. Des 
accords ont été signés, dont un traité de double imposition. 

Car le Turkménistan, riche en gaz, est considéré comme un partenaire 
stratégique par la plupart des pays, à commencer par la Chine et l’UE. 
Stratégique, il l’est à double titre pour la Suisse, puisque le Turkménistan fait 
partie de «l’Helvétistan», un groupe de vote dirigé par la Suisse au FMI, et qui 
permet à cette dernière d’occuper un siège au conseil d’administration des 
institutions de Bretton Woods. En recevant le président turkmène, Eveline 
Widmer-Schlumpf n’a d’ailleurs pas manqué de souligner que les conseillers 
fédéraux, à commencer par Otto Stich, puis Arnold Koller et Micheline Calmy-
Rey, se sont rendus fréquemment à Achgabat, capitale d’un des pays longtemps 
parmi les plus isolés du monde. C’est dire qu’à défaut de liens amicaux, la Suisse 
a tissé des relations étroites avec le Turkménistan depuis son accession à 
l’indépendance, il y a vingt ans. Et, selon le Département des affaires étrangères, 
celles-ci se sont intensifiées ces dernières années. 
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C’est que ce pays des bords de la Caspienne est désormais, avec ses 
26'ooo milliards de mètres cubes recensés, soit environ 13% des réserves 
vérifiées, la troisième réserve de gaz du monde, derrière la Russie, l’Iran et juste 
devant le Qatar. C’est un fournisseur très convoité. La Chine a inauguré en 2oo9 
un gazoduc de plus de 1'8oo km, Central Asia, pour diversifier ses ressources 
énergétiques. L’Europe, qui doit absolument réduire sa dépendance face à la 
Russie, discute depuis des années d’un projet qui, traversant la mer Caspienne 
et le territoire turc, livrerait du gaz à l’Europe via la Bulgarie et la Roumanie. Une 
autre branche en concurrence, dans laquelle on retrouve le groupe norvégien 
Statoil, les Suisses de EGL et l’allemand EON, songe à une option sud avec un 
tronçon sous l’Adriatique. Mais les deux projets ont du mal à se concrétiser. 

En recevant cet été le président de la Commission européenne, José Manuel 
Barroso, les autorités turkmènes ont annoncé pouvoir livrer quelque 4o milliards 
de mètres cubes par an aux Européens. C’est dire que, malgré sa réputation 
sulfureuse, le président Gurbanguly Berdimuhamedov est un homme choyé par 
les chefs d’Etat occidentaux, mais qui, comme à Berne, le reçoivent avec 
discrétion. 

Les questions économiques et financières, notamment la participation du 
Turkménistan dans le groupe suisse au FMI, ont dès lors été au centre des 
discussions. De ce côté, la Suisse se rassure: même si son groupe «Helvétistan» 
est parfois vacillant, le partenariat du Turkménistan lui est acquis. Ce dernier, 
qui veut passer à une phase d’industrialisation, espère des investissements 
suisses et, par ce biais, l’accès aux technologies de l’électronique, de l’industrie 
des machines et à la recherche médicale. Gurbanguly Berdimuhamedov ne cache 
pas qu’il aimerait aussi ouvrir davantage son pays, notamment en profitant de 
l’expérience suisse en matière de tourisme. 

Il reste que, si la question des droits de l’homme et du développement 
démocratique du Turkménistan a été évoquée lors des entretiens, selon Eveline 
Widmer-Schlumpf, Gurbanguly Berdimuhamedov a longuement repoussé les 
accusations contre son gouvernement dans ce domaine. Il n’y aurait pas de 
prisonniers politiques ni de torture selon lui, alors que le pays se serait engagé, 
sous son gouvernement, à une réforme des institutions politiques et judiciaires. 
Le pays a la ferme intention d’adapter sa législation. Il en veut pour preuve 
l’amnistie accordée ces dernières années à des milliers de prisonniers. Ce qui 
n’empêche pas Human Rights Watch de placer le Turkménistan dans le peloton 
de tête des atteintes aux droits humains.» 

Le casse-tête russe dope l’Europe de l’énergie 
(Richard Werly in 'Le Temps', 2o14. o5. 12) 

« Un sommet informel de l’UE sur l’énergie se tient le 15 mai à Athènes. De la 
Baltique à l’Europe centrale, le contournement de l’Ukraine s’impose 

Aujourd’hui cheffe de l’Etat de la Lituanie, l’ancienne commissaire européenne 
Dalia Grybauskaite est devenue l’une des avocates les plus écoutées dans le 
cadre des projets communautaires visant à rompre la dépendance énergétique 
vis-à-vis du géant russe Gazprom. 

Son pays a toutes les raisons d’être à l’avant-garde. Depuis que l’Union 
européenne (UE) a imposé, fin 2oo9, la fermeture du dernier réacteur d’Ignalina, 
l’unique centrale nucléaire des pays Baltes héritée de l’ex-URSS, les 2,9 millions 
de Lituaniens dépendent à 9o% des importations d’hydrocarbures russes, alors 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 53 - 

 

que le complexe démantelé (de la génération Tchernobyl) leur assurait jadis 77% 
de leur électricité. 

Les autorités de Vilnius plaident donc aujourd’hui pour que Bruxelles mette son 
poids dans la balance afin d’accélérer la construction de NordBalt, un câble 
électrique de 45o kilomètres reliant sous la Baltique leur pays à la Suède, et dont 
la mise en service est attendue pour fin 2o15 pour un coût proche du milliard 
d’euros. Tandis que l’Estonie voisine mise, elle, sur deux chantiers similaires pour 
éviter de se retrouver en panne: EstLink 1 et 2, une interconnexion sous-marine 
reliant ses côtes à la Finlande. 

Les pays Baltes seront dès lors sans surprise aux avant-postes les 15 et 16 mai à 
Athènes, lors de la rencontre informelle des ministres européens, à laquelle 
participera, pour la Suisse, le directeur de l’Office fédéral de l’énergie. Avec au 
menu une autre demande, soutenue par la Pologne voisine et défendue au 
printemps dans un «non-paper» présenté à l’UE par le Royaume-Uni: l’ouverture 
de terminaux portuaires pour le gaz liquéfié (LNG) susceptibles d’accueillir, dès 
2o16, les navires gaziers en provenance de la Norvège, du Qatar, mais aussi des 
Etats-Unis, pressés d’exporter vers l’Europe leur gaz de schiste. «L’UE doit 
d’urgence s’employer à lever les barrières pour développer l’accès européen au 
marché du LNG et réfléchir à des terminaux stratégiques», recommandait, en 
mars dernier, le document britannique.  

«Les Européens doivent cesser de penser en termes de régulation 
concurrentielle, comme ils l’ont fait depuis l’adoption en juillet 2oo9 du troisième 
«paquet» sur l’énergie, estime un diplomate. Il faut des infrastructures.» 

La rencontre d’Athènes, organisée par l’actuelle présidence grecque de l’UE, n’a 
pas pour but de prendre des décisions. D’abord parce qu’elle sera suspendue aux 
prochaines élections européennes et au remplacement attendu de l’actuel 
commissaire allemand chargé de l’énergie, Günther Oettinger, avec le reste du 
collège. Ensuite parce qu’il n’est pas facile de trancher entre les priorités. Si les 
pays Baltes cherchent à s’affranchir de leur dépendance vis-à-vis des 
hydrocarbures russes, les pays d’Europe orientale veulent, eux, plutôt contourner 
l’Ukraine pour être sûrs que Gazprom puisse continuer à les livrer même en cas 
de crise durable entre Moscou et Kiev. 

«Il ne s’agit pas tant pour eux de parvenir à se passer de la Russie que 
d’atteindre des termes de l’échange plus sécurisants», note, dans une étude sur 
le projet de gazoduc South Stream cher à Vladimir Poutine, l’analyste française 
Céline Bayou. Lancé en 2o12 pour concurrencer le projet communautaire de 
gazoduc Nabucco – qu’il a réussi pour l’heure à enterrer –, South Stream, long 
de 2'446 km pour un coût de 16 milliards d’euros, doit traverser la mer Noire en 
partant d’Anapa (Russie) pour rejoindre Varna (Bulgarie), puis se prolonger vers 
l’Italie via la Serbie et la Croatie. Il pourrait procéder aux premières livraisons fin 
2o15. Une réunion sur South Stream (financé par Gazprom, l’italien ENI et le 
français EDF) a eu lieu à Bruxelles le 8 avril. Avec toujours un point 
d’achoppement: le refus de Moscou d’accepter, pour Gazprom, les règles 
concurrentielles de l’UE. 

La Grèce est, elle, concernée par deux projets essentiels reliant l’UE à la mer 
Caspienne et aux ressources de l’Azerbaïdjan, voire de l’Iran: le futur gazoduc 
transadriatique, qui reliera l’Italie via l’Albanie, et le futur gazoduc transanatolien 
opéré via la Turquie par Socar, le géant azerbaïdjanais qui a racheté en 2o13 le 
réseau de distribution gazier hellénique Desfa, privatisé dans le cadre des 
réformes négociées avec Bruxelles.» 
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1.5  -  Perspectives énergétiques "Suisse 2o5o" (4) 

« En Suisse, les perspectives énergétiques ont servi de base à toutes les 
orientations stratégiques en matière de politique énergétique. Depuis la 
conception globale de la politique énergétique, datant du milieu des années 
197o, les perspectives énergétiques sont régulièrement mises à jour. C’est par 
exemple sur cette base que dans les années 199o, le Conseil Fédéral a pris 
différentes décisions en la matière (arrêté fédéral pour une utilisation économe 
et rationnelle de l’énergie, loi sur l’énergie et taxe sur le CO2). 
Le 21 février 2oo7 enfin, le Conseil Fédéral a défini, sur la base des 'Perspectives 
énergétiques 2o35', les quatre piliers de sa stratégie énergétique : 

- efficacité énergétique, 
- énergies renouvelables, 
- grandes centrales électriques et, 
- politique énergétique extérieure. 

Les perspectives énergétiques reposent sur des scénarios et des modèles 
quantitatifs qui intègrent les différents éléments du système énergétique et leurs 
interactions. Un exemple, l’offre et la demande en énergie sont déterminées par 
le prix de l’énergie. Les perspectives énergétiques ne sont pas des prévisions 
mais des analyses d’hypothèses qui dessinent une "réalité" possible pour montrer 
les effets sur le système énergétique, sur les prix de l’énergie, de la croissance 
économique et démographique, des prescriptions, ainsi que les effets des 
instruments tarifaires et des instruments d’encouragement dans le domaine 
énergétique. » 

« 2o11 fut une année à part, Fukushima a remis en 
question tout ce qui était valable jusqu'alors » 

Walter Steinmann 
Directeur de l'OFEN, in 'Energeia', janvier 2o12 

Résultats des dernières perspectives énergétiques 

Deux semaines seulement après Fukushima, le 23 mars 2o11, le Conseil 
Fédéral donne mandat au DETEC (Département fédéral de l'Environnement, des 
Transports, de l'Energie et de la Communication) de mettre à jour les 
'Perspectives énergétiques 2o35' (datant de février 2oo7 seulement !), en 
présentant trois variantes d’offre d’électricité par rapport à l'évolution de la 
demande. 
« En effet, la poursuite de la politique énergétique actuelle engendrera une 
augmentation de la consommation d’électricité jusqu’en 2o5o et ce, malgré une 
plus grande efficacité des appareils et des applications. Cette évolution est 
notamment imputable à la croissance démographique (la Suisse comptera 9 
millions d’habitants en 2o5o, contre près de 7,9 mio à la fin de l'année 2o1o), la 
redondance des équipements (véhicules ou appareils à double) ainsi qu’aux 
nouveaux appareils et applications. De plus, l’électrification du trafic va 
fortement augmenter jusqu’en 2o5o. Les mesures relatives à l’efficacité 
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énergétique et aux énergies renouvelables (telles que la Rétribution à Prix 
Coûtant du courant injecté – RPC -, le programme portant sur les bâtiments, les 
normes portant sur les véhicules, etc.) qui sont déjà lancées et mises en œuvre 
sont intégrées dans l’évolution de la demande. La consommation nationale, y 
compris la consommation nécessaire pour les centrales hydrauliques à pompage-
turbinage, augmente jusqu’en 2o5o pour se monter à 86,3 milliards de kWh. La 
construction de centrales hydrauliques à pompage-turbinage prévue à partir de 
2o15 entraîne une augmentation de la consommation nationale, jusqu’à 91,9 
milliards de kWh en 2o5o (4). 

Selon toute probabilité, les coûts de production augmentent jusqu’en 2o5o dans 
les trois variantes d’offre d’électricité. Cette évolution s’explique par la croissance 
de la demande, qui implique à son tour le recours à des centrales 
supplémentaires, nettement plus coûteuses que les anciennes. 

■ Variante d'offre d'électricité 1 
Maintien de la production d'électricité actuelle avec éventuel remplacement 
anticipé des trois centrales nucléaires les plus anciennes afin de garantir un 
maximum de sécurité. 
■ Variante d'offre d'électricité 2 
Pas de remplacement des centrales nucléaires existantes à la fin de leur période 
d’exploitation prévue par les prescriptions de sécurité. 
■ Variante d'offre d'électricité 3 
Abandon anticipé de l'énergie nucléaire et mise hors service des centrales 
nucléaires existantes avant la fin de leur période d'exploitation techniquement 
sûre. » 

Choix de la variante d'offre d'électricité 2 par le Conseil Fédéral 

« Le Conseil Fédéral décide le 25 mai 2o11 sur la base des perspectives 
énergétiques mises à jour, un abandon progressif de l’énergie nucléaire et 
poursuit ainsi la variante d'offre d'électricité 2. L’électricité nécessaire pour 
couvrir les besoins (augmentation de la demande + abandon des centrales 
nucléaires) est fournie par un mix optimal composé d’énergie hydraulique, de 
nouvelles énergies renouvelables, d’installations CCF (installations de Couplage 
Chaleur-Force), de centrales TAG-TAV (centrales à gaz à cycle combiné) et 
d’énergie importée. L’énergie hydraulique joue un rôle crucial, il faut continuer 
de la développer en conséquence. » 

Avec une décision tombée le 28 septembre 2o11 (après que la Commission de 
l'énergie du Conseil des Etats ait relancée le débat début septembre, en 
précisant sa volonté de n’abandonner que les centrales de la «génération 
actuelle», ce qui laissait la porte ouverte à d’éventuels réacteurs nucléaires de 
nouvelles technologies), l’abandon du nucléaire a donc franchi une nouvelle 
étape décisive, après de nombreux rebondissements et hésitations, avec le 
Conseil des Etats qui a emboîté le pas au Conseil National et adopté, à une 
majorité de trois contre un, trois motions qui demandent que l’on tourne le dos à 
l’énergie atomique en Suisse. La Suisse va donc abandonner le nucléaire 
définitivement et s’engager dans la voie des énergies vertes. Et là, il y a du 
travail, car, engoncée dans ses réflexes conservateurs et ses lourdeurs 
procédurales, la Suisse s'est endormie. 

Ce 28 septembre 2o11, les directeurs cantonaux de l’Energie semblent avoir 
compris le message : ils parlent déjà de simplifier les procédures d’autorisation 
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pour les panneaux solaires. C’est une première étape, une étape nécessaire sur 
le long chemin du remplacement de l’atome. 

Par cette suites de décisions, une nouvelle politique énergétique s’impose alors, 
qui vise à développer les EnR et réduire considérablement la demande totale en 
énergie finale jusqu’en 2o5o. 

La nouvelle politique énergétique s’inscrit dans la ligne actuelle, fondée sur le 
concept de la société à 2ooo watts ou 1 tonne de CO2 par habitant, et centrée 
sur l’efficacité énergétique et la promotion des EnR. La sortie de l'atome sonne 
comme une révolution en ce sens qu'elle va s’accompagner d’un changement 
paradigmatique de la politique, de la politique énergétique et de la 
société suisse que l’on peine encore à appréhender précisément aujourd'hui. 

« Cette nouvelle politique énergétique entraînera encore une légère 
augmentation de la demande en électricité durant quelques années, puis son 
abaissement jusqu’en 2o5o à 56,4 milliards de kWh (56,4 térawatt-heures, 
TWh), y compris le développement des pompes d’accumulation à 61,86 milliards 
de kWh (4): 
• Cette nouvelle politique énergétique permet de diminuer les émissions de 

CO2 dans le domaine de l’énergie de 26 millions de tonnes par rapport à 
2oo9. En 2o5o, il résulte de la production fossile d’électricité entre 1,o9 et 
5,9 millions de tonnes de CO2 par an en fonction de la pondération entre le 
CCF et les centrales TAG-TAV. 

• Un abandon de l’énergie nucléaire conçu à long terme assure l’alimentation 
du fonds de désaffectation et du fonds de gestion. Il donne le temps 
nécessaire pour le raccordement des potentiels d’efficacité et des 
potentiels des énergies renouvelables. Les coûts totaux de la production 
d’électricité sont compris entre 197 et 211 milliards de francs (ceux de la 
variante 1 sont de 197 milliards de francs). Une analyse sommaire montre 
que les coûts économiques induits par la transformation et le 
renouvellement du parc de centrales ainsi que par les mesures de 
réduction de la demande d’électricité se montent vraisemblablement à une 
part comprise entre o,4 et o,7 % du produit intérieur brut (soit, selon des 
estimations diverses et variées, une augmentation comprise entre 15 et 
6o% du coût de l'énergie actuel !). 

• Les importations de courant restent temporairement nécessaires. Les 
réseaux de distribution doivent être rapidement étendus et renouvelés et 
la transformation des réseaux de distribution en réseaux intelligents 
("Smart Grids") s’impose. Il faut assurer une liaison optimale avec le 
réseau européen. 

• Le passage d’une production d’électricité centralisée à une production 
d’électricité décentralisée et irrégulière entraîne une transformation 
radicale du parc de centrales : comme le soleil ne brille pas en 
permanence, pas plus que le vent ne souffle chaque instant, des réserves 
et accumulateurs devront être fournis, et les rapports et interdépendances 
entre l’électricité de pointe et l’énergie en ruban devront être remodelés. 

• Le système énergétique suisse devra être transformé compte tenu de 
possibles conflits d’intérêt, compte tenu des objectifs fixés pour protéger le 
climat, les eaux et le paysage et pour aménager le territoire et, dans le 
respect de la répartition des tâches entre la Confédération et les 
cantons. » 
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Appel au monde politique 
Lachez la bride, supprimez le plafond de la RPC ! (A EE - Agence des 
énergies renouvelables et de l’efficacité énergétique – février 2o12) 

« Partout dans le monde, les rétributions du courant injecté se sont révélées 
être la mesure la plus efficace pour développer la production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables. 
Elles ont favorisé la croissance fulgurante de ces différentes formes d’énergie et 
permis une baisse massive de leur prix. Et le résultat ne s’est pas fait attendre: 
les technologies durables sont devenues de plus en plus concurrentielles. 
Dans l’intervalle, plus de 6o pays ont lancé un tel système d’encouragement, 
parmi lesquels des puissances émergentes comme l’Inde ou la Chine. 
En Suisse aussi, l’introduction de la rétribution à prix coûtant du courant injecté 
(RPC) en mai 2oo8 a eu un énorme effet de levier, permettant ainsi à de 
nombreux projets énergétiques décentralisés de pouvoir être réalisés. 
Malheureusement, la législation n’a pas suivi le rythme de cette évolution. 
Différents plafonds de budget, l’absence de sécurité dans la planification et 
divers obstacles bureaucratiques ont empêché des particuliers et des entreprises 
d’investir dans des installations de production d’électricité fonctionnant avec des 
énergies renouvelables. 
Au début janvier 2o12, plus de 14'7oo projets, dont une immense majorité 
d’installations photovoltaïques, étaient bloqués sur une liste d’attente. Cette 
dernière s’allonge chaque mois de près de 1'ooo nouvelles annonces. Ce blocage 
et les incertitudes liées aux conditions-cadres font que les investisseurs 
renoncent à leurs projets. C’est ainsi que des investissements de plusieurs 
centaines de millions de francs sont retardés ou tout simplement empêchés. 
Compte tenu de l’aggravation de la situation économique, ce frein fixé par la loi 
est pour le moins paradoxal. Pour que les investissements dans les énergies 
renouvelables puissent reprendre, il est urgent d’avoir à nouveau des conditions 
claires et une certaine sécurité juridique. 
La liste d’attente peut être résorbée en peu de temps. Pour cela, il faut que le 
plafond global de la RPC soit rapidement supprimé de la loi. En 2o11, le Conseil 
national et le Conseil des Etats ont transmis la motion de la conseillère aux Etats 
Brigitte Häberli-Koller (PDC/TG) qui demande précisément ce changement 
législatif. Le Conseil fédéral est invité à présenter sans tarder une solution pour 
la mettre en œuvre. 
L’A EE, qui est l’organisation faîtière des énergies renouvelables et de l’efficacité 
énergétique, propose les mesures suivantes. 

• La participation financière à la RPC ne doit plus être limitée. 

• Les installations photovoltaïques figurant dans la liste d’attente de la RPC 
doivent être libérées dans un délai de trois à quatre ans. 

• Les installations qui produisent de l’électricité à des prix proches de ceux du 
marché (prix de revient inférieur à 25 ct./kWh) obtiennent immédiatement et 
sans procédure d’annonce une rétribution garantie du courant injecté. 

• Des contingents annuels peuvent être introduits pour les installations dont le 
coût de production est moins compétitif. Le montant des contingents est calculé 
selon la baisse de prix visée. 

Plus une technologie est avantageuse, plus les installations doivent profiter d’une 
rétribution.  » 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 58 - 

 

 

 

Communiqué de presse de l'OFEN – 2o13. 1o. 28 

A tout le moins constate-t-on que le sujet de la RPC est nourri de visions 
stratégiquement opposées : 
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in Le Temps – 2o14. o9. o3 
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Premier paquet de mesures pour la stratégie énergétique 2o5o 

DETEC, Berne le 18.o4.2o12 - « Les modélisations du Département de 
l'Environnement, des Transports, de l'Energie et de la Communication 
(DETEC) confirment que la sortie progressive du nucléaire est réalisable 
et que ses conséquences économiques seront limitées. Le Conseil fédéral 
a pris connaissance aujourd'hui des bases correspondantes et en a 
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approuvé l’orientation générale. Le paquet énergétique sera maintenant 
intégré à un projet de loi et mis en consultation à la fin de l’été 2o12. 

Le Conseil fédéral et le Parlement ont décidé l'année dernière la sortie 
progressive de l'énergie nucléaire. Les perspectives énergétiques élaborées par 
l'OFEN comme base de réflexion ont démontré déjà à ce moment-là que la 
réorientation était certes ambitieuse mais faisable. A la fin de l'année 2o11, le 
Conseil fédéral a concrétisé l'orientation de la stratégie énergétique 2o5o et a 
ainsi créé les conditions nécessaires à l'approfondissement des mesures requises. 
L'impact énergétique de ces mesures a depuis lors été vérifié par le biais de 
modélisations. Plusieurs groupes de travail ont ensuite participé à la définition 
concrète des mesures envisageables. Les coûts, les répercussions économiques 
et les possibilités de financement ont en outre été examinés. Aujourd'hui, le 
Conseil fédéral a pris connaissance des résultats de ces travaux et a chargé le 
DETEC d'élaborer un projet de consultation y relatif. Le Conseil fédéral est 
convaincu que la nouvelle politique énergétique ouvrira de nouvelles 
opportunités pour la Suisse en tant que carrefour de l'économie et de la 
recherche. 

Objectifs et bases du paquet énergétique 2o5o 

Le paquet énergétique du Conseil fédéral se fonde sur les réflexions suivantes: 

• 1ère étape: 2o2o; 2e étape: 2o35; 3e étape: 2o5o 
• Objectifs quantitatifs: dans le scénario "Nouvelle politique énergétique", la 

consommation globale d'énergie et la consommation d'électricité doivent 
baisser en Suisse respectivement de 7o TWh et de 21 TWh d'ici 2o5o par 
rapport à la tendance actuelle. La production d'électricité à partir de sources 
d'énergie renouvelables doit s'accroître d'un tiers et compenser la réduction 
progressive de production issue du nucléaire. Afin de garantir, notamment en 
hiver, la sécurité de l'approvisionnement de la Suisse, la construction 
d'installations de Couplage Chaleur-Force (CCF) et de centrales à gaz à cycle 
combiné est nécessaire. Les objectifs climatiques actuels sont maintenus. 

• Autonomie: La première étape du paquet énergétique se fonde dans tous 
les domaines sur des objectifs que la Suisse peut atteindre par ses propres 
moyens grâce aux technologies existantes ou bientôt commercialisées et 
sans avoir recours à une intensification de la collaboration internationale. 

• Efficacité: pour couvrir les besoins en électricité et en énergie, il est 
nécessaire de réduire la consommation. L'accent est mis sur des incitations 
dans les domaines du bâtiment et de l'industrie. 

• Energies renouvelables: le potentiel des énergies renouvelables, force 
hydraulique incluse, ainsi que celui du couplage chaleur-force, doivent être 
définis en conciliant protection et exploitation. Certaines régions seront 
désormais retenues à cet effet. Le soutien via la rétribution à prix coûtant 
(RPC) est reformulé. Afin d'éviter les files d'attente, les installations 
photovoltaïques jusqu'à 1o kW de puissance seront soutenues par des aides 
à l'investissement directes et par un système de net-metering. 

• Monitoring: l'impact effectif de ces mesures, l'évolution sur le plan 
international et les progrès technologiques feront l'objet d'une surveillance 
permanente. Grâce à ce monitoring, le paquet énergétique peut à tout 
moment être complété par d'autres mesures. 
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• Taxe sur les énergies: les instruments existants, la taxe sur le CO2 et la 
RPC du courant injecté sont maintenus. Une nouvelle étape doit être élaborée 
pour la période ultérieure à 2o2o, dans laquelle la politique énergétique sera 
réorientée conjointement au développement de la politique climatique. On 
veillera à ce que le passage de l'actuel système d'encouragement à un 
système incitatif se fasse de manière progressive et dans un délai 
acceptable. Le DETEC est chargé de concrétiser les décisions stratégiques 
concernant cette seconde phase en vue de la consultation. Les travaux seront 
coordonnés avec le rapport sur la réforme fiscale écologique du DFF. 

Impact du paquet énergétique 2o5o 
Le présent paquet de mesures constitue un premier volet de mesures pour la 
mise en œuvre de la stratégie énergétique 2o5o. Il repose sur une concrétisation 
systématique de l'efficacité énergétique dans les domaines du bâtiment, des 
appareils électro-ménagers, de l'industrie et de la mobilité ainsi que sur le 
développement prévu des énergies renouvelables et la production d'électricité à 
base de combustibles fossiles à titre de mesure transitoire. Il s'agit en premier 
lieu d'exploiter tout le potentiel énergétique dont dispose actuellement la Suisse 
grâce aux technologies existantes ou envisageables et qui ne nécessite pas une 
collaboration accrue sur le plan international avec l'UE et d'autres Etats tiers. Il 
s'agit notamment d'exploiter pleinement le potentiel existant des énergies 
renouvelables. Le paquet de mesures ne prendra effet qu'à partir de 2o15. Il n'y 
aura donc pas d'impact global sur la consommation d'énergie finale et 
d'électricité avant 2o2o. A partir de cette date, les effets iront en s'accélérant. 
Les objectifs de réduction de CO2 décidés par le Conseil fédéral et le Parlement 
pourront être atteints d'ici 2o2o en augmentant la taxe sur le CO2 et en 
renforçant fortement le programme Bâtiments. 

Financement 
Les instruments actuels d'encouragement (taxe CO2 et RPC) doivent être 
renforcés. En 2o12, la taxe sur le CO2 s'élève à 36 CHF/tonne de CO2 et la RPC à 
o,45 ct./kWh. Il est prévu d'augmenter la taxe CO2 à 6o CHF/tonne de CO2 et le 
supplément pour la RPC à 1,9 ct/kWh (env. 1,2 mia de CHF). Les budgets pour 
les installations pilotes et de démonstration de même que le programme 
SuisseEnergie doivent être renforcés via le budget ordinaire. 

Répercussions économiques 
Des analyses approfondies du DETEC montrent que la stratégie énergétique 2o5o 
est réalisable et que ses conséquences économiques sont limitées. Les 
investissements considérables dans l'efficacité énergétique généreront des 
économies substantielles en matière d'importation d'énergie. La diminution de la 
demande d'électricité imputable à l'efficacité accrue de celle-ci impliquera des 
investissements moins élevés que prévu dans le parc des centrales d'ici 2o5o. 
Des investissements importants seront cependant nécessaires pour le 
développement de la production d'électricité à partir d'agents énergétiques 
renouvelables. Les coûts supplémentaires imputables à la décision de ne pas 
construire de nouvelles centrales nucléaires s'élèveront à quelque 3o milliards de 
francs d'ici 2o5o. 
Les coûts de rénovation et développement du réseau électrique, financés par les 
rémunérations pour l'utilisation du réseau, ne sont pas encore inclus dans le 
montant cité. Les mesures dans le domaine du bâtiment et la promotion des 
énergies renouvelables nécessiteront des aides à l'encouragement à hauteur de 
1,7 milliard de francs par an au maximum pour chacun de ces deux domaines. 
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Ces aides seront financées par l'affectation partielle de la taxe sur le CO2 et par 
la RPC du courant injecté. La mise en œuvre du paquet énergétique devrait 
grever le budget de la Confédération de 42 à 82 millions de francs par année. 

Suites des opérations 
Sur la base de la décision du Conseil fédéral au sujet du paquet énergétique 
2o5o, le DETEC élabore les adaptations nécessaires sur le plan constitutionnel et 
légal. Ces modifications seront soumises à la procédure de consultation à la fin 
de l'été 2o12.  » 

Le plan énergétique suisse n’existe pas  

« Le plan énergétique présenté par Doris Leuthard est ambitieux dans 
ses objectifs mais il fait l’impasse sur deux éléments essentiels, clés en 
réalité: l’innovation et les règles de concurrence 

Le plan énergétique présenté par Doris Leuthard est ambitieux dans ses objectifs 
mais il fait l’impasse sur deux éléments essentiels, clés en réalité: l’innovation et 
les règles de concurrence. La transformation industrielle des filières énergétiques 
ne ressemblera probablement pas à celle des décennies passées. Curieusement, 
le Conseil fédéral n’en parle pas. Plus étonnant et regrettable, il ne donne aucune 
indication sur la recherche et l’innovation, alors même que ce sont à long terme 
les moteurs les plus puissants du changement. 

Certes, le Conseil Fédéral anticipe la montée en puissance du gaz. Il voit juste. 
C’est une tendance lourde, mondiale et incontournable; l’or gris est partout et 
assurera la transition énergétique de la planète. Avec raison, Doris Leuthard et 
ses services insistent sur le potentiel hydro-électrique des Alpes, batterie 
rechargeable et monnaie d’échange avec nos voisins. 

Les économies d’énergie ? 

Le potentiel est énorme mais sa valorisation pourrait se révéler largement 
surestimée si l’on ne modifie pas le régime légal et incitatif. Par exemple, 
consommateurs et fournisseurs devraient être encouragés à réduire leur 
consommation par une structure tarifaire et une fiscalité progressives. Ce qui 
signifie mettre fin à la dégressivité qui récompense le gaspillage. Une forte 
concurrence entre acteurs économiques est tout aussi importante, de même que 
des investissements dans la recherche et l’innovation. 

Les expériences locales ou régionales menées en Europe peuvent servir de 
modèle. Dans une étude récente, l’UE montre que les succès enregistrés par 
certaines régions dans la création d’industries fortes dans les énergies 
renouvelables ou la progression spectaculaire de celles-ci dans le mix 
énergétique reposaient sur un cadre légal stable, une valorisation de la recherche 
locale et une politique volontariste de longue haleine. Ainsi, la Haute-Autriche est 
devenue leader européen du solaire thermique et 46 % de toute l’eau chaude de 
la région est produite à partir des énergies renouvelables. Les technologies 
vertes constituent le premier secteur d’exportations d’une région qui génère le 
quart du commerce extérieur du pays avec une population d’à peine 1,4 million 
d’habitants. D’ici à 2o3o, la Haute-Autriche devrait produire 1oo % de son 
électricité à partir d’énergie renouvelable. Les résultats exceptionnels de cette 
région de montagne et très industrialisée sont le fruit d’une politique mise en 
place en 1981… déjà. Tout au nord de l’Europe, en Poméranie, l’éolien a sauvé 
miraculeusement la reconversion industrielle de chantiers navals polonais 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 68 - 

 

condamnés. Le Land allemand de Basse-Saxe est le champion national toutes 
catégories des énergies renouvelables, abritant un quart du parc éolien 
germanique et la même proportion de centrales de biogaz issu des déchets 
forestiers et agricoles. La région (7,9 millions d’habitants) projette de couvrir 
1oo% de ses besoins énergétiques (électricité, chaleur et transports) d’ici à 
2o5o. Le «plan», élaboré en 2oo9, est en avance sur son agenda… Et surtout, la 
Basse-Saxe dispose aujourd’hui d’un vaste réseau de laboratoires académiques 
et industriels qui devrait lui assurer une base de compétences industrielles et 
techniques unique et incomparable en Europe. 

En réalité, la Californie et certaines régions de Chine suivent une logique 
similaire où réglementation et recherche sont alignées vers un même objectif: 
anticiper la révolution verte et favoriser les bases d’une nouvelle industrie. 

Le «plan» suisse ? Il n’existe pas 

Quels seront les atouts suisses dans vingt ans, en dehors des barrages ? La 
Confédération semble ne pas s’en préoccuper alors même que le stockage de 
l’énergie devient l’enjeu le plus déterminant et une source d’innombrables 
innovations. 

Au Danemark, on imagine des îles artificielles couvertes d’éoliennes pompant 
l’eau de mer en cas de surplus de production et turbinant cette même eau 
retenue dans des barrages en l’absence de vent. En Californie, une compagnie 
électrique veut ouvrir une ligne de chemin de fer très particulière: un train lourd 
grimpera la rampe d’une colline lorsque le soleil brillera ou le vent soufflera 
suffisamment fort, et dévalera la pente en l’absence de production, récupérant 
ainsi l’énergie électrique produite par le convoi à la descente. Il s’agit de la 
même astuce qui était en vigueur autrefois au Gothard: deux convois à la 
descente permettaient de faire monter un train. Une ancienne astuce helvétique 
réinventée à Santa Monica! 

En vérité, les experts suisses s’écharpent sur le potentiel des énergies du passé 
sans imaginer que demain sera forcément différent, oubliant que ce sont les 
idées et l’innovation qui changent le monde et non les anciennes structures. 

Du reste, l’innovation n’est pas que technique. Elle est également commerciale. 
Elle pourrait, une fois de plus, venir de Grande-Bretagne, pays pionner dans la 
libéralisation des marchés de l’énergie. Le gouvernement conservateur de David 
Cameron veut relancer l’énergie nucléaire. Problème: les investisseurs ne sont 
pas convaincus; ils doutent que le kWh nucléaire soit compétitif. Le 
gouvernement propose d’accorder aux compagnies électriques une «garantie» de 
rachat du courant produit. Tollé évidemment chez les libéraux démocrates, 
partenaires de la coalition, opposés à l’atome. Mais c’est peut-être les 
travaillistes qui ont trouvé l’arme régulatrice suprême. Le Labour propose de 
lutter contre la hausse des prix de l’électricité implicite du plan Cameron en 
créant des coopératives d’achat qui regrouperaient les consommateurs 
individuels afin de leur permettre de négocier des rabais de quantités. C’est un 
peu comme si la Migros ou la Coop se substituait à votre distributeur régional et 
négociait pour vous avec le même poids que Nestlé ou Novartis. 

Qu’attendent les partis politiques suisses pour reprendre cette idée, la seule qui 
est de nature à mettre sous pression les sociétés tentées d’abuser de leur 
monopole naturel ou de faire payer aux seuls petits consommateurs des 
investissements impossibles à rentabiliser sans monopole ou clients captifs ? » 

Pierre Veya in 'Le Temps', 2o12. o4. 27 
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Les associations de défense de l’environnement plaident pour plus 
d’efficacité au lieu du gaz (Réaction commune de Greenpeace, Pro Natura, 
Association Transports et Environnement ATE, Fondation suisse de l’énergie SES 
et WWF Suisse à la stratégie énergétique 2o5o du Conseil Fédéral – Berne, le 18 
avril 2o12) 

« Les mesures proposées dans le projet de stratégie énergétique 2o5o 
ne permettent pas encore un approvisionnement énergétique durable en 
Suisse. Cette proposition est donc inacceptable pour les associations de 
défense de l’environnement. La Suisse n’a pas besoin d’une ou de 
plusieurs centrales à gaz, mais d’une plus grande efficacité énergétique 
et de davantage de courant d’origine solaire. Le Conseil fédéral doit 
revoir sa copie et accélérer le processus de tournant énergétique. Il peut 
y parvenir en faisant preuve d’une plus grande détermination. 

Le Conseil Fédéral reste très à la traîne, même par rapport à ses propres 
objectifs de politique énergétique et climatique. La première version de la 
stratégie énergétique 2o5o est un mélange de pas trop petits et de travaux 
inachevés. Le Conseil Fédéral n’a même pas fait examiner sérieusement le 
potentiel du photovoltaïque, alors que son potentiel de développement dépasse 
largement celui de la force hydraulique et que le prix du courant solaire va à 
nouveau baisser de manière importante cette année. Les associations de la 
branche, l’ETH de Zurich et les organisations de défense de l’environnement 
considèrent que ce potentiel est environ cinq fois plus important que celui sur 
lequel se base le Conseil Fédéral. 

L’énergie la meilleur marché et la plus écologique, c’est-à-dire celle qui n’est plus 
gaspillée grâce à l’efficacité énergétique, est quant à elle presque complétement 
passée sous silence. Des instruments élégants et éprouvés permettraient 
toutefois d’utiliser l’immense potentiel d’économies d’électricité dans les 
ménages et les PME. Parmi ceux-ci figure une taxe d’incitation dont le produit 
serait redistribué à la population et à l’économie. Le Conseil Fédéral abandonne 
toutefois cette décision aux bons soins de la prochaine génération de politiciens. 
En lieu et place, il mise de fait sur d’onéreuses centrales à gaz qui rendent la 
Suisse dépendante de l’étranger et ruinent le climat. Les organisations de 
défense de l’environnement jugent cette attitude aberrante et estiment qu’il est 
dangereux de remplacer les risques de l’énergie nucléaire par ceux des 
changements climatiques. Conséquences d’une politique énergétique ratée, les 
centrales à gaz ne sont pas nécessaires. 

Le Conseil Fédéral n’a visiblement pas reconnu qu’un approvisionnement 
énergétique réellement durable était une chance pour la Suisse, tant pour 
l’économie publique que pour le marché du travail. Il n’est cependant pas encore 
trop tard pour qu’il propose au Parlement les mesures nécessaires à la réalisation 
de ses propres objectifs. » 

Prise de position de l'A EE concernant la stratégie énergétique 2o5o 
(Berne, avril 2o12) 

« Un changement sans détour : payable, durable et efficient. 

Les trois principaux piliers de la transition énergétique : 

1. Des conditions-cadres fiables permettant une forte augmentation de 
l'efficience : 
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– doublement du programme de rénovation des bâtiments; imposer le 
concept de “maison et centrale électrique” comme étant la nouvelle 
norme ; 

– développer en complément pendant les mois d'hiver le couplage chaleur-
force avec tarifs d'injection et les tarifs incitatifs pour le gaz ; 

– interdiction des chauffages électriques et obligation de mise hors service 
d'ici 2o25 combinée avec des programmes incitatifs pour leur 
remplacement d'ici à 2o2o. 

Financement : taxe d'efficience sur le courant d'origine nucléaire 

2. Conditions-cadres fiables pour un développement vigoureux des énergies 
renouvelables : 
– suppression du plafond pour la rétribution à prix coûtant du courant injecté 

(RPC) et allégements des entreprises grosses consommatrices d'énergie: 
les installations qui produisent à des prix proches de ceux du marché (prix 
de revient inférieur à 25 ct./kWh) reçoivent immédiatement et sans 
procédure d'annonce une rétribution à prix coûtant garantie pour le 
courant injecté; encouragement ciblé de la production avec des énergies 
renouvelables : 
a. Développer le photovoltaïque pour qu'il devienne le deuxième pilier de 

la fourniture d'électricité en Suisse et exploiter le potentiel de 15-2o 
TWh. Règle de l'approvisionnement futur en 'électricité : 

6o/2o/2o où l'énergie hydraulique représente 6o %, le photovoltaïque 
2o % et les nouvelles énergies renouvelables (éolien, biomasse, 
géothermie, déchets) 2o % également ; 

b. Encourager systématiquement avec des incitations fiables les énergies 
renouvelables sur les bâtiments (par ex. chaleur solaire) ou les prescrire 
de manière standard (accroître la part des énergies renouvelables sur 
les bâtiments neufs et rénovés) ; 

– accélérer les procédures d'autorisation pour les énergies renouvelables. 

Financement : augmentation progressive de la RPC à 1,8 ct./kWh, ce qui 
équivaudra d'ici quelques années à un surcoût mensuel de Fr. 6,7o pour un 
ménage de quatre personnes 

3. Transformation et développement conséquent et accéléré du réseau suisse 
d'alimentation électrique: 

– mise en place d'un réseau électrique intelligent (smart grid), compatible 
avec les autres réseaux européens et adapté à une fourniture décentralisée 
du courant ; 

– développement du pompage-turbinage avec priorité aux énergies 
renouvelables; développement accéléré des technologies de stockage 
alternatives comme la “power to gas” ; 

– planifier et réaliser le réseau d'électricité stratégique sans les centrales 
combinées à gaz. 

Financement : créer des instruments de capital pour les caisses de pension 
permettant de financer la remise à neuf du réseau de transport. Transformer d'ici 
2o ans les réseaux de distribution en smart grids avec les options offertes par les 
technologies de stockage. » 
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La SIA et la stratégie énergétique 

« Le premier paquet de mesures concernant la stratégie énergétique 
mise en œuvre par le Conseil fédéral a suscité critiques et spéculations 
bien avant d’être rendu public. Dans le texte qui suit, la SIA exprime son 
avis sur les principales mesures touchant à l’environnement bâti. 

Un an après la décision du Conseil fédéral pour la sortie progressive du nucléaire, 
celui-ci a, le 18 avril 2o12, défini un premier paquet de mesures concernant la 
stratégie énergétique 2o5o. Bien avant la publication officielle, les associations 
environnementales et économiques, les distributeurs d’énergie et les partis 
politiques ont émis de vives critiques contre plusieurs de ces mesures, en 
particulier la construction d'une nouvelle centrale à gaz à cycle combiné d'ici 
2o2o. Ce projet a suscité des inquiétudes, les spéculations allant bon train dans 
les medias, mais aussi des demandes à l’adresse de la SIA afin que celle-ci 
s’exprime sur ce paquet de mesures. Ceci est une première analyse partielle de 
la SIA qui détaillera sa position lors de la mise en consultation du projet de loi, 
qui aura lieu à la fin de l'été 2o12. 

LE PAQUET DE MESURES EN BREF 

Le Conseil Fédéral confirme son orientation actuelle: la sortie de l'énergie 
nucléaire est techniquement réalisable et viable sur le plan économique. Les 
objectifs principaux liés à la nouvelle stratégie énergétique d'ici 2o5o sont la 
réduction de la consommation globale d’énergie de 28 % par rapport à l’année 
2ooo ainsi que l’augmentation de 22,6 TWh de la part des énergies renouvelables 
dans la production d’électricité (2o1o = 66.2 TWh), une part qui s'élève 
aujourd’hui à 54,8 % (env. 36,3 TWh). Les coûts supplémentaires (sans 
l’adaptation et le renforcement du réseau électrique) de ce tournant énergétique 
sont estimés à 3o milliards de francs d’ici à l’horizon 2o5o. 

� Axe central et financement  

Le 1er paquet de mesures devrait être légalement applicable dès 2o15 et 
concerne la période 2o15-2o2o (2 autres paquet de mesure de 15 ans 
devraient suivre). L’accent  est mis en particulier sur l’efficacité énergétique et 
en priorité sur le secteur du bâtiment, responsable de 46 % de la 
consommation globale énergétique du pays, ainsi que sur le développement 
de l’approvisionnement en énergies renouvelables. Les instruments actuels 
d’encouragement seront renforcés afin de financer les mesures prévues: 
augmentation de 2oo à 6oo millions de CHF/an pour les fonds alloués au 
Programme Bâtiments, de 36 CHF/t actuellement à 6o CHF/t pour la taxe sur 
le CO2 et de o,46 ct./kWh à 1,9 ct./kWh pour la rétribution à prix coûtant du 
courant injecté (RPC) des grandes installations (de plus de 1o kW). En 
revanche, pour la construction de petites installations photovoltaïques, on 
envisage de remplacer le système actuel d’encouragement via la RPC par une 
nouvelle aide incitative unique de l’ordre de 3o % maximum des coûts 
d'investissement. 

� Bâtiment et aménagement du territoire  

Les mesures majeures envisagées dans le secteur du bâtiment sont les 
suivante: augmentation du taux d‘assainissement de seulement o,9 % à 
l'heure actuelle grâce à l’intensification du Programme Bâtiments, 
renforcement des prescriptions pour les nouvelles constructions visant la 
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maison à énergie positive (révision du Modèle de Prescriptions Energétiques 
des Cantons - MoPEC), établissement d’un standard qui reste à définir pour 
les bâtiments existants et, pour finir, le certificat énergétique obligatoire 
(CECB plus) pour obtenir des subventions ou en cas de transferts de propriété. 
En ce qui concerne le développement des énergies renouvelables il est prévu 
de distinguer les régions appropriées dans le cadre de l’aménagement du 
territoire. 

� Sécurité de l’approvisionnement et stabilité du réseau  

En ce qui concerne la sécurité de l’approvisionnement et la garantie de la 
stabilité du réseau, une nouvelle évaluation de l’OFEN juge insuffisant le 
potentiel actuel de la force hydraulique et des installations couplage chaleur-
force (CCF) alimentées au gaz. Afin de limiter au maximum les importations 
d’électricité, le Conseil fédéral propose désormais de construire des centrales à 
gaz à cycle combiné (CCC), dont le nombre est encore inconnu, afin d’assurer 
la transition jusqu’en 2o5o. La première d’entre elles devrait être en service 
d'ici 2o2o. Le Conseil Fédéral maintient son objectif climatique actuel de 
compensation à 1oo % des émissions de CO2 (dont la moitié dans le pays). Il 
souhaite également l'intégration de la Suisse au système européen d'échange 
de quotas d'émissions ETS. 

L’AVIS DE LA SIA 

� L’accent mis sur l’amélioration de l’efficacité, la rénovation et le 
développement des énergies renouvelables correspond au modèle énergétique 
de la SIA et au contenu des futurs cahiers techniques Rénovation énergétique 
des bâtiments («energetische Gebäudeerneuerung») et Optimisation de 
l’exploitation («Betriebsoptimierung»), en cours d’élaboration. 

� Les aides uniques à l’investissement pour les installations photovoltaïques, 
venant se substituer à la RPC sont pertinentes, à condition qu’elles présentent 
une couverture des besoins élevée favorisant la stabilité du réseau. Ceci 
implique des installations incluant le stockage local évitant une réinjection à 
1oo % dans le réseau en cas d’excédent de production. Ce principe s’applique 
aussi pour les installations d’une puissance supérieure à 1o kW. Pour les 
installations d'une puissance supérieure à 1o kW axée sur la production 
exclusive, l'augmentation de la taxe est un choix adéquat permettant de 
financer la RPC. 

� Il est judicieux d’augmenter le taux d’assainissement des bâtiments grâce à la 
hausse des subventions du programme Bâtiments dont l’obtention est soumis 
à l’établissement d’ un certificat énergétique obligatoire également en cas de 
transferts de propriété. Dans l’idéal, ces données devraient répertoriée dans 
un système «SIG-Energie» qui reste à créer au plan national (une première 
réunion en présence de représentants de l’OFS, de l’OFEN, de l’ARE et de la 
SIA a eu lieu à Berne le 25 avril 2o12). C’est là le seul moyen d’assurer un 
monitoring efficace également après 2o2o. Le standard du parc immobilier 
existant devrait s’aligner sur la voie SIA vers l’efficacité énergétique (SIA 
2o4o). 

� Exiger le concept de la maison à énergie positive comme  standard pour les 
nouvelles constructions n’est pertinent que si elle est liée à un taux de 
couverture des besoins élevés qui requiert une capacité de stockage locale. 
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Pour le reste, les valeurs-cibles de la voie SIA vers l’efficacité énergétique 
doivent être adoptées. 

� La délimitation claire des régions adaptée au développement des énergies 
renouvelables est un choix intelligent pour un aménagement maîtrisé du 
territoire. Ces régions  devraient être également répertoriées dans un système 
«SIG Energie» national. 

� En regard aux déficits d’approvisionnement prévisibles, le choix des CCC, avec 
obligation de compensation de leurs émissions de CO2, est plus pertinent que 
les importations d'électricité en provenance de centrales moins efficaces. Il en 
va de même pour les CCF (couplage chaleur-force) décentralisées à 
combustibles fossiles. Ceci est valable à condition de limiter le nombre des 
CCC au strict minimum. Cependant, il reste à voir s’il sera possible de rendre 
les conditions économiques suffisamment attractives pour les exploitants de 
centrales électriques ; l'évolution du prix du gaz sera ici décisive. Notons enfin 
que des mesures telles que la révision du MoPEC, l’augmentation du taux 
d’assainissement, l’obligation du certificat énergétique ou la délimitation de 
régions pour la production d’énergies renouvelables requièrent des bases 
adéquates (entre autre des normes et des cahiers techniques)  et nécessitent 
des efforts d’information et de formation. Dans ce cadre, la SIA peut et se doit 
d’être au rendez-vous et apporter son soutien. » 

Adrian Altenburger, président de la commission SIA pour l’énergie, 2o12. o5. 23 

Sortir du nucléaire coûtera plus de 1oo milliards de francs 

« La Suisse évalue le coût de la sortie du nucléaire Les entreprises 
électriques suisses présentent trois scénarios 

L’Association des entreprises Electriques Suisses (AES) n’est pas sur la même 
longueur d’onde que le Conseil fédéral. Le 18 avril, Doris Leuthard avait estimé le 
coût net de la sortie du nucléaire à 3o milliards de francs d’ici à 2o5o. Le 12 juin, 
l’AES, en se basant sur trois scénarios incluant une part différente de nouvelles 
énergies renouvelables et de courant provenant de centrales à gaz, chiffre la 
sortie du nucléaire entre 118 et 15o milliards de francs. 

Il s’agit des frais d’investissement dans les nouvelles installations de production 
et les réseaux de distribution. Ce calcul ne tient pas compte de nouvelles taxes 
sur l’énergie, mais inclut le modèle actuel de soutien du solaire, par exemple 
(rétribution à prix coûtant). L’AES a fait le deuil du nucléaire en Suisse en 
admettant, dans les trois scénarios, la limite à 5o ans de la durée de vie des 
centrales en exploitation. Deux des trois scénarios, basés sur les travaux de 
quelque 5o experts de la branche, font appel à des importations de courant, en 
partie nucléaire, variant entre 16 et 28 % de la consommation en 2o5o. 

Le recours aux énergies renouvelables (solaire, éolien, géothermie, petite 
hydraulique) varie entre 13 TWh (13 milliards de kWh) dans le scénario un, et 32 
TWh dans le scénario trois. La consommation suisse, en 2o11, s’est élevée à 
63,6 TWh. Le scénario deux est celui le plus proche de la feuille de route du 
Conseil fédéral. Il implique une stabilisation de la demande d’électricité dès 2035 
alors que Doris Leuthard, qui compte beaucoup, contrairement à l’AES, sur les 
économies d’énergie, l’envisage dès 2o2o. Quatre à cinq centrales à gaz seraient 
nécessaires pour combler le «trou» nucléaire. Contrairement au gouvernement, 
l’AES compense aussi le nucléaire par des importations de courant. La facture 
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s’élèverait à 135 milliards de francs, d’ici à 2o5o, soit une augmentation de 45% 
des coûts. Une hausse de 1 centime du prix du kWh procure 6oo millions de 
francs de recettes supplémentaires. » 

Willy Boder, in 'Le Temps', 2o12. o6. 13 

L’avenir énergétique post-nucléaire selon les électriciens 

« Les entreprises électriques helvétiques (AES) ont apparemment digéré 
la sortie du nucléaire Elles présentent trois scénarios pour 
l’approvisionnement électrique du futur sans recours à l’atome. 
Néanmoins l’avenir énergétique du pays dépendra moins de contraintes 
techniques que d’une volonté politique. 

Il faudra recourir aux centrales à gaz et aux importations jusqu’à la fermeture 
définitive de la dernière centrale nucléaire en 2o35. L’électricité d’origine solaire 
ne s’imposera qu’à partir de cette date. Swissolar, l’association des 
professionnels de l’énergie solaire, estime que 2o % de la production pourra être 
couverte par le solaire dès 2o25 déjà. Pour leur part, les experts de l’Ecole 
polytechnique de Zurich pronostiquent une accélération de la production solaire 
dès 2o2o. Les électriciens ont construit leurs scénarios sur la base d’une 
stagnation de la consommation actuelle (6o TWh) à l’horizon 2o5o ou d’une 
augmentation jusqu’à 8o TWh. A titre de comparaison, l’Office fédéral de 
l’énergie table sur une stagnation ou un léger recul. Tout dépendra bien sûr des 
mesures décidées en matière d’économies et d’efficacité énergétique. 

Le premier scénario dit «chemin de montagne» prévoit le remplacement de la 
production nucléaire par des importations et sept à huit centrales combinées à 
gaz. Le deuxième scénario («chemin alpin»), plus exigeant, réduit le nombre des 
centrales à gaz à quatre ou cinq; il compte sur une part accrue des énergies 
renouvelables et des importations. Enfin le troisième scénario, plus périlleux, 
intitulé «voie d’escalade», exige une régulation forte de la demande et une 
production totalement renouvelable dès 2o5o. 

Dans chaque cas de figure, le prix de l’électricité augmentera, de 4oo à 9oo 
francs annuellement par habitant. Et la tarification subira des modifications 
importantes. Aujourd’hui le prix du kWh est le plus élevé à midi (pic de la 
demande). Avec la montée en force de l’électricité solaire, surabondante en cas 
de beau temps c’est la loi de l’offre et de la demande qui dictera le prix. 

On notera que le rythme de développement des énergies renouvelables est 
apprécié différemment selon les intérêts des acteurs. L’AES privilégie un rythme 
plus lent pour ne pas précipiter la fermeture des centrales nucléaires. Alors que 
Swissolar préfère accélérer le mouvement. Mais on ne peut qu’adhérer à la 
demande des électriciens qui revendiquent des décisions politiques claires et 
durables. 

Deux aspects restent à trancher: le degré d’autonomie énergétique du pays et le 
mode de production indigène, plus ou moins centralisé. 

La Suisse est déjà fortement intégrée dans le réseau électrique européen. Si en 
2o11 elle a consommé 63 milliards de kWh, elle en a importé 83 milliards et 
exporté 8o milliards. Ces échanges permettent d’équilibrer les variations 
quotidiennes et saisonnières de la consommation et fournissent de substantiels 
profits aux entreprises électriques qui, grâce au pompage-turbinage, répondent à 
la demande européenne de pointe. Mais cette technique est énergivore 
puisqu’elle consomme 2o à 25 % de plus qu’elle ne produit. Le degré 
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d’autonomie dépendra non seulement de notre capacité de production, mais 
surtout de notre effort en matière d’économies et d’efficacité énergétique. 

Les électriciens persistent à miser sur la production centralisée. 
Dernière exemple en date, le projet de centrale solaire d’Axpo près de Lucerne, 
sur une surface agricole de quinze hectares. Alors que l’équipement des 
bâtiments et des autoroutes en panneaux photovoltaïques permettrait, selon 
Swissolar, une production décentralisée couvrant 4o % de nos besoins en 
électricité tout en préservant un territoire déjà fort occupé. » 

Jean-Daniel Delley, in 'Domaine Public' No. 196o, 2o12. o6. 2o 

Il ya 8 ans, des principes déjà prônés par Pro Natura sur la politique 
énergétique (extraits du "point de vue" du 12 août 2oo4) 

« Si Pro Natura s’exprime sur la politique énergétique, c’est parce que cette 
politique a de grandes implications pour la nature et l’environnement. 
Les mesures contribuant à faire baisser la consommation d’énergie ont la 
première priorité. L’objectif de Pro Natura est une réduction des deux tiers des 
besoins énergétiques en Suisse d’ici à 2o5o. Les installations existantes servant à 
la production d’énergie doivent être progressivement optimalisées et celles qui 
sont préjudiciables à l’environnement, remplacées. La politique énergétique doit: 

• Créer des conditions favorables à l’abaissement de la consommation 
d’énergie : 
L’utilisation plus efficace de l’énergie est la priorité numéro un et doit être 
encouragée activement. Les consommateurs d’énergie doivent couvrir les 
coûts des atteintes à l’environnement liées à leur consommation et 
actuellement mis à la charge de la collectivité. 

• Ne pas encourager les systèmes énergétiques à consommation excessive : 
L’Etat doit cesser d’encourager ou de favoriser les projets infrastructurels, 
installations, bâtiments et appareils préjudiciables à l’environnement. 

• Optimiser progressivement les installations existantes servant à la 
production d’énergie et les adapter aux impératifs de protection de la 
nature et de l’environnement : 
Les usines hydro-électriques sont assainies autant que possible et 
nécessaire pour être conformes aux exigences écologiques des plans d’eau 
et cours d’eau. Le couplage chaleur-force est encouragé. 

• Préparer la sortie du nucléaire : 
Les centrales nucléaires suisses sont mises hors service dès qu’elles ne 
remplissent plus des critères de sécurité à définir, et elles ne sont pas 
remplacées par de nouvelles centrales. 

• Encourager les sources d’énergie renouvelables et les adapter aux 
impératifs de protection de la nature et du "paysage" : 
L’énergie solaire, la biomasse et la géothermie doivent être encouragées, 
l’énergie éolienne, acceptée. Pour autant qu’elles répondent à des normes 
écologiques sévères. 

• Offrir de véritables choix aux consommatrices et consommateurs : 
Tout le monde doit avoir accès à des formes d’énergie de substitution. » 
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Nucléaire: la Suisse ne doit pas faire demi-tour (Alexander Likhotal, in 'Le 
Temps', 2o12. o6. o4) 

« Alexander Likhotal, président de Green Cross International, basé à 
Genève, s’inquiète d’une éventuelle volte-face des Chambres fédérales 
sur le nucléaire. La Suisse, estime-t-il, a toutes les chances de devenir 
un leader mondial dans le développement des énergies propres. C’est là 
que se situe son avenir. 

La voie juste et audacieuse que la Suisse s’était fixée de suivre en 2o11 pour 
éliminer ses cinq centrales nucléaires a apparemment rencontré un obstacle, les 
législateurs souhaitant désormais – à la consternation de beaucoup – faire volte-
face afin, semble-t-il, d’assurer que le pays ait suffisamment d’énergie pour 
répondre à ses différents besoins. 

J’espère que c’est juste un petit obstacle sur la route qu’a prise la Suisse vers 
l’abandon de la dépendance au nucléaire en vue de devenir un leader mondial 
dans le développement de l’énergie alternative et renouvelable. 

L’énergie est la pierre angulaire de l’économie moderne. Mais sa production 
devrait être compensée par un examen rationnel des moyens et des fins, en 
particulier quand il s’agit de l’énergie nucléaire. 

Est-il rationnel de produire de l’électricité avec des centrales nucléaires? C’est la 
première question que je pose. 

Fukushima et Tchernobyl ont été un cauchemar, mais malheureusement pas une 
anomalie. En fait, ils ne sont que les plus meurtriers parmi une longue série 
d’accidents impliquant effondrements, explosions, incendies et pertes de liquide 
de refroidissement – et ce tant en période de fonctionnement normal que dans 
des conditions d’urgence, tels que les sécheresses et les tremblements de terre. 

La sûreté nucléaire exige la clarté sur les mots. Contrairement aux affirmations 
de ses défenseurs qui déclarent qu’il y a eu seulement deux accidents majeurs, 
la réalité est tout autre si l’on redéfinit un accident en y incluant les incidents qui 
ont entraîné la perte de vies humaines ou des dommages matériels importants. 

Au moins 99 accidents nucléaires répondant à cette définition, totalisant plus de 
2o,5 milliards de dollars en dommages et intérêts, se sont produits dans le 
monde de 1952 à 2oo9 – soit plus d’un incident et l’équivalent de 33o millions de 
dollars de dommages et intérêts par année. 

Cette récurrence, qui démontre qu’il existe de nombreux risques qui ne sont pas 
correctement contrôlés ou réglementés, est préoccupante, c’est le moins qu’on 
puisse dire, étant donné la gravité des dégâts qu’un seul accident peut causer. 
L’explosion et l’effondrement d’un réacteur de 5oo mégawatts situé à 5o 
kilomètres d’une ville entraîneraient la mort immédiate d’environ 45’ooo 
personnes, en affecteraient à peu près 7o’ooo autres, et provoqueraient 17 
milliards de dommages matériels. 

Lors d’une visite à Tchernobyl en avril de cette année, on m’a parlé du nouveau 
projet de construction d’un «abri» d’ici à 2o15 pour bloquer les radiations 
émanant toujours du réacteur qui a explosé il y a 26 ans. Le prix est estimé à 
1,5 milliard d’euros. Mais ce sarcophage n’est rien de plus qu’un pansement hors 
de prix qu’il faudra arracher de cette plaie purulente dans une centaine d’années, 
lorsque, je l’espère, une solution définitive sera trouvée. Une zone d’exclusion de 
3o kilomètres entoure l’usine sinistrée de Tchernobyl, laissant des terres 
autrefois fertiles aujourd’hui incultivables par les agriculteurs locaux. La 
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Biélorussie voisine possède près de 8’ooo km2 de surface cultivable, l’équivalent 
de l’ensemble de la superficie des terres agricoles de la Suisse, qui sont 
devenues inutilisables pour des siècles à cause des radiations. 

Récemment, le laboratoire cantonal de Zurich aurait découvert dix tonnes de 
champignons importés d’Ukraine contenant du césium, ce qui signifie que même 
26 ans après l’accident, les risques d’exposition aux radiations résiduelles dus 
aux poussières radioactives transportées par le vent restent élevés. 

La deuxième question est liée au coût de l’énergie nucléaire. Les informations 
que nous pouvons obtenir des marchés financiers ne sont pas au-dessus de tout 
soupçon, mais elles ne peuvent pas être négligées non plus. Il est instructif 
d’analyser où vont les flux de capitaux. En principe, ils ne prennent pas la 
direction des activités à but non lucratif. Aujourd’hui, nous pouvons observer que 
ce capital ne prend pas la direction de l’énergie nucléaire mais des énergies 
renouvelables. Le récent rapport des Pew Charitable Trusts montre qu’en 2o11, 
les Etats-Unis ont investi plus de 48 milliards dans les énergies renouvelables, 
contre 34 milliards en 2o1o, reprenant ainsi la première place dans les 
classements mondiaux des investissements énergétiques propres. 

Cela signifie que l’argent nécessaire pour construire des centrales nucléaires ne 
peut être trouvé dans le capital privé. Où se trouve-t-il ? Répondre à cette 
question est facile. Il provient des impôts et des obligations d’Etat. Les 
contribuables ou les acheteurs de ces titres financent l’énergie nucléaire. Le 
savent-ils? Je crains que la réponse soit non. 

Et nous ne devrions pas oublier que lorsque les prétendues «économies» liées à 
l’utilisation de l’énergie nucléaire sont mises en avant, elles n’incluent jamais le 
coût correspondant au prix à payer pour les subventions gouvernementales 
directes et indirectes, le démantèlement des installations anciennes et – à la 
lumière des catastrophes – le nettoyage d’urgence, en même temps que 
l’assainissement des communautés affectées. Leur construction et leur entretien 
sont traditionnellement en proie à des retards et à des dépassements de coûts 
massifs. […] 

Tous ces coûts cachés rendent le prix de l’énergie nucléaire plus élevé que le 
coût du transfert vers les énergies renouvelables qui pourraient augmenter 
l’efficacité énergétique. 

Pour ne donner qu’un seul chiffre et se concentrer uniquement sur la limitation 
des déchets, on estime que des mesures adéquates pour isoler les bâtiments ou 
concevoir de nouveaux systèmes d’économies d’énergie pourraient réduire nos 
factures d’électricité de 2o à 3o %. Avec près de 4o % de l’électricité produite en 
Suisse par les centrales nucléaires, les mesures d’économie d’énergie peuvent 
grandement aider ce pays à éliminer progressivement la production d’énergie 
nucléaire. C’est sûrement un scénario qui mérite d’être étudié. 

Nous assistons à la fin du «business as usual» dans la production énergétique 
mondiale. Seuls les acteurs de premier plan pourront non seulement naviguer 
sur les tendances mondiales de demain, mais également les façonner. J’espère 
que la Suisse ne perdra pas sa chance d’être parmi eux. » 

Un plan d’action des services industriels pour sortir du nucléaire 

« Dix-neuf services industriels de villes suisses, signataires du 
«Masterplan 2o5o», s’engagent ensemble, sur le long terme, à 
approvisionner la Suisse en énergies renouvelables. 
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Dix-neuf services industriels de villes suisses s’engagent pour sortir du nucléaire. 
Réunis au sein de Swisspower, leurs représentants ont signé un plan d’action 
visant à mettre en œuvre la décision des autorités fédérales d’abandonner cette 
forme d’énergie d’ici à 2o5o. 

Les signataires du «Masterplan 2o5o» s’engagent ensemble, sur le long terme, à 
approvisionner la Suisse en énergies renouvelables. Ces 19 services industriels, 
qui approvisionnent 1,1 million de clients, sont convaincus que le tournant 
énergétique est techniquement réalisable en s’adaptant aux réalités locales et 
qu’il peut être financé selon les règles du marché, ont indiqué leurs 
représentants lundi devant les medias à Berne. 

Les services industriels de Swisspower voient dans les réseaux intelligents de 
télécommunications un moyen efficace pour développer leur stratégie. Dans 
cette optique, ils entendent poursuivre leur démarche globale et promouvoir 
l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. Ils veulent aussi s’investir 
dans le développement de l’infrastructure du réseau électrique et dans la 
coopération avec l’Union Européenne. 

Avec la création de la société Swisspower Renewables SA, fin 2o11, ils disposent 
d’une société qui investit dans les installations de production d’énergie 
renouvelable. Un premier projet éolien est en cours de planification et sera 
conclu très prochainement. 

Les services industriels représentés dans Swisspower proviennent 
essentiellement de villes alémaniques. Bienne est la seule agglomération de 
Suisse occidentale à apparaître parmi les 21 membres de l’organisation. » 

ats - in 'Le Temps', 2o12. o7. o2 

 

Communiqué de presse de l'OFEN – 2o13. o9. o4 
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Stratégie énergétique 2o5o 

Le Conseil fédéral et le Parlement ont pris en 2o11 une décision de principe pour 
la sortie progressive de l'énergie nucléaire. Les cinq centrales nucléaires 
existantes devront être mises hors service à la fin de leur durée d'exploitation 
conforme aux critères techniques de sécurité et ne pas être remplacées par de 
nouvelles installations. A l'instar d'autres changements fondamentaux qui se 
dessinent depuis de nombreuses années, notamment dans le contexte 
international de l'énergie, cette décision nécessite une transformation radicale du 
système énergétique suisse d'ici 2o5o. C'est pourquoi le Conseil fédéral a élaboré 
la Stratégie énergétique 2o5o, qui s'appuie sur les perspectives énergétiques 
remaniées. Dans son message de 2oo pages (!) du4 septembre 2o13 (message 
relatif au premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2o5o - Révision 
du droit de l’énergie - et à l’initiative populaire fédérale «Pour la sortie 
programmée de l’énergie nucléaire - Initiative ‘Sortir du nucléaire’ - »), le Conseil 
fédéral a présenté un premier paquet de mesures visant à garantir à long terme 
l'approvisionnement énergétique (et du même coup, classer 41 interventions 
parlementaires pendantes et, suggérer de soumettre l’initiative ‘Sortir du 
nucléaire’ au peuple et aux cantons tout en recommandant de la rejeter). 

Le Conseil fédéral table en priorité sur une intégration systématique des 
potentiels d'efficacité énergétique existants. Il mise ensuite sur l'exploitation 
adéquate des potentiels existants en matière de force hydraulique et d'énergies 
renouvelables. Dans une seconde étape, il souhaite remplacer le système 
d'encouragement existant par un système incitatif. 

 
Bernard Giovannini in 'Le Temps', 2o13. 1o. 31 
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Willy Boder, in 'Le Temps' 2o13. o9. 13 
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in 'Le Temps', 2o13. o9. 25 
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Jean-Daniel Delley, in 'Domaine Public', 2o13. o1. 31 
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Jean-Daniel Delley, in 'Domaine Public' 2o43, 2o14. o6. 3o 
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1.6  - L'éveil d'une prise de conscience collective par 
l'initiative populaire 

Notre mode de vie actuel n'est pas généralisable à l'ensemble de la planète et 
nous ne pouvons le maintenir dans le temps sans pour autant tendre à une 
décroissance économique. Seule une société sereinement fédéraliste et 
autogestionnaire peut assurer conjointement l'égalité économique, la justice 
sociale et la conservation des richesses naturelles. Seule cette société peut 
instaurer une économie nouvelle fondée sur les besoins réels de ses concitoyens 
et définis par eux-mêmes... et non par des guides 'éclairés' qui ont intérêt à ce 
que les besoins (c'est-à-dire la consommation) augmentent démesurément ! 
La maturité politique et la conscience environnementale de la population doivent 
ainsi permettre d'engager la mise en œuvre d'une société susceptible d'adapter 
l'empreinte globale de l'humanité aux capacités biologiques de la planète (niveau 
technologique et démographique). L'initiative populaire fédérale "Pour un climat 
sain", déposée le 29 février 2oo8 (message du Conseil fédéral le 26.o8.2oo9), 
portée par un mouvement populaire important et 34 organisations et 
associations, fait ainsi son chemin avec une votation fédérale prévue en 2o13 (en 
suspens devant le Parlement). Cette initiative demande une réduction d’au moins 
3o %, par rapport à 199o, des émissions de GES en Suisse jusqu’à l’année 2o2o. 
Cette exigence s’inscrit dans le contexte de la nécessité de limiter le 
réchauffement climatique à 2°C maximum par rapport aux températures de l’ère 
préindustrielle. Parmi les attendus de cette initiative, relevons : 
• « … quant aux EnR telles que le solaire, l’énergie éolienne ou la biomasse, 

elles présentent un grand potentiel de développement … » 
• « … mener simultanément une politique d’efficacité énergétique et de 

soutien des énergies renouvelables … » 
• « … le potentiel des EnR est tel qu’il permettrait d’assurer une alimentation 

électrique sûre … » 
A souligner parmi les membres de l’association constituée pour l'initiative : 
Association Suisse pour la Protection des Oiseaux ASPO/BirdLife Suisse, Pro 
Natura - Ligue suisse pour la protection de la nature, WWF Suisse, ... 

Le Conseil Fédéral oppose logiquement un contre-projet par la révision de la loi 
sur le CO2 (nouvelle loi sur le CO2 approuvé par le Parlement lors de la session 
parlementaire de l'hiver 2o11) ; en effet, la loi sur le CO2, en vigueur jusqu’à fin 
2o12, qui constitue la base légale de la politique climatique nationale, exige que 
le Conseil Fédéral soumette en temps voulu à l’Assemblée fédérale des objectifs 
plus poussés en vue de réduire les émissions de GES. D'une pierre deux coups, 
le Conseil Fédéral soumet ainsi un projet de révision de la loi sur le CO2 
proposant des objectifs (réduction de 2o et non de 3o % des émissions, à l'image 
des objectifs de l'Union Européenne) et des mesures jusqu’en 2o2o, destinés à 
atténuer et à maîtriser les changements climatiques, en tant que contre-projet 
indirect à l’initiative populaire fédérale "Pour un climat sain". 

Un sondage réalisé en novembre 2o1o par l'institut Link donne 64 % d'intentions 
de votes positives à l'initiative et un rejet par seulement 18 % de la population. 

« Une idée devient une force 
lorsqu'elle s'empare des masses » 

Karl Marx 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 87 - 

 

 

Ressources et diversifications potentielles 

   

Unité de méthanisation / Centrale "bois" / Centrale solaire 

   

Chaufferie biomasse / Usine de cogénération biomasse / Usine d'incinération 

  

Champ éolien / Hydrolienne 

   

Barrage et usine hydro-électriques / Centrale géothermique 

Par ailleurs, oserons-nous le gaz de schiste ??? 
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in L'Hebdo, 2o14. o8. 28 
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in L'Hebdo, 2o14. o8. 28 
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Initiative "Sortir du nucléaire" 

Balle saisie au bond au milieu de tous les événements du début d'année 2o11 
par un comité d'initiative soutenu par plus d'une vingtaine de partis politiques et 
d'associations, le 17 mai 2o11 (délai de collecte au 17.11.2o12) la Feuille 
fédérale publie le lancement d'une nouvelle initiative populaire pour - somme 
toute accompagner toute la démarche du Conseil Fédéral - la sortie du nucléaire 
d'ici 2o29 au plus tard (initiative rejetée par le peuple une première fois en 2oo3 
seulement, initiative déposée le 16 novembre 2o12 avec 1o8'ooo signatures 
valables) et, le 19 juillet 2o11, seconde initiative de lancée avec "Mettre les 
centrales nucléaires hors service" (délai de collecte au 19.o1.2o13). 

 
Message du Conseil fédéral – 2o13. o9. o4 
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Initiative "Remplacer la TVA par une taxe sur l’énergie" 

Autres Verts, autre initiative populaire, les Verts libéraux ont quant à eux lancé 
le 15 juin 2o11 l'initiative "TVE contre TVA", avec pour objectifs principaux de : 

- lutter activement contre la menace du changement climatique, 

- saisir les chances qui en découlent pour l'économie et la science, 

- mettre la Suisse sur la voie de la société à 2'ooo Watts, car cette voie est 
judicieuse aussi bien du point de vue économique que du point de vue 
écologique, 

- axer l'alimentation en courant électrique de manière claire sur les énergies 
renouvelables et sur l'efficacité énergétique. 

Cette initiative tend ainsi à la mise en place d'un cadre écologiquement et 
financièrement stimulant et qui engendre des avantages concurrentiels durables 
pour l'économie Suisse. 

Initiative "Pour une économie verte" 

Prémonitoirement (?), le 11 mars 2o11, les Verts tenaient une conférence de 
presse pour le lancement de leur campagne électorale avec la présentation de 
leur initiative "Pour une économie durable fondée sur une gestion efficiente des 
ressources" (initiative "Pour une économie verte", délai de collecte au 8.o9.2o12) 
et six thématiques prioritaires pour la politique suisse avec, plus 
particulièrement, la dénonciation du « colis piégé que représente l’énergie 
nucléaire, à laquelle il est aujourd’hui parfaitement possible de renoncer ». 

L’initiative populaire vise une très forte réduction de l’empreinte écologique de la 
Suisse par le biais d'une économie durable et fondée sur une gestion efficiente 
des ressources (économie verte). Cette initiative vise à transformer en 
profondeur notre économie du tout-jetable pour qu’elle devienne une économie 
circulaire, qui revalorise un maximum de ses émissions et de ses déchets, 
respecte l’environnement et permet une utilisation plus équitable des ressources 
naturelles. 

L'économie verte (6) 

« Le thème de l’économie verte a émergé lors de la récente crise économique et 
financière sous la bannière du «Green new deal». Il s’agissait de profiter des 
plans de relance économique pour favoriser des secteurs bénéfiques à 
l’environnement. Préalablement à la 7ème conférence paneuropéenne "un 
environnement pour l'Europe" (*) (21 au 23 septembre 2o11) de Astana 
(Kazakhstan) avec pour thème l'économie verte, trois initiatives populaires ont 
ainsi été lancées en Suisse pour promouvoir cette économie verte. 

L’initiative socialiste «Cleantech» ("De nouveaux emplois grâce aux EnR", 
aboutie le 29.09.2011, en suspens devant le Conseil Fédéral -NDA), avec pour 
objectif de créer 1oo'ooo emplois dans les EnR. Elle vise l’économie verte à 
travers un secteur particulier, celui des énergies propres. Les initiatives des Verts 
libéraux «TVE contre TVA» et des Verts «Pour une économie verte» ciblent, elles, 
l’ensemble de l’économie. Les Verts libéraux adoptent cependant, comme les 
socialistes, le point de vue énergétique, en demandant l’introduction d’une taxe 
sur l’énergie à la place de la TVA. L’initiative des Verts est la plus globale, car elle 
vise l’ensemble de l’économie et des ressources, en inscrivant dans la 
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Constitution les principes de l’économie circulaire ou écologie industrielle. Un 
maximum de ressources, de matériaux, d’émissions et de déchets doit être 
revalorisé par les entreprises dans de nouveaux cycles de production. Quant à 
ceux qui ne peuvent pas ou plus l’être, ils doivent être réintégrés dans les cycles 
naturels en portant le moins possible atteinte à l’environnement. 

Au niveau des instruments proposés, les trois initiatives divergent également. Si 
les Verts libéraux se concentrent sur une taxation de l’énergie alors que les 
socialistes privilégient les soutiens et les prescriptions dans le domaine 
énergétique, l’initiative des Verts propose un éventail d’instruments parmi 
lesquels Conseil Fédéral et parlement pourront faire leur choix. Outre la mise en 
place de mesures du type de celles des initiatives «Cleantech» et «TVE contre 
TVA», l’initiative «Pour une économie verte» permettrait la création de sites éco-
industriels où les entreprises collaborent pour optimiser l’usage de leurs 
ressources, l’instauration de critères écologiques pour les marchés publics, ou 
encore la mise en place d’une fiscalité allégée pour les entreprises responsables. 

Au-delà de ces différences, les trois initiatives ont le même objectif : définir les 
modalités d’une «écologisation» de l’économie. Ce faisant, elles nous confrontent 
à des questions de fond : 

- comment notre économie doit-elle fonctionner, alors que les ressources, 
en particulier énergétiques mais aussi matérielles, sont de plus en plus 
limitées ? 

- comment maintenir notre qualité de vie, alors qu’elle repose aujourd’hui 
sur l’exploitation d’énergies et de matériaux non-renouvelables ? 

- comment inciter notre économie à modifier son fonctionnement pour 
devenir plus durable, tout en maintenant sa compétitivité ? 

(*) Le programme "un environnement pour l'Europe" qui compte aujourd'hui 56 Etats, dont la 
Suisse, a été lancé en 1991 pour soutenir les pays de l'Est dans l'élaboration et la mise en œuvre 
de leur législation environnementale. 

Le débat est ainsi largement ouvert sur des enjeux majeurs, non pas de la 
prochaine législature, mais des décennies à venir. 

Initiative cleantech : le Conseil Fédéral pose les bons jalons 

« Le 24 janvier 2o12, le Conseil Fédéral a recommandé le rejet de l’initiative 
cleantech du PS sans contre-projet. Cette décision ne représente pas un rejet 
des cleantech et de leur potentiel de croissance pour l’ensemble de l’économie, 
mais plutôt un signal contre une politique de subvention inadéquate. 

Le cleantech revêt une grande importance pour l’ensemble de l’économie. 
L’initiative du PS ne vise en revanche que quelques entreprises et crée de fait 
une nouvelle branche subventionnée. L’exemple de l’Allemagne montre où une 
telle politique mènerait. Actuellement, l’industrie solaire allemande, hautement 
subventionnée, communique une mauvaise nouvelle après l’autre. Des fabricants 
comme Conergy et Q-Cells sont dans le rouge et ont épuisé leurs fonds propres. 
En décembre dernier, deux entreprises autrefois montrées en exemple, Solon et 
Solar Millenium, ont déposé le bilan. 

economiesuisse se félicite de la décision du Conseil Fédéral, d’autant plus que le 
Masterplan Cleantech propose déjà une orientation politique judicieuse. Les 
cleantech sont un domaine de croissance ; cela ressort notamment d’une étude 
réalisée par l’EPFZ pour economiesuisse. Un encouragement de l’Etat, tel que 
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celui prévu par l’initiative du PS, serait au contraire contre-productif. Si l’on sape 
le marché par des subventions publiques, il y aura, tôt ou tard, un retour de 
manivelle. En effet, les entreprises encouragées ne produisent pas pour répondre 
à la demande du marché, mais en fonction d’objectifs politiques et de la 
disponibilité des ressources étatiques. 

communiqué de presse, economiesuisse, 2o12. o1. 25 

 
communiqué de presse, OFEV, 2o13. o2. 27 

 
Communiqué de presse de l'Administration Fédérale des Finances (AFF) – 2o13. 11. 21 

 

Communiqué de presse de l'OFEN – 2o13. 1o. 28 
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Initiative "BERNE renouvelable" 

Les Verts du canton de Berne ont déposé, en date du 13 novembre 2oo9 avec 
17'391 signatures valables, l’initiative populaire «BERNE renouvelable». Celle-ci 
vise à couvrir fondamentalement le besoin global en énergie pour le chauffage et 
l'eau chaude des bâtiments par des énergies renouvelables. Ces dernières 
doivent, par le biais de délais contraignants fixés dans la Constitution cantonale, 
assurer par exemple une couverture du besoin global en courant électrique de 
75 % au minimum dès 2o25 et en principe de 1oo % à partir de 2o35. Des 
valeurs-cibles et des échéances sont par ailleurs prévues en ce qui concerne le 
besoin en énergie pour le chauffage et l’eau chaude des bâtiments déjà 
construits et des bâtiments nouveaux. 
La commission consultative du Grand Conseil renonce à un avis de droit sur la 
question de la conformité au droit fédéral. Elle a décidé d’opposer à l’initiative un 
contre-projet. 

Texte de l'initiative 

La Constitution du canton de Berne du 6 juin 1993 est modifiée comme suit: 

Art. 35  Approvisionnement en eau et énergie 

1Inchangé. 
2Ils prennent des mesures afin que l’approvisionnement en énergie soit respectueux de 
l’environnement, économique et suffisant sur la base d’énergies renouvelables. Le besoin 
global en courant électrique et le besoin en énergie pour le chauffage et l’eau chaude des 
bâtiments doivent être en principe couverts par des énergies renouvelables. 
3Le canton et les communes s’engagent en faveur d’une réduction de la consommation 
d’énergie grâce à une utilisation parcimonieuse, efficiente et rationnelle de l’eau et de 
l’énergie, et à une augmentation de la part d’énergies renouvelables propre à réaliser 
l’objectif fixé. 

Art. 136 (nouveau) Disposition transitoire relative à l’article 35 

1Le canton atteint les objectifs fixés à l’article 35 dans les limites de ses compétences et 
compte tenu du droit de rang supérieur en respectant les dispositions des alinéas 2 et 3. 
2Le besoin global en courant électrique doit être couvert à partir de 2o25 à raison de 75 pour 
cent au minimum et à partir de 2o35 en principe à raison de 1oo pour cent par des énergies 
renouvelables. 
3 Le besoin en énergie pour le chauffage et l’eau chaude des bâtiments construits légalement 
avant l’adoption de l’initiative ou pour lesquels la demande de permis de construire a été 
déposée au plus tard deux ans après l’adoption de l’initiative doit être couvert par des 
énergies renouvelables à raison de 5o pour cent au moins à partir de 2o25, de 75 pour cent 
au moins à partir de 2o35 et 1oo pour cent à partir de 2o5o. Des exceptions ne seront 
admises que si l’état actuel de la technique ne permet pas de respecter des prescriptions. 
4 Le besoin en énergie pour le chauffage et l’eau chaude des nouveaux bâtiments pour 
lesquels la demande de permis de construire a été déposée plus de deux ans après l’adoption 
de l’initiative doit être couvert en principe à raison de 1oo pour cent par des énergies 
renouvelables. 
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Les Bernois rejettent l'initiative des Verts "Berne 
renouvelable" 
RTS Info, o4.o3.2o13 

Plus de 65% des citoyens ont refusé dimanche de renoncer au gaz et au mazout à moyen 
terme, au profit des énergies vertes, pour couvrir leurs besoins en électricité.  

Berne ne fera pas office de canton pionnier en matière d'énergies renouvelables: l'initiative 
des Verts intitulée "Berne renouvelable" a été refusée par 65,3% des votants. Le contre-
projet élaboré par le parlement a, lui, été rejeté de justesse par 51,4% des votants. La 
participation a atteint 41,6%. 

Les deux textes demandaient que les besoins en électricité et en énergie pour le chauffage et 
l'eau chaude soient couverts par des énergies renouvelables à moyen terme. La majorité des 
citoyens estime donc qu'il n'est pas envisageable de renoncer au gaz et au mazout sans 
devoir diminuer son niveau de vie. 

Le coût de la mesure a inquiété 
Elle a suivi les opposants au contre-projet et à l'initiative qui ont brandi le coût de la mise en 
oeuvre de ces mesures, en particulier pour l'assainissement des bâtiments. 

Le résultat de cette votation cantonale constitue un test pour la stratégie énergétique 2o5o 
du Conseil fédéral, qui préconise de recourir davantage au courant vert et à l'efficacité 
énergétique pour compenser l'abandon prévu de l'énergie nucléaire. 
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1.7  -  Mühleberg – 7 mars 2o12 

Le Tribunal Administratif Fédéral (TAF), dans un arrêt rendu le 7 mars 2o12 (A-
667/2o1o) « a approuvé partiellement les recours de Ursula Balmer-Schafroth et 
consorts contre la décision du Département fédéral de l'environnement, des 
transports, de l'énergie et de la communication (DETEC) d'abroger la limitation 
temporelle de l'autorisation d'exploiter la centrale nucléaire de Mühleberg. Le 
droit relatif à l'énergie nucléaire exige pour des raisons de police une limitation 
de durée lorsque des aspects d'ordre sécuritaire ne sont pas clarifiés ou que des 
défauts doivent être réparés. Néanmoins un refus de l'autorisation serait 
disproportionné. L'état du manteau du réacteur, l'évaluation non concluante de la 
sécurité en cas de tremblement de terre et l'absence de moyens de 
refroidissement indépendants de l'Aar autorisent une exploitation de la centrale 
nucléaire de Mühleberg jusque mi-2o13 au plus tard. » 

Une décision de justice risque de précipiter la fin de Mühleberg 

« Le Tribunal administratif fédéral fixe un délai à juin 2o13. Un arrêt prématuré 
couperait 5% de la production suisse. Des recours et une nouvelle demande 
d’autorisation sont probables 

Tombée par surprise, la nouvelle a fait l’effet d’une bombe à Berne: le Tribunal 
Administratif Fédéral (TAF) juge que le Département fédéral de l’énergie (DETEC) 
a eu tort d’accorder à la centrale nucléaire de Mühleberg une autorisation 
illimitée d’exploitation en 2oo9. Il décrète que cette autorisation doit être limitée 
au 28 juin 2o13. Le TAF s’est prononcé sur la base d’un recours déposé par des 
riverains. 

Si les Forces motrices bernoises (FMB) veulent poursuivre l’exploitation de l’usine 
au-delà de ce délai, ils devront présenter un concept global de maintenance à 
long terme, en précisant les investissements qu’ils comptent faire et les 
améliorations qu’ils envisagent d’apporter pour garantir la sécurité. Les milieux 
antinucléaires, qui préparent une grande manifestation à Mühleberg dimanche, 
jour anniversaire de la catastrophe de Fukushima, jubilent. «Je suis surpris en 
bien. Nous avons montré que cette centrale était dangereuse. Le manteau du 
réacteur est fissuré, le système de refroidissement d’urgence n’est pas sûr. Nous 
sommes ravis que le TAF nous ait écoutés», se félicite l’écologiste Christian van 
Singer, vice-président de l’alliance «Non au nucléaire». «Cette décision est une 
percée importante pour la sécurité. Mühleberg est en mauvais état. C’est une 
casserole fendue», renchérit le socialiste Roger Nordmann, l’un des organisateurs 
de la manifestation de dimanche. 

Dans un premier temps, le DETEC avait limité la durée de vie de Mühleberg au 
31 décembre 2o12. En 2oo9, il avait abrogé cette restriction et donné un blanc-
seing illimité en évoquant la «surveillance permanente» que l’Inspection 
Fédérale de la Sécurité Nucléaire (IFSN) exerçait sur l’installation.  

Or, cette «surveillance permanente» a montré que la centrale, en service depuis 
1972, avait des faiblesses. L’IFSN a cependant toujours considéré que ces 
faiblesses pouvaient être corrigées sans que l’exploitation du réacteur pose des 
problèmes de sécurité. Après l’accident de Fukushima, l’autorité de contrôle a 
rehaussé ses exigences envers les propriétaires des centrales suisses. … 

La décision du TAF pose une question de compétences. Jusqu’à maintenant, le 
DETEC, qui délivre les autorisations d’exploitation, partait du principe que c’est 
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l’IFSN qui avait, en tant qu’autorité de surveillance, la compétence de décréter si 
une centrale était assez sûre pour rester en fonction. Or, le TAF s’immisce dans 
ce partage de compétences. «Déjà discrédité par les antinucléaires, l’IFSN est 
maintenant désavoué par le TAF. C’est très problématique», analyse le conseiller 
national Christian Wasserfallen (PLR/BE). «Il faudra sans doute que le TF dise qui 
a la compétence de décider si une centrale est sûre», confie un observateur. » 

Bernard Wuthrich in 'Le Temps', 2o12. o3. o8 

Après la décision du TAF sur la centrale nucléaire de Mühleberg : 
Poursuite de la politique énergétique gouvernementale au moyen de 
l’efficience énergétique et des énergies renouvelables 

« Le Conseil-Exécutif bernois a pris acte du fait que le Tribunal Administratif 
Fédéral a publié mercredi l’arrêt concernant l’abrogation de la limitation dans le 
temps de l’autorisation d’exploiter la centrale nucléaire de Mühleberg. Le 
gouvernement analysera cette décision dans le détail, étudiera la situation et la 
suite à donner à cet arrêt. Au premier plan figurent les questions relatives à la 
future stratégie des FMB, à la stratégie énergétique cantonale et aux 
conséquences financières pour le canton de Berne. La conseillère d’Etat Barbara 
Egger-Jenzer, directrice des travaux publics, des transports et de l’énergie, reste 
en contact étroit avec les dirigeants des FMB dans la perspective des prochaines 
délibérations du Conseil-Exécutif. 
Le gouvernement cantonal a décidé en 2oo6 déjà à travers sa stratégie 
énergétique de sortir du nucléaire de manière organisée. Cette stratégie montre 
la voie à suivre pour que le canton soit en mesure d’assurer son 
approvisionnement énergétique futur sans recourir à l’énergie nucléaire, en 
augmentant l’efficience énergétique et en promouvant les énergies 
renouvelables. Avec l’entrée en vigueur de la loi révisée sur l’énergie, le 
1erjanvier 2o12, le Conseil-Exécutif dispose déjà d’un instrument important pour 
la mise en œuvre de cette stratégie. De plus, le gouvernement applique depuis 
quelques années un programme de promotion et il s’engage aussi en faveur de 
projet concrets de développement de l’énergie hydraulique. 
Le Conseil-Exécutif est convaincu qu’avec la politique énergétique engagée les 
pas nécessaires ont été faits pour une sortie du nucléaire. Il convient désormais 
de poursuivre cette politique de manière déterminée et de la renforcer le cas 
échéant. » 

Communiqué de presse; Conseil-Exécutif, 2o12. o3. o8 

Nucléaire: le symbole 

« Politiquement, la fermeture de Mühleberg aurait la saveur de la victoire pour 
les antinucléaires et le goût de la défaite pour les partisans de l’atome. Elle 
marquerait symboliquement l’entrée concrète dans l’après-nucléaire et 
représenterait le premier pas que ce pays dit vouloir accomplir mais sans avoir 
pris, jusqu’ici, de mesures très concrètes. L’arrêt précipité de Mühleberg n’a 
pourtant rien de dramatique. La production manquante peut être couverte par 
une augmentation des énergies renouvelables et des importations dans des 
proportions qui seront déterminées par un choix politique. » 

Pierre Veya in 'Le Temps', 2o12. o3. o9 
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15’ooo projets «verts» en liste d’attente 

« A court terme, le subventionnement des énergies renouvelables 
devrait être déplafonné 

La centrale de Mühleberg, située au bord de l’Aar, produit 3 térawatt heure (tWh) 
par an, soit 5% de la consommation d’électricité. Sera-t-il possible de compenser 
cette perte si l’usine bernoise doit fermer ses portes le 28 juin 2o13? «Cela 
n’aurait pas d’effets graves à court terme. Il faudrait voir quel effet cela aurait 
sur les autres centrales et si cela accroîtrait notre dépendance de l’étranger. Mais 
s’il fallait se passer durablement de ces 5% d’énergie électrique, ce ne serait pas 
sans conséquences», analyse Urs Gasche, le président des FMB. 
Qu’est-il envisageable de faire en quinze mois pour pallier la possible défection 
de Mühleberg ? A très court terme, tout le monde s’accorde pour dire qu’il 
faudrait augmenter les importations de courant produit par des centrales à gaz, 
par exemple, ou sous d’autres formes. En parallèle, suggère le conseiller national 
Christian van Singer (Verts/VD), «on peut interdire l’importation d’appareils 
électriques gourmands et laisser tomber le chauffage électrique direct, qui coûte 
très cher». 

L’acronyme magique : RPC 
Mais le mot, ou plutôt l’acronyme magique, c’est la RPC. La rétribution à prix 
coûtant du courant injecté, en d’autres termes le subventionnement des projets 
qui s’appuient sur les énergies renouvelables (l’éolien, l’hydraulique, le 
photovoltaïque, la biomasse, la géothermie). Introduite en 2oo9, la RPC est 
financée par un supplément perçu sur chaque kilowattheure consommé. Ce 
supplément a été fixé à o,45 centime par kWh. Le Conseil fédéral pourra le 
relever à o,9 centime en 2o13. 
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Un peu plus de 3’ooo installations en service bénéficient de ce 
subventionnement. Elles produisent 1 tWh par an. «Mais 15 ’ooo projets sont 
actuellement dans la file d’attente», relève Christian van Singer. Or, les 
réalisations qui ont obtenu le feu vert mais n’ont pas encore été effectuées et 
celles qui sont en attente recèlent un potentiel de 8,7 tWh. «C’est l’équivalent 
des trois centrales de Mühleberg, Beznau I et Beznau II», compare Roger 
Nordmann (PS/VD). Sur le plan comptable, la RPC correspond en effet à la 
production des trois plus vieilles centrales, soit près de 9 tWh (15 %). «Ce sera 
un grand défi de remplacer ces trois centrales», commente Jacques Bourgeois 
(PLR/FR). 

Consciente du problème posé par la limitation de la RPC, la Commission de 
l’énergie du Conseil national a décidé, voici quinze jours, d’en réclamer le 
déplafonnement afin de libérer les projets qui se trouvent sur cette liste 
d’attente. Pour tout réaliser, il faudrait relever le prélèvement à 2 centimes par 
kWh, ce qui rapporterait 8oo millions de francs. Une solution intermédiaire 
pourrait être de relever le supplément à 1,4 centime par kWh. Comme le délai 
jusqu’au 28 juin 2o13 est très court, le relèvement de la RPC ne pourrait 
toutefois compenser que partiellement l’arrêt de Mühleberg à cette date. 
Le scénario de la fermeture de la centrale aura une influence importante sur la 
stratégie énergétique 2o5o que prépare l’Office fédéral de l’énergie, car la mise 
hors service du site bernois n’était prévue qu’autour de 2o22. Le Conseil fédéral 
prendra des décisions en avril-mai et le projet sera mis en consultation après la 
pause estivale, soit trois mois plus tard que prévu. Le message sera transmis au 
parlement en 2o13 et fera sans doute l’objet d’un vote populaire en 2o14. 
Comme le remplacement progressif du nucléaire sera organisé dans ce cadre-là, 
Roger Nordmann insiste sur la nécessité de déplafonner la RPC le plus 
rapidement possible. » 

Bernard Wuthrich in 'Le Temps', 2o12. o3. o9 

Energies renouvelables: la Suisse mauvais élève en Europe 

« La Suisse est un des pays européens qui produit le moins d'énergie solaire et 
éolienne. Seule la Hongrie fait moins bien, selon un calcul de la Fondation suisse 
de l'énergie (SES). Et de réclamer la suppression du plafond limitant l'attribution 
de la rétribution à prix coûtant du courant injecté (RPC). 
Ces quatre dernières années, la Suisse a certes quintuplé sa production d'énergie 
photovoltaïque et éolienne, passant de 15 à 83 kWh par habitant. Mais elle reste 
loin dernière les 2'o7o kWh par habitant produits au Danemark, le champion 
européen, selon la SES. 
Afin de réaliser cette comparaison, la fondation a repris les données du projet 
européen "EurOberv'ER" sur l'énergie produite grâce au soleil et au vent et y a 
intégré les chiffres de la production suisse divisée par le nombre d'habitants. 
Pour la SES, la limitation de l'attribution de la RPC empêche un développement 
efficace des énergies renouvelables. "Pour nous, il est temps de lever le frein", 
notamment dans l'optique de la Stratégie énergétique 2o5o dont le traitement a 
commencé au Parlement, réclame Tina Berg, collaboratrice du projet. 

3o'ooo projets en attente 

La liste des projets en attente d'un soutien via la RPC dépasse actuellement les 
3o'ooo dossiers. Le Contrôle des finances a critiqué la mise en œuvre de la RPC, 
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qui présente de graves lacunes. Ainsi, des projets peu sérieux prétériteraient 
d'autres plus avancés et conformes. 
La RPC sert à encourager les projets d'énergie renouvelable. Elle vise à 
compenser la différence entre les coûts de production et le prix du marché pour 
le producteur. L'argent provient des consommateurs d'électricité, qui paient 
depuis 2oo9 un supplément RPC.» 

ats, 2o14. o5. o7 

Le destin de Mühleberg scruté de près à l’étranger 

« La centrale nucléaire de Mühleberg électrise les débats dans les pays 
voisins de la Suisse. Son arrêt ne ferait qu’accroître la pression sur les 
centrales vieillissantes à l’étranger, comme celle de Fessenheim en 
Alsace. La résistance la plus forte se manifeste en Autriche. 
Si des investissements massifs ne sont pas consentis pour sa maintenance, la 
centrale nucléaire de Mühleberg devra cesser ses activités d’ici juin 2o13. Cette 
décision forte a été prise par le Tribunal administratif fédéral le 8 mars dernier. 
Mais comme il fallait s’y attendre, les Forces motrices bernoises (FMB), qui 
exploitent la centrale, ont fait recours contre ce jugement. 
Un arrêt de la centrale engendrerait des coûts considérables pour les FMB: 4oo 
millions d’amortissements, 2oo millions de provisions et des pertes annuelles de 
l’ordre de 5o millions de francs. Pour les FMB, Mühleberg doit pouvoir continuer à 
être exploitée tant que la sécurité le permet. Les anti-nucléaires ne l’entendent 
pas de cette oreille. Et pas seulement en Suisse. 
La région autrichienne du Vorarlberg va porter plainte pour négligence d'ici fin 
avril auprès de la Confédération afin d’exiger la fermeture effective de 
Mühleberg. Le jugement du Tribunal administratif fédéral démontre clairement le 
danger potentiel que représente la centrale, a ainsi déclaré Markus Wallner, 
président de la région, à plusieurs journaux autrichiens. Tous les partis politiques 
du Vorarlberg se sont ralliés derrière le dépôt d’une plainte civile contre la 
centrale bernoise. Ce land qui jouxte l'est de la Suisse est connu pour être 
particulièrement critique face à l’atome. 
Un pays qui a dit non à l’atome 
Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et des 
télécommunications (DETEC) n’a pas encore eu connaissance de la requête 
autrichienne et ne peut donc pas prendre position, nous affirme-t-on à Berne. 
«En cas d’accident, la population du Vorarlberg pourrait être fortement et 
rapidement touchée», dénonce pour sa part l’avocat autrichien Christian 
Hadeyer, chargé par le gouvernement du Vorarlberg de rédiger la plainte à 
l’encontre de Mühleberg. 
Les autorités du Vorarlberg entendent bien le démontrer au moyen d’une étude 
sur la propagation de la radioactivité en cas de catastrophe. La sécurité de la 
centrale de Mühleberg est largement discutée dans le Vorarlberg, «surtout 
depuis qu’une similitude a été établie avec les réacteurs de Fukushima et que les 
dangers ont été clairement identifiés», dit Christian Hadeyer. Le Vorarlberg a non 
seulement entrepris des démarches juridiques à l’encontre de Mühleberg, mais 
également contre la centrale allemande de Gundremmingen. Et l’étude d’avocats 
de Christian Hadeyer a également engagé une procédure – sur mandat du land 
de Haute-Autriche – contre la centrale tchèque de Temelin. 
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La résistance à l’atome a une longue tradition en Autriche. Le pays voisin de la 
Suisse avait décidé en 1978 à une courte majorité que la centrale de 
Zwentendorf, à peine achevée, n’entrerait jamais en fonction. La résistance la 
plus acharnée était alors venue du Vorarlberg. La même année, une loi 
proclamant l’interdiction de l’énergie nucléaire avait été adoptée en Autriche ». 

Samuel Jaberg, Peter Siegenthaler, swissinfo.ch, 2o12. o3. 19 (NDA: extrait) 

Centrale nucléaire de Mühleberg: le DETEC fait recours devant le 
Tribunal fédéral 

Berne, 21.o3.2o12 - « L'arrêt du Tribunal Administratif Fédéral (TAF) du 
1er mars 2o12 concernant la levée de la limitation de l'autorisation 
d'exploiter la centrale nucléaire de Mühleberg soulève plusieurs 
questions quant aux procédures ainsi qu'aux compétences et aux tâches 
des autorités concernées. Une réponse rapide et définitive à ces 
questions est dans l'intérêt de la politique énergétique suisse et de 
l'opinion publique. C'est pourquoi le Département fédéral de 
l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication 
(DETEC) défère l'arrêt du TAF au Tribunal fédéral. 

En 2oo9, l'Inspection Fédérale de la Sécurité Nucléaire (IFSN) a été détachée de 
l'administration fédérale pour être subordonnée directement au Conseil fédéral 
en tant qu'établissement de droit public. Le Parlement s'est ainsi conformé à une 
demande essentielle de l'Agence Internationale pour l'Energie Atomique (AIEA). 
L'arrêt du TAF remet en cause la thèse défendue jusqu'ici par le DETEC selon 
laquelle l'autorité de surveillance en matière d'énergie nucléaire et l'autorité 
d'approbation (DETEC) sont censées accomplir leurs tâches indépendamment 
l'une de l'autre en observant une stricte séparation de leurs compétences. 
Selon le DETEC, la décision du TAF aboutit à une confusion des compétences, le 
DETEC étant également appelé à se former une opinion propre sur des aspects 
liés à la technique de sécurité. Dès lors, il faudrait que le DETEC soit doté de 
compétences techniques étendues et crée à cette fin une nouvelle division de la 
sécurité en son sein. Afin qu'une évaluation objective et crédible - indépendante 
d'influences politiques et de considérations économiques - soit garantie dans 
l'intérêt de la sécurité de la population, le DETEC estimait jusqu'ici essentiel que 
cette tâche soit assumée exclusivement par une autorité de surveillance 
indépendante et autonome. Pour le DETEC, la sécurité continue d'avoir une 
priorité absolue. 
La clarification des questions de procédures, de compétences  et d'attributions 
par le Tribunal fédéral est  dans l'intérêt aussi bien des services fédéraux 
concernés que des exploitants de centrales nucléaires et de l'opinion publique. » 

Communiqué de presse du DETEC, 2o12. o3. 21 
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in 'Le Temps', 2o13.1o. 31 

 

Votations du 18 mai 2o14: Résultats des objets cantonaux 

Le corps électoral du canton de Berne a rejeté l’initiative populaire 
« Mühleberg à l’arrêt ». 

Le corps électoral a rejeté par 236'285 voix contre 137'285 l’initiative populaire 
« Mühleberg à l’arrêt ». La centrale nucléaire de Mühleberg ne sera donc pas 
mise hors service immédiatement. BKW SA avait décidé, fin octobre dernier, 
d’arrêter la centrale en 2o19. 

18 mai 2o14 – Communiqué de presse; Chancellerie d'Etat 
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1.8  -  Intérêt public prépondérant 

La nécessité de développer les EnR est aujourd'hui enfin une évidence au vu des 
perspectives climatiques (réchauffement climatique probable de 2 à 4 oC d'ici 
21oo et les dommages induits toujours plus importants pour l’être humain et 
l’environnement, les structures d’habitation, les installations de transports et les 
infrastructures de production, …) et énergétiques mondiales (ressources fossiles 
limitées, pollution de notre environnement, hausse importante de leurs coûts 
face à une demande toujours croissante et une offre qui ira en s'amenuisant, …) 
et, par là même, de l'indépendance énergétique de notre pays (les conflits 
géopolitiques qui sévissent de manière récurrente dans beaucoup de pays 
exportateurs de pétrole ou de gaz naturel contribuent grandement à renforcer les 
risques liés à l’approvisionnement en énergies fossiles de la Suisse et à menacer 
la sécurité de l’approvisionnement national). 

Cette nécessité de bon sens se fait aussi l'écho des divers accords internationaux 
ratifiés par la Confédération et se retrouve déjà dans plusieurs éléments de la 
législation de notre pays en passant par les constitutions fédérale et cantonales 
et, par-là, tend à une affirmation prépondérante de l'intérêt public. 

Constitution du Canton de Berne du 6 juin 1993 
(ConstC, RS 131.212, RSB 101.1) 

Dans l'intention de protéger la liberté et le droit et d'aménager une 
collectivité dans laquelle tous vivent solidairement et sont 
conscients de leur responsabilité envers la création, le peuple 
bernois se donne la Constitution suivante: 

Art. 31 Protection de l'environnement 
1  L'environnement naturel sera préservé et assaini pour les 
générations présentes et à venir. Les activités étatiques et privées 
lui nuiront le moins possible. 
2  Les bases naturelles de la vie ne peuvent être mises à 
contribution que dans la mesure où leur durabilité reste garantie. 
3  Le Canton et les communes protègent l'homme et 
l'environnement naturel contre les atteintes nuisibles ou 
incommodantes qui leur sont portées. Le Canton les protège aussi 
contre les dangers potentiels du génie génétique et des produits 
qui en sont dérivés. 
4  Le Canton et les communes protègent la faune et la flore ainsi 
que leurs biotopes. 
5  Les coûts des mesures de protection de l'environnement sont en 
règle générale mis à la charge des personnes qui les ont rendues 
nécessaires. 
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« Sur cette dernière assertion, le Tribunal Fédéral a, en 2oo6 déjà, considéré que 
l’intérêt public à la réalisation d’un parc éolien sur le site du Crêt-Meuron (Canton 
de Neuchâtel) l’emportait sur l’intérêt public à la préservation d’un paysage qui 
était pourtant classé au sein d’une zone cantonale de protection du paysage. 

Selon le Tribunal Fédéral, peu importe que les éoliennes ne produisent qu‘un 
faible pourcentage de la consommation d‘électricité ou que leur non-construction 
ne compromette pas l‘approvisionnement du pays en énergie. Avec de tels 
arguments, il n‘existerait jamais d‘intérêt public à l‘aménagement d‘éoliennes 
qui, par essence, ne produisent que peu d‘énergie face aux autres moyens de 
production électrique. Par contre, le futur épuisement des ressources fossiles, le 
réchauffement climatique et la forte dépendance de la Suisse face à l‘étranger en 
matière d‘énergie sont, eux, des facteurs pertinents en ce qui concerne 
l‘appréciation de l‘intérêt public d‘un projet éolien. Ce qu‘il faut retenir, c‘est que 
la réalisation d‘un tel projet tend à favoriser à long terme les diverses sources 
d‘EnR et, par là même, tend à éviter les changements radicaux qui se 
présenteront bientôt en matière de politique énergétique et environnementale. 
Dès lors, il faut reconnaître un intérêt public important à la réalisation 
d’éoliennes (6). 

Toutefois, notre cour suprême mentionne aussi le fait que ce projet 
correspondait à une politique cantonale concrète, coordonnant les différents 
intérêts en présence et visant une efficience maximale des éoliennes : 

« Il suffit en effet d'exposer dans quel cadre s'inscrivent les mesures 
d'encouragement de l'énergie éolienne. Le développement de cette énergie est 
clairement conforme aux programmes des autorités, là où la géographie le 
permet, soit spécialement dans l'arc jurassien et notamment dans le Canton de 
Neuchâtel. (…) Il ressort du "rapport de conformité/notice d'impact" que les 
éoliennes projetées sont, de ce point de vue, plus compétitives que des éoliennes 
de la génération précédente (notamment à cause de la hauteur du rotor). (..) Le 
projet litigieux constitue l'essentiel des possibilités de production de nouvelles 
EnR à court terme (d'ici à 2o1o) dans le Canton de Neuchâtel (…). La politique 
énergétique d'un canton peut au demeurant privilégier une ou plusieurs sources 
d'énergies renouvelables. (…) Compte tenu des objectifs de la politique 
énergétique fédérale et cantonale, il existe un intérêt public certain à réaliser une 
installation de production d'énergie éolienne telle que celle pour laquelle le plan 
d'affectation cantonal a été élaboré.» (ATF 132 II 4o8, consid. 4.5.2.). 

Donc, une efficience maximale ou un rôle important de l’énergie éolienne au sein 
de la politique énergétique cantonale ainsi qu’une bonne coordination du projet 
avec celle-ci sont autant d’éléments soulignant l’intérêt important à la réalisation 
d’un projet éolien. De plus, par la RPC, les autorités fédérales reconnaissent 
implicitement un intérêt public à l’exploitation des vents sous toutes ses formes, 
même à petite échelle, bien que ce soit les projets de grande puissance qui 
bénéficient en priorité de la RPC pour un rendement maximal de l’exploitation de 
l’énergie éolienne et le sacrifice d'un minimum de sol et de paysage, 
conformément à l’exigence d’une utilisation mesurée du sol (art. 75 Cst.; art. 1 
al. 1 LAT ; art. 33 ConstC) (6). » 
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Extrait du communiqué de presse de l'OFEN – 2o13. o2. 15 
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1.9  –  Potentiel éolien 

Notre pays peine par rapport à d’autres pays européens. Même l’Autriche, qui 
pourtant, comme la Suisse, ne peut ériger d’installations off-shore, produit 8o 
fois plus d’électricité à partir d’énergie éolienne que la Suisse. 

« La politique énergétique de la Suisse mise à la fois sur une augmentation de 
l'efficacité énergétique pour baisser la consommation d'énergie et sur une 
exploitation accrue des énergies renouvelables. Ces deux voies sont celles qui 
nous mènerons à un avenir énergétique durable. Aucune technologie n'est 
capable de garantir à elle seule notre approvisionnement futur en énergie. 
Chaque forme d'énergie renouvelable est indispensable, et chaque région de 
Suisse doit participer à l'approvisionnement de notre pays par ses ressources. De 
ce point de vue, l'énergie éolienne joue un rôle important.» 
Michel Kaufmann, Responsable du programme de SuisseEnergie, directeur adjoint de l'OFEN in 
Concept d'énergie éolienne pour la Suisse – Bases pour la localisation des parcs éoliens, OFEN / 
OFEV / ARE, Berne 2oo4 

Il ne faut pas ainsi opposer les types de nouvelles énergies entre elles, alors que, 
ensemble, elles produiront dans un proche avenir tout de même plus de 15 % du 
courant dont 4 % d'éolien, soit l’équivalent de deux centrales nucléaires et, avec 
un coût de production compris entre 12 et 15 centimes le kWh dans les endroits 
les plus favorables (contre environ 35 centimes pour le photovoltaïque), l’éolien 
est aujourd’hui l’EnR la plus prometteuse (le nucléaire revient à 6 centimes, mais 
ce prix n’inclut pas ses coûts réels et surtout pas les coûts environnementaux 
des mines d'uranium puis du stockage des déchets). 

Le potentiel éolien du Jura bernois 

S’ajoutant aux bases légales, les raisons suivantes parlent en faveur d’une 
planification des parcs éoliens dans le Jura bernois (12): 

• « 18 sites restants et prioritaires sur 8o décrits dans la conception éolienne 
Suisse se trouvent dans le Jura bernois, ce qui représente près d’un quart du 
total des sites suisses. Le Jura bernois a donc une importance particulière si la 
Confédération veut atteindre ses objectifs en ce qui concerne la production de 
courant éolien. 

• Le site pionnier de Mont-Crosin - Mont-Soleil dans les énergies renouvelables 
(éoliennes et solaires) montre l’exemple pour d’autres réalisations. Grâce à 
l’existence préalable d’éoliennes de grande taille, la population du Jura 
bernois sait à quoi s’attendre dans la perspective de la création de nouveaux 
parcs éoliens. L’attrait touristique du site du Mont-Crosin – Mont-Soleil (plus 
de 5o'ooo visiteurs/an) est un élément positif qui peut susciter d’autres 
vocations dans le Jura bernois 

• Le choix des sites prioritaires dans la conception suisse n’est pas déterminé 
de manière suffisamment précise. Une conception à l’échelle régionale doit 
permettre d’obtenir une vision d’ensemble claire pour que les décisions 
d’implantations, sur un nombre limité de sites, puissent se rapprocher le plus 
possible de l’unanimité malgré les très nombreuses contraintes que de tels 
projets impliquent. L’implantation d’éoliennes est en effet une opération 
complexe mettant en jeu de nombreux paramètres à la fois économiques, 
techniques, environnementaux et sociaux. La planification doit donc être 
comprise comme un outil efficace d’aide à la décision et de concertation 
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régionale qui doit permettre d’aboutir au montage opérationnel de projets. 
Offrant une vue d’ensemble, elle peut notamment permettre de définir un site 
d’implantation important plutôt que trois de taille réduite, ou alors mettre de 
côté des secteurs trop conflictuels d’un point de vue de la protection de la 
nature et du paysage. 

• La planification doit répondre aux questions des communes, notamment 
clarifier la situation du Mont Sujet soutenu par plusieurs autorités 
communales et la population. 

• Les innovations technologiques concernant les éoliennes ont pour 
conséquence d’une part qu’elles atteignent un bon rendement économique 
même dans le contexte suisse et d’autre part qu’elles poussent à la création 
de parcs éoliens. En effet, il est plus simple pour la planification et plus 
intelligent d’un point de vue paysager de concentrer des grandes éoliennes 
sur quelques sites privilégiés plutôt que d’éparpiller la construction de 
nombreuses éoliennes moins grandes. 

• Les éoliennes procurent un courant écologiquement propre ; elles peuvent 
être démantelées après utilisation ; elles diversifient l’approvisionnement en 
courant et sont économiquement intéressantes. Leur place dans un marché 
de niche en Suisse est donc tout à fait acceptable. 

• Grâce aux vents de ses crêtes, mais aussi grâce à ses cours d’eau, ses forêts 
et son ensoleillement, la région du Jura bernois peut se profiler comme une 
zone d’excellence dans le domaine des EnR. Au-delà du calcul de rentabilité 
économique, c’est l’image de la région qui peut sortir gagnante de 
l’exploitation douce de ces nombreux potentiels, en mettant en exergue des 
éléments à connotation positive comme par exemple l’innovation, la 
technologie propre et le respect des principes du développement durable. 

Pour toutes ces raisons, le Comité directeur de l’ARJB a donné son feu vert pour 
la réalisation d’une planification de parcs éoliens dans le Jura bernois. » 

Appropriation 

« Les nouvelles énergies exigeront la mise en place d’une gestion originale et 
participative. 

La création d’énergies nouvelles offre les conditions favorables à une 
appropriation collective. L’objet est précis. Il s’inscrit dans une limite temporelle. 
Il a un coût. Et surtout il exige l’intervention de milliers d’acteurs, dont les efforts 
doivent être coordonnés. Sont donc réunies les conditions d’une planification 
stimulante. 

On ne sait pas encore si le Conseil Fédéral traitera ce dossier comme un objet 
restant sous le contrôle de l’administration, qui en déléguera le suivi aux sociétés 
d’électricité existantes. Aura-t-il, après sa première décision courageuse, 
l’audace de mettre sur pied une structure hors normes ? 

La mise en réseau, le développement des énergies, la coordination des 
interventions sont une chance de créer dans ce secteur une économie 
participative. La génération 2ooo voudra-t-elle en faire une création à laquelle 
elle s’identifie, dans laquelle elle se reconnaît ? » 

André Gavillet, in DP 1931 – Novembre 2o11 
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District de Courtelary – Potentiel de production d'EnR et autonomie 
énergétique (14) 

 

« Il est important de relever que pour couvrir les besoins en énergie d'une 
région, il faut considérer toutes les possibilités de production et ne pas se 
focaliser sur un type d'EnR. C'est en combinant les différentes sources que des 
fonctionnements optimaux pourront être trouvés. (…) Le scénario d'autonomie 
reste pour l'instant très théorique. Mais il permet de mettre en évidence un point 
majeur : le district de Courtelary est très riche en énergie. Actuellement, il 
produit seulement le 6 % de l'énergie qu'il consomme mais il pourrait à l'avenir 
produire plus du 8o % de son énergie. Il s'agit maintenant de définir plus 
précisément les potentiels d'économie et de production d'EnR, les coûts de mise 
en œuvre et d'établir une planification pour la mise en application. » (14) 

« La mise en application à long terme nécessite une réflexion globale avec une 
planification détaillée qui prenne en compte non seulement les aspects 
énergétiques et financiers mais également d'autres critères plus généraux qui 
donneront au terme "développement durable" tout son sens : emplois, aspects 
sociaux, environnement, élimination des déchets, durée de vie des matériaux, 
énergie grise, coûts externes, tourisme, développement régional, etc. Ce n'est en 
effet que par une approche globale qu'une région pourra appréhender au mieux 
son approvisionnement énergétique. » (14) 
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Le parc éolien Juvent de Mt-Crosin / Mt-Soleil 

Sous la direction de sol-E Suisse SA, filiale de BKW FMB Energie SA, la société 
JUVENT SA a mis en service le 1er septembre 2o1o les huit nouvelles turbines 
ultra-performantes de la plus grande centrale éolienne de Suisse. Après une 
phase de planification qui s’est étalée sur neuf ans, la production annuelle de la 
centrale est quadruplée, ce qui permettra de couvrir les besoins en électricité de 
plus de 12'ooo ménages. Les coûts du projet d’extension s’élèvent à plus de 5o 
millions de CHF. 

Débutée en 1995, l'exploitation de la centrale, qui compte désormais 16 
éoliennes a nécessité la mise en service de la nouvelle sous-station de Mont-
Crosin et le renforcement du réseau régional. La nouvelle infrastructure de 
réseau est en exploitation depuis début novembre 2o1o. Le renforcement du 
réseau a coûté 12 millions de CHF. 

Avant cet agrandissement, les années fortes de production (2oo7) de JUVENT 
pouvaient atteindre 9,7 millions de kilowattheures (production 2o11 : 38,98 
GWh) avec huit aérogénérateurs et l'électricité ainsi produite permettait de 
couvrir les besoins annuels d'environ 3'2oo foyers. 

En 2o1o, près de 6o'ooo personnes ont visité la centrale éolienne et le chantier, à 
pied, à vélo, en trottinette ou en char attelé. Le concept de tourisme vert de 
Mont-Crosin fait donc largement ses preuves. Le 'Sentier découverte' de 5 
kilomètres, qui a vu le jour en 1997 sur l'initiative et grâce aux efforts conjoints 
de trois partenaires, l'Office du tourisme du Jura bernois, JUVENT SA et la société 
Mont-Soleil (qui ont bénéficié du soutien d'organisations agricoles, forestières, 
environnementales ainsi que de l'université et de plusieurs services 
administratifs), attire un public toujours plus nombreux. Il permet de fournir aux 
personnes intéressées des informations pertinentes, sans impact négatif sur le 
paysage et l'environnement. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle il ne peut être 
parcouru qu'à pied, en char attelé, à vélo ou à trottinette. Une équipe d'une 
douzaine de guides, renforcée en 2oo9 en raison de l'augmentation de la 
demande, se tient à la disposition des groupes de visiteurs. Le Sentier 
découverte génère plus d'un million de francs par an et a créé plus de 2o emplois 
à temps partiels. 

 
Le cœur de l’actuel parc éolien de Mont-Crosin, qui compte 16 machines. 

Les quatre petites éoliennes, Vestas V44 et V47, montées en 1996 et 1998, 
mesurent 67 et 68,5 mètres, pour une puissance de 6oo kW. (LDD) 
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1.1o  –  Et ailleurs ? 

Les nouvelles orientations esquissées pour notre politique énergétique ne sont 
pas de chimériques vues de l'esprit ; preuve par 3 avec nos voisins : 

Allemagne 

« Depuis 2ooo, les consommateurs allemands paient une redevance en faveur 
du courant vert (Ökostromumlage) qui garantit l’injection à prix coûtant de 
l’électricité renouvelable. Cependant, contrairement à la Suisse, l’Allemagne ne 
plafonne pas les subventions, ce qui a permis d’accroître fortement le nombre 
d’installations de production ces dernières années. 

Le 3o juin 2o11, le gouvernement fédéral a décidé, après les événements 
survenus à Fukushima, de réviser la loi sur les énergies renouvelables. Outre des 
objectifs d’accroissement contraignants, la loi veut mieux répartir les subventions 
entre les différentes technologies et crée des incitations à faire baisser les coûts. 
Ainsi, la dégression applicable aux éoliennes sur terre passe de 1 à 1,5% et celle 
à la biomasse de 1 à 2%. En revanche, la rétribution de la géothermie est 
relevée et la dégression de 2o15 repoussée à 2o18. Les autres taux de 
rétribution restent à peu près les mêmes.» 

in 'Energeia', novembre 2o11 

Autriche 

« Champion européen en ce qui concerne la part des énergies renouvelables 
dans la production d’électricité, l’Autriche promeut le courant vert pour 
s’affranchir du nucléaire d’ici 2o15. 

En juillet 2o11, le Parlement autrichien a décidé de réviser une nouvelle fois la loi 
sur le courant vert pour diminuer la liste d’attente, d’une part, et pour ne plus 
dépendre des importations d’électricité d’origine nucléaire, d’autre part. Il prévoit 
de rehausser le plafond pour les installations qui seront construites en 2o12 à 
5o millions d’euros et de le ramener ensuite progressivement à 4o millions en 
l’espace de dix ans. D’ici 2o15, les investissements dans l’électricité renouvelable 
passeront de quelque 34o millions à environ 55o millions d’euros. Ces aides 
devraient permettre d’augmenter les capacités de production d’ici 2o2o 
(2ooo MW de plus pour l’éolien, 1ooo MW de plus pour l’hydraulique et le 
photovoltaïque et 2oo MW de plus pour la biomasse). 

Le Parlement a en outre voté deux enveloppes exceptionnelles de 8o millions et 
de 28 millions d’euros respectivement pour les installations éoliennes et les 
installations photovoltaïques inscrites sur les listes d’attente. Pour en bénéficier, 
les exploitants doivent cependant accepter des réductions des tarifs d’injection 
pouvant aller jusqu’à 22%. Le peuple autrichien participe aussi au financement 
de cette campagne : le supplément payé par les ménages pour le courant vert 
passera de 35 à 48 euros en 2o12.» 

in 'Energeia', novembre 2o11 
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France 

« La France est le pays de l’atome : la part de l’énergie nucléaire dans la 
production française d’électricité s’élève à presque 75 %. Pourtant, notre voisin 
encourage aussi activement la production de courant vert. 

Alors qu’en 2o1o, la puissance installée totale des installations de production de 
courant vert était estimée à 33 gigawatts (GW), le Plan d’action national en 
faveur des énergies renouvelables prévoit que leur capacité doit s’élever à 62 GW 
d’ici 2o2o. Selon des estimations du ministère français de l’écologie, cet objectif 
n’est réalisable que si la capacité installée d’électricité solaire est décuplée à 5,4 
GW d’ici 2o2o, que la capacité installée d’électricité à partir de la biomasse est 
triplée à 3 GW et que la force hydraulique passe d’aujourd’hui 25,8 GW à 28,3 
GW. Pourtant, c’est l’éolien qui est de loin le principal pilier du concept électrique 
français: d’une puissance installée de 5 GW, le parc éolien français doit parvenir 
à une capacité de 25 GW d’ici 2o2o. Afin d’atteindre cet objectif ambitieux, la 
France a défini, dans le cadre du Plan d’action national, 37 mesures dont l’une 
sera toujours la rétribution de l’injection du courant vert.» 

in 'Energeia', janvier 2o12 
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Sortie du nucléaire civil 

Notons encore que la Suisse n'est pas pionnière dans la sortie du nucléaire civil 
puisque celle-ci a déjà été engagée en Autriche (1978), Suède (198o), Italie 
(1987), Belgique (1999), Allemagne (2ooo) et dernièrement dans la province du 
Québec (2013) 

 
in 'Le Temps', 2o12. o9. 15 
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1 - II – Le contexte 'réglementaire' 

La politique de l'énergie (conçue exclusivement dans une ‘logique’ quantitative), 
plus spécifiquement la politique de l’énergie éolienne suisse, est avant tout 
regardée comme une politique économico - environnementale alors, qu’elle 
devrait être appréhendée comme une politique du "paysage" couplée à une 
politique économico - environnementale. Elle croise plusieurs dimensions et 
problématiques dans un dispositif confédéral ‘original’ (ce qui ne veut pas 
nécessairement dire compatible avec un dispositif idoine). Elle repose en effet 
sur un système incitatif (la RPC, contribution fédérale aux EnR) faisant appel à 
l'initiative (privée) décentralisée pour explorer le gisement éolien, doublé d'une 
évaluation, administrativo – législative (communes et cantons) et par 
consultation publique, des projets d'implantation afin d'attribuer les droits 
d'exploitation de ce gisement (les permis de construire). 

La technologie éolienne étant décentralisée, ces évaluations sont démultipliées. 
Elles deviennent une dimension saillante de cette ‘politique’ et font du projet 
énergético-éolien (assurer un besoin), une problématique d’aménagement du 
territoire et de "paysage" sans projet d’ensemble, qui se présente pourtant 
comme l’enjeu central (sans plus de considération du besoin). 
Pourtant, par la mutation des territoires engendrée, l'implantation de parcs 
éoliens se devrait d’être raisonnée dans une optique de création de nouveaux 
paysages, de "paysages de l'énergie", de "paysages économiques", comme d’une 
construction sociale et sociétale. Il faut entendre par là, non pas un simple 
aménagement physique du territoire, mais le fait que l'acceptation des 
(nouveaux) "paysages" produits par les implantations elles-mêmes traduit de 
facto une opération collective et inventive, inhérente à un véritable "projet de 
paysage". 

2.1 - Buts et principes divergents de l’activité étatique (6) 

« L’utilisation de l’énergie éolienne se trouve au centre de nombreux intérêts 
publics et privés : le développement durable, la sécurité de l’approvisionnement 
en énergie, la réduction des émissions de GES, la protection du paysage, la 
consommation mesurée du sol et même, l’exercice de la liberté économique. Or, 
la Constitution fédérale a hissé tous ces intérêts, selon leurs degrés de précisions 
et d’intensité, au rang de buts, principes ou tâches de l’activité étatique. 

Tout d’abord, le principe de développement durable est reconnu en tant que but 
et principe de l’activité étatique par les art. 2 et 73 Cst. La Confédération, ainsi 
que les cantons et les communes, doivent ainsi tendre au développement 
durable et respecter, dans l’accomplissement de leurs tâches, l’équilibre entre la 
nature et son utilisation par l’être humain. Selon la doctrine et la jurisprudence, 
un développement est durable si, tout en satisfaisant les besoins de la société 
actuelle, il n’empêchera pas les générations futures de satisfaire, elles aussi, 
leurs propres besoins. La justiciabilité et le contenu même de ce principe étant 
controversés, il ne peut constituer qu’une ligne directrice pour toute activité 
législative et exécutive, sa force normative étant par là même fortement réduite. 

Sa portée, à défaut d’être fondamentale, n’en demeure cependant pas moins 
large, car même si le principe de développement durable n’est rappelé qu’au sein 
de la section relative à l’environnement et l’aménagement du territoire, 
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l’établissement d’un équilibre durable entre la nature et son utilisation par l’être 
humain ne peut bien évidemment être atteint que si ce principe vaut également 
pour l’ensemble des domaines de l’activité étatique, notamment s’agissant de 
l’approvisionnement en énergie. Dès lors, même si l’art. 89 Cst., intitulé 
« politique énergétique », exige seulement que la Confédération et les cantons 
s’emploient, dans le cadre de leurs compétences respectives, à promouvoir un 
approvisionnement énergétique respectueux de l’environnement, il convient de 
considérer qu’ils doivent, plus largement, se conformer au principe de 
développement durable. 

Ensuite, le développement durable ne pouvant évidemment pas être le seul 
objectif auquel tend l’Etat dans l’exercice de son pouvoir et notamment de sa 
politique énergétique, la Confédération et les cantons doivent également 
s’efforcer de favoriser, mais également dans le cadre de leurs compétences 
respectives, un approvisionnement énergétique suffisant, diversifié, sûr, 
économiquement optimal (art. 89 al. 1 Cst). On notera encore qu’à nouveau, ces 
objectifs ne doivent pas seulement être poursuivis dans le cadre de la politique 
énergétique, mais dans l’accomplissement de toutes les tâches attribuées à la 
Confédération et aux cantons. 

On pressent aisément que ces différents objectifs que doivent poursuivre la 
Confédération et les cantons, parmi lesquels figurent notamment un 
approvisionnement économiquement optimal et un approvisionnement 
respectueux de l’environnement, divergent parfois à un tel point l’un de l’autre 
qu’ils ne deviennent que partiellement conciliables. Il s’agit alors pour le 
législateur, l’administration ou le juge de procéder à une pesée des intérêts, afin 
d’optimiser au mieux la réalisation des différents objectifs. En effet, la 
Constitution ne règle aucune hiérarchie entre les divers objectifs que l’Etat doit 
promouvoir. On parle alors de résolution des conflits d’intérêts selon une 
"pratique concordante" (praktische Konkordanz), les exigences en partie 
contradictoires de la Constitution devant être coordonnées entre elles de telle 
façon à ne pas les priver de leurs significations. 

En matière d’énergie éolienne, l’exigence de la "pratique concordante" joue un 
rôle primordial. En effet, si l’installation de grandes hélices favorise assurément 
un approvisionnement en électricité diversifié et respectueux du développement 
durable, il n’en demeure pas moins qu’elle peut impliquer des atteintes au 
paysage de notre pays. Or, la protection du "paysage" est évidemment aussi un 
intérêt élevé au rang constitutionnel, le "paysage" étant un bien commun que 
l’Etat se doit de protéger dans le cadre de son activité de puissance publique. On 
citera ainsi l’art. 78 al. 1 Cst disposant que, dans l’accomplissement de ses 
tâches, la Confédération prend en considération les objectifs de la protection de 
la nature et du patrimoine. Elle ménage en particulier les "paysages", la 
physionomie des localités, les sites historiques et les monuments naturels et 
culturels qu’elle doit, le cas échéant, conserver dans leur intégralité si l’intérêt 
public l’exige. 

Enfin, étant entendu que les aérogénérateurs prennent essentiellement place en 
dehors de zones à bâtir, au sein d’un environnement rural ou naturel, et qu’ils 
nécessitent alors l’aménagement d’un équipement minimal (chemin, 
raccordement électrique, etc.), l’intérêt constitutionnel à une utilisation mesurée 
du sol peut également être menacé pour la prolifération de telles installations. 

En somme, la politique énergétique et sa concrétisation législative, la 
planification ou l’octroi d’autorisation ne peuvent que rarement satisfaire 
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pleinement une tâche ou un but constitutionnel sans porter en même temps 
atteinte à une autre tâche ou un autre but de même rang, un tel constat 
s’imposant tout particulièrement en ce qui concerne l’énergie éolienne ! 

Si l’énergie éolienne constitue une source potentielle de conflits entre les 
différents intérêts publics que doit poursuivre notre pays, elle représente 
également un des multiples exemples d’achoppement entre les compétences 
fédérales et cantonales : 

• Tout d’abord, en matière de politique énergétique, donc en matière de 
promotion des énergies renouvelables, les cantons sont en principe 
exclusivement compétents. La Confédération jouit néanmoins de quelques 
compétences ponctuelles plus ou moins étendues. Elle dispose ainsi d’une 
compétence concurrente limitée en matière d’utilisation des énergies 
indigènes et des énergies renouvelables ainsi qu’une compétence concurrente 
en matière de transport et de livraison d’électricité. Il est reconnu que la 
première compétence, malgré son caractère limité, doit permettre à la 
Confédération d’édicter des prescriptions, même précises et directement 
applicables, visant à éviter les entraves à l’utilisation des énergies 
renouvelables et indigènes et à faciliter leur développement. 

• La protection du "paysage", qui peut justifier des restrictions à l’utilisation des 
énergies renouvelables et indigènes, donc à l’installation d’éoliennes, est du 
ressort des cantons. Selon l’art. 78 al. 2 Cst, la Confédération doit, quant à 
elle, se contenter d’une compétence relative à la protection du "paysage" 
circonscrite à l’accomplissement de ses propres tâches. Le texte 
constitutionnel est cependant peu clair, cette compétence s’étendant en 
réalité à l’adoption de prescriptions de protection du "paysage" à l’encontre de 
toutes autorités, qu’elles soient fédérales, cantonales ou communales, qui 
appliquent une tâche de la Confédération. 

• L’aménagement du territoire, dont l’accomplissement exige parfois également 
une restriction à l’utilisation des énergies renouvelables et indigènes, se 
partage à nouveau entre la Confédération (qui doit en fixer les principes) et 
les cantons (à qui il incombe principalement). Toutefois, par l’adoption le 22 
juin 1979 de la Loi fédérale sur l’Aménagement du Territoire (LAT), la 
Confédération s’est arrogé le droit de régler une grande partie de la matière, 
notamment en ce qui concerne le régime juridique des nouvelles 
constructions hors de la zone à bâtir. 

• Enfin, une utilisation accrue de l’énergie éolienne se révélant un des moyens 
de préserver notre environnement contre les atteintes provoquées par un 
recours excessif aux énergies fossiles, la Confédération pourrait revendiquer 
la compétence de promouvoir celle-là sur la base de l’art. 74 al. 1 Cst 
disposant que la Confédération peut légiférer sur la protection de 
l’environnement contre les atteintes nuisibles et incommodantes.» 
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2.2 -  Le niveau fédéral 

Art. 89 Cst -  Politique énergétique 
1 Dans les limites de leurs compétences respectives, la Confédération et les 
cantons s’emploient à promouvoir un approvisionnement énergétique suffisant, 
diversifié, sûr, économiquement optimal et respectueux de l’environnement, ainsi 
qu’une consommation économe et rationnelle de l’énergie. 
2 La Confédération fixe les principes applicables à l’utilisation des énergies 
indigènes et des énergies renouvelables et à la consommation économe et 
rationnelle de l’énergie. 
3 La Confédération légifère sur la consommation d’énergie des installations, des 
véhicules et des appareils. Elle favorise le développement des techniques 
énergétiques, en particulier dans les domaines des économies d’énergie et des 
énergies renouvelables. 

Art. 1 LEne (RS 73o.o) - Buts 
1 La présente loi vise à contribuer à un approvisionnement énergétique suffisant, 
diversifié, sûr, économique et compatible avec les impératifs de la protection de 
l’environnement. 
2 Elle a pour but: 
a. d’assurer une production et une distribution de l’énergie économiques et 

compatibles avec les impératifs de la protection de l’environnement; 
b. de promouvoir l’utilisation économe et rationnelle de l’énergie; 
c. d’encourager le recours aux énergies indigènes et renouvelables. 
3 La production annuelle moyenne d’électricité provenant d’énergies 
renouvelables doit être augmentée, d’ici à 2o3o, de 54oo GWh au moins par 
rapport à la production de l’an 2ooo. Le Conseil Fédéral peut prendre en 
considération dans ce calcul une part d’électricité produite à l’étranger au moyen 
d’énergies renouvelables, à hauteur de 1o %. 
4 La production annuelle moyenne d’électricité dans les centrales hydrauliques 
doit être augmentée, d’ici à 2o3o, de 2ooo GWh au moins par rapport à la 
production de l’an 2ooo. 
5 La consommation finale d’énergie des ménages doit être stabilisée d’ici à 2o3o 
au niveau qu’elle aura lors de l’entrée en vigueur de la présente disposition 
(1er janvier 1999 –NDA). 

Art. 3 LEne - Principes 
1 Les autorités, les entreprises assurant l’approvisionnement en énergie, les 
concepteurs et les fabricants d’installations, de véhicules et d’appareils 
consommant de l’énergie, ainsi que les consommateurs, respectent les principes 
suivants: 
a. toute énergie doit être utilisée de manière aussi économe et rationnelle que 

possible; 
b. le recours aux énergies renouvelables doit être accru. 

Art. 5 LEne - Principes directeurs de l’approvisionnement énergétique 
3 Un approvisionnement compatible avec les impératifs de l’environnement 
implique une utilisation mesurée des ressources naturelles, le recours aux 
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énergies renouvelables et la prévention des effets gênants ou nuisibles pour 
l’homme et l’environnement. 

2.2a - Concept d'énergie éolienne pour la Suisse – CééS - (août 2oo4) 

Les trois Offices fédéraux de l’énergie, de l’environnement et du développement 
territorial (OFEN, OFEV et ARE) ont annoncé dans le "Concept d’énergie éolienne 
pour la Suisse" (CééS) de 2oo4 leur volonté de favoriser un développement 
harmonieux de l’énergie éolienne. 

Rappelons cependant qu’il ne s’agit pas du premier document relatif à la 
planification d’éoliennes en Suisse puisque, précédemment, l’OFEN a déjà édité 
successivement un premier guide à l’attention des planificateurs éoliens (199o), 
l’étude "Energie éolienne et protection des paysages" (1996) et, en 1999, le 
guide "Planification des installations d’éoliennes". 

Le 'Concept suisse pour l'énergie éolienne' n'est cependant pas un concept selon 
art. 13 LAT et n'est donc pas contraignant pour les cantons. Ce concept, élaboré 
de manière participative, constitue cependant une base importante pour la 
planification d'éoliennes en Suisse, car il existe un large consensus pour la 
plupart des emplacements évalués dans ce concept. 

« Les installations éoliennes pourront apporter une contribution importante à la 
réalisation des objectifs de SuisseEnergie et devront respecter les objectifs de la 
protection de la nature et du "paysage". Pour veiller à une concentration des 
installations éoliennes, la Confédération, les cantons, les milieux économiques de 
l’énergie et les organisations environnementales se sont entendus sur un 
ensemble de critères de sélection des sites susceptibles d’accueillir des parcs 
éoliens.» 

Depuis la publication de ce concept, la situation a profondément changé en 
Suisse et l’énergie éolienne a marqué des points : l’évolution technologique a 
permis d’améliorer l’efficacité des éoliennes, même sur des sites exposés à des 
vitesses moyennes de vent. Compte tenu de l’amélioration des performances des 
éoliennes en Suisse, de nombreux sites considérés comme trop peu exposés au 
vent en 2oo4 doivent être réévalués. Par ailleurs, le nouvel instrument de 
rétribution à prix coûtant de l’électricité produite a amélioré la rentabilité de 
l’énergie éolienne. Pour ces différentes raisons, l’OFEN, l’OFEV et l’ARE ont décidé 
de publier des Recommandations pour la Planification des Installations Eoliennes 
(RPIE) en tant que complément au CééS. 
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2.2b - Recommandations pour la Planification d’Installations 
Eoliennes (7) – RPIE – (mars 2o1o) 

En très peu de temps, les perspectives d’amélioration de la rentabilité de l’éolien 
ont entraîné une multiplication des projets d’installations. Quelles que soient les 
chances de réalisation de ces projets, les offices spécialisés des cantons et des 
communes seront dans les années à venir confrontés à un grand nombre de 
demandes. 

« Les "Recommandations pour la Planification d'Installations Eoliennes" (RPIE) 
ont ainsi pour but de soutenir ces offices lorsqu'ils recourent aux instruments 
d’aménagement du territoire (plan directeur, plan d’affectation, autorisation de 
construire) pour planifier ou évaluer les projets d'éoliennes. Elles constituent une 
aide pour résoudre les conflits d’objectifs potentiels, en particulier entre le 
développement de l’énergie éolienne et la protection de la nature et du 
"paysage". Elles entendent également favoriser une application uniforme des 
critères de sélection des sites pour les éoliennes et contribuer à ce que des 
emplacements appropriés et coordonnés à grande échelle, le cas échéant dans 
une optique supra cantonale ou supra régionale, puissent être trouvés. 

Les "RPIE" sont une aide à l’exécution élaborée par les trois services fédéraux 
responsables des questions d'énergie, de protection de l'environnement et 
d'aménagement du territoire (OFEN, OFEV, ARE). Destinées en premier lieu aux 
autorités d’exécution, elles concrétisent certaines notions juridiques issues de 
lois et d’ordonnances dans ces domaines et favorisent ainsi une application 
uniforme de la législation. Si les autorités en tiennent compte, elles peuvent 
partir du principe que leurs décisions seront conformes au droit fédéral. 

Le CééS conserve globalement sa pertinence. Les "RPIE" lui apportent néanmoins 
des précisions et des développements. Pour le CééS de 2oo4, il s’agissait en 
premier lieu de trouver un consensus entre les représentants des intérêts de la 
Confédération, des cantons, des milieux économiques de l’énergie et des 
associations environnementales quant aux principes et critères de sélection des 
sites d’implantation de parcs éoliens. Ce concept est une base de travail qui n’a 
pas de force obligatoire au sens de l’art. 22 OAT. Il revient aux cantons de 
déterminer à quelles indications conférer un caractère contraignant en les 
intégrant dans leur plan directeur. Les "RPIE" devraient les aider dans cette 
tâche. 

Le CééS a été établi pour l’horizon 2o1o dans le contexte de la définition des 
objectifs du programme SuisseEnergie. Par le biais de la loi sur l’énergie révisée 
en mars 2oo8, les objectifs de production d’énergies renouvelables et par 
conséquent également de production d’énergie éolienne ont été revus à la 
hausse : il s’agit de produire, d’ici 2o3o, 6oo GWh d’électricité à partir de 
l’énergie éolienne. Ces nouveaux objectifs ainsi que l’évolution technologique 
amènent à relativiser la portée de la liste des 11o sites répertoriés dans le CééS 
qui ne doit pas être considérée comme une liste exhaustive des sites que la 
Confédération estime favorables à l’implantation d’éoliennes. Les planifications 
cantonales actuelles et futures peuvent conduire à identifier de nouveaux sites 
qui répondent aux critères définis dans le document des "RPIE". » 

 

 

 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 123 - 

 

 

 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 124 - 

 

2.2c - Position de l’OFEV sur l’énergie éolienne (mars 2o1o) (8) 

Renouvelable et neutre en CO2, l’énergie éolienne contribue à assurer un 
approvisionnement en électricité respectueux de l’environnement. La production 
d’électricité à partir de l’énergie éolienne a atteint, pour l’année 2oo8, 18,5 GWh, 
soit o,o3 % des besoins en électricité de la Suisse.  

Le CééS chiffre le potentiel éolien total de la Suisse à 1157 GWh par année, ce 
qui correspond à 2 % des besoins du pays. En Suisse, les possibilités sont 
limitées, d’une part, par les conditions de vent et, d’autre part, par la forte 
densité d’urbanisation ainsi que les conflits d’utilisation qui en découlent. A 
l’échelle européenne, ce sont les régions côtières qui disposent du principal 
potentiel éolien.  

La Rétribution à Prix Coûtant du courant injecté (RPC) encourage, depuis mai 
2oo9, la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables, notamment à 
partir du vent. Nombre d’installations éoliennes sont par conséquent planifiées. 
Du point de vue du "paysage", ces projets de construction génèrent des conflits 
ayant trait à la conservation de la diversité paysagère et de ses différentes 
fonctions (patrimoine, loisirs, tourisme, avantage lié au site). Sont concernés en 
premier lieu les paysages de l’Inventaire Fédéral des Paysages, sites et 
monuments naturels d’importance nationale (IFP), les sites marécageux d'une 
beauté particulière et d'importance nationale ainsi que les parcs d’importance 
nationale. 

En 2oo4, les Offices Fédéraux de l’ENergie (OFEN), du développement territorial 
(ARE) et de l’EnVironnement (OFEV) ont élaboré le CééS en collaboration avec 
des services cantonaux spécialisés, des ONG et des partenaires du secteur de 
l’électricité. Grâce à ce document, la construction d’installations éoliennes est 
mieux acceptée par la population, ce qui est fort apprécié par tous les milieux 
intéressés. De plus, il fournit des bases claires pour la planification.  

Le CééS (2oo4) et les RPIE (2o1o) soulignent tous deux que la planification des 
sites d’implantation ainsi que l’octroi de concessions concrètes ou d’autorisations 
relèvent de la compétence des cantons. Tant le CééS que les RPIE n’ont pas 
de caractère contraignant sur le plan juridique, mais représentent, en 
revanche, une base concrète importante pour les plans directeurs et d’affectation 
cantonaux. Ils préconisent également une approche globale qui met en évidence 
les potentiels et les conflits en combinant les principes de la planification positive 
et de la planification négative et en émettant des recommandations en matière 
de planification et de conception de projets. 

Priorités 

La complexité des dispositions environnementales ne peut être résumée dans 
une grille d’évaluation qui contiendrait toutes les dispositions déterminantes pour 
les installations éoliennes. Pour chaque cas particulier, il est par conséquent 
nécessaire de procéder à une évaluation tenant compte du site et du cas et 
s’accompagnant d’une pesée des intérêts selon la loi sur la protection de la 
nature et du "paysage". Les principaux aspects à prendre en compte sont les 
suivants:  

• L’utilisation de l’énergie éolienne en tant que source d’énergie renouvelable et 
neutre en CO2 correspond aux prescriptions fédérales en matière de politiques 
climatique et énergétique et doit être réalisée dans le cadre du CééS. Les 
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RPIE apportent des précisions au CééS et fournissent des indications pour la 
planification et la conception. 

• Dans les zones centrales des parcs nationaux et des parcs naturels 
périurbains, dans les sites marécageux d'une beauté particulière et 
d'importance nationale, dans les biotopes marécageux ainsi que dans les 
zones de protection des eaux souterraines S1 et S2, l’implantation d’éoliennes 
est à proscrire en raison des prescriptions légales strictes. Il en va de même, 
dans la plupart des cas, pour les autres inventaires de biotopes, les zones de 
protection des oiseaux et les districts francs fédéraux. 

• Dans les régions IFP, c’est la règle de la conservation intacte qui s’applique. 
Celle-ci est définie en fonction des objectifs de protection de chaque objet. 
Comme l’intérêt suscité par l’implantation d’une installation éolienne bien 
spécifique est rarement de portée nationale, mais que celle-ci représente 
généralement une sérieuse atteinte au "paysage", il est fort peu probable que 
des installations éoliennes soient réalisées dans le périmètre d’objets IFP. 

• La construction d’installations éoliennes en forêt (y compris dans les 
pâturages boisés) représente, selon la loi sur les forêts, un changement 
d’affectation du sol forestier. Il est par conséquent recommandé de considérer 
les forêts comme des territoires à exclure. Une autorisation de défrichement 
ne peut être délivrée que si le défrichement répond à des exigences primant 
l’intérêt à la conservation de la forêt. 

Lors de la phase d’évaluation, les autorités cantonales et communales habilitées 
à délivrer des autorisations procèdent à une pesée des intérêts prenant en 
considération, d’une part, la production d’énergie renouvelable et, d’autre part, 
la protection des espèces, des biotopes, du "paysage" et de l’environnement. 
Certains intérêts de protection relèvent des intérêts de la Confédération (p. ex. 
les inventaires fédéraux de biotopes et de paysages, les parcs d’importance 
nationale), à cela s’ajoutent d’autres intérêts dignes de protection au niveau tant 
cantonal que communal, ce qui ne fait qu’accroître la complexité de cette 
pondération. Les différentes bases légales fédérales, cantonales et communales 
concernant les espèces et les biotopes, les inventaires paysagers et la protection 
du "paysage" déterminent le niveau de protection ainsi que la marge de 
manœuvre dont bénéficie l’autorité qui est amenée à pondérer les intérêts. Il 
faut procéder à une pesée finale des intérêts en présence sur la base de 
l’ensemble des dispositions déterminantes dans les domaines de l’aménagement 
du territoire et du droit environnemental. Dans le cas des parcs d’importance 
nationale par exemple, l’organe responsable doit concrétiser les exigences 
minimales définies dans la loi sur la protection de la nature et du "paysage" et 
dans l’ordonnance sur les parcs. 

• Les installations éoliennes d’une puissance de plus de 5 MW doivent faire 
l’objet d’une Etude de l’Impact sur l’Environnement (EIE). 

• Il n’est possible de répondre de manière exhaustive à la question si, du point 
de vue de la protection des espèces, des biotopes et du "paysage", 
l’exploitation de l’énergie éolienne peut être compatible avec le "paysage", 
qu’une fois achevé le processus de planification qui s’inscrit dans une 
évaluation de chaque site concret. 

 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 126 - 

 

2.2d – Postulat et motion aux chambres fédérales en relation avec la 
planification de parcs éoliens 

Simplification de la construction d'éoliennes en forêt et dans les 
pâturages boisés - Postulat 1o.3722 de Robert Cramer du 29.o9.2o1o 
déposé au Conseil des Etats 

Le Conseil fédéral est chargé d'examiner l'opportunité de prendre des mesures 
visant à supprimer, où il existe un potentiel éolien exploitable, les obstacles à la 
construction d'éoliennes en forêt ou à leur proximité et dans les pâturages 
boisés. Ces mesures pourraient notamment consister en une modification des 
pratiques, voire, si cela s'avère nécessaire, en une modification de la loi sur les 
forêts. Le Conseil fédéral sera attentif au fait que les restrictions nécessaires 
soient imposées de façon à éviter au maximum les atteintes aux paysages ou 
sites protégés, ainsi qu'à la faune et à la flore. 

Avis et proposition du Conseil fédéral du 24.11.2o1o 

La construction d'éoliennes en forêt ou sur des pâturages boisés peut offrir, à 
certaines conditions, des avantages écologiques et économiques. Compte tenu 
de l'augmentation de la surface des forêts en Suisse et des différentes qualités 
écologiques en présence, le Conseil fédéral est prêt à examiner les possibilités de 
faciliter la construction d'éoliennes en forêt ou dans les pâturages boisés. 

Le Conseil fédéral propose d'accepter le postulat. 

Construction d'éoliennes en forêt et en lisière de forêt - Motion 11.3735 
de Eric von Siebenthal du 17.o6.2o11 déposé au Conseil National 

Le Conseil fédéral, se fondant sur l'article 89 alinéa 1 et 2 de la Constitution, est 
chargé de créer les bases légales qui permettront de simplifier la construction 
d'éoliennes en forêt ou en lisière de forêt et de lever les entraves 
bureaucratiques. Les propriétaires sylvicoles seront indemnisés en fonction de 
l'utilité de l'installation et des partenariats seront constitués. Les dispositions 
d'exécution du "Concept d'énergie éolienne pour la Suisse", de 2oo4, de même 
que les "Recommandations pour la planification d'installations éoliennes", de 
2o1o, seront adaptées en conséquence. 

Proposition du Conseil fédéral du o7.o9.2o11 

Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion. 

Coup de pouce du Conseil national aux éoliennes 

« Le Conseil National veut donner un coup d'accélérateur à 
l'implantation d'éoliennes en Suisse. Il a largement approuvé jeudi 1er 
mars une proposition de commission visant notamment à simplifier les 
procédures d'autorisation. La mesure devrait faciliter la pose de 
machines en forêt. Le Conseil des Etats doit encore se prononcer. 

La sortie à terme du nucléaire nécessite des mesures en matière de promotion 
des énergies renouvelables, a souligné au nom de la Commission de 
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie Guy Parmelin 
(UDC/VD). Il faut donc veiller à poser les meilleures conditions-cadre possibles. 
Une simplification des procédures d'autorisation aidera à mettre fin aux 
"nombreuses querelles" sur l'implantation de parcs éoliens. 
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Zones forestières surtout 

La proposition de la commission du National concerne surtout l'autorisation des 
éoliennes en zone forestière, a renchéri Bastien Girod (Verts/ZH), autre porte-
parole de la commission. Même si la force du vent y est réduite, l'implantation en 
pleine forêt ou à proximité a l'avantage de réduire les conflits avec la population. 

En matière d'énergies renouvelables, seulement 4 % des projets déjà soutenus 
concerne l'énergie éolienne, a précisé Bastien Girod. Mais cette part est de 
l'ordre de 5o % pour les projets en phase de préparation ou en attente. 

Rigidité critiquée 

Le Conseil Fédéral proposait de rejeter la motion (motion von Siebenthal, NDA), 
renvoyant à d'autres projets législatifs en cours. La conseillère fédérale Doris 
Leuthard a critiqué la rigidité du modèle proposé, avec l'inscription de sites 
favorables dans les plans directeurs cantonaux. Tout projet concret devra malgré 
tout être examiné au niveau communal. 

Ces arguments n'ont pas été entendus par la Chambre du peuple, qui a approuvé 
la motion par 139 voix contre 15. Seule une minorité de l'UDC s'y est opposée. 

Plus tôt dans la matinée, les conseillers nationaux ont donné à l'unanimité leur 
aval, moyennant divergences mineures, à un projet du Conseil des Etats visant à 
assouplir l'obligation de compenser le déboisement. L'objectif est d'épargner des 
terres agricoles, surtout en montagne où la forêt gagne du terrain. 

Désavouant sa commission, le Conseil National n'a pas voulu faire de fleur à la 
production d'énergies renouvelables, notamment éoliennes. Le défrichement en 
leur faveur doit rester assorti d'un reboisement, a décidé le plénum par 132 voix 
contre 34. L'appel à la prudence lancé par Doris Leuthard a ici été entendu. » 

in 'Le Matin', 2o12. o3. o1 

« Des éoliennes en forêt ? Je ne vois pas où est le tabou. 
On ne peut pas dire "non" à tout et prétendre vouloir 

développer les énergies renouvelables. » 
Robert Cramer, Conseiller aux Etats genevois, in 'L'hebdo', 2o11. o6. o8 

« La nouvelle stratégie énergétique de la Confédération 
se fonde sur un développement considérable des 

énergies renouvelables, y compris d’origine éolienne. Il 
faut donc choisir les sites les plus appropriés. Pour 

atteindre les objectifs visés par la stratégie énergétique 
2o5o, il faut aussi pouvoir réaliser des installations 

éoliennes sur des sites adéquats en forêt.» 
Confédération Helvétique - OFEN/OFEV/ARE, Rapport en réponse au postulat 'Simplification de la 

construction d’éoliennes en forêt et dans les pâturages boisés' 1o.3722 (Cramer Robert), 
Approuvé par le Conseil fédéral le 1o octobre 2o12 
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2.2e - Répercussions sur l’emploi 

Au-delà des aspects préalablement développés, les mesures prévues se veulent 
d'entraîner un transfert des coûts liés aux importations d’énergies fossiles vers 
les investissements sur le territoire national. Du fait de l’utilisation d’agents 
énergétiques indigènes et des mesures visant l’efficacité énergétique, la valeur 
ajoutée locale sera renforcée. De plus, les mesures réduiront la dépendance 
énergétique envers l’étranger. En outre, pour l’artisanat et l’industrie, il en 
résultera des impulsions supplémentaires à l’innovation. 

La promotion de l’efficacité énergétique et des EnR exerce un effet positif sur le 
marché du travail (cf. item 1.8). L’OFEN soutient les programmes promotionnels 
des cantons par des contributions globales. Chaque année, on analyse les effets 
en vue de procéder à la répartition des fonds et pour vérifier l’efficacité. Les 
résultats de 2o1o montrent que tous les programmes d’encouragement des 
cantons (147 mio CHF, soit ¼ de plus qu'en 2oo9) génèrent un effet sur l’emploi 
de l’ordre de 246o personnes-années à l'échelle suisse (2oo9: 223o 
personnes/années et 1'48o personnes/années en 2oo7). 

Pour le parc éolien Juvent, par exemple, ce ne sont pas seulement les 
propriétaires fonciers et les communes des environs qui bénéficient des 
retombées du parc éolien depuis 1995, mais aussi l’ensemble de la région. Ainsi, 
la création de valeur ajoutée provenant du tourisme responsable généré par les 
visiteurs annuels (6o'ooo en 2o1o) s’élève à plus de 15 millions de CHF au total 
sur les 15 dernières années et de nombreux emplois ont été créés dans la 
région. Enfin, l’industrie locale a fourni à JUVENT SA des prestations pour un 
montant total de plus de 2o millions de CHF. 

 Fondation suisse de l'énergie, Octobre 2o12 
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2.3  –  Le niveau cantonal 

Sont à la base de la politique énergétique du Canton de Berne, la législation 
fédérale et cantonale sur l’énergie ainsi que la stratégie énergétique du Conseil-
Exécutif. Cette dernière, adoptée le 5 juillet 2oo6 par le Conseil-Exécutif, indique 
l’orientation à long terme de la politique cantonale en la matière. 

Les possibilités d’influence du Canton diffèrent selon le domaine. La Constitution 
fédérale et les dispositions légales de la Confédération fixent des limites. Le 
Canton dispose d’une marge de manœuvre surtout dans les domaines suivants : 

• droits de souveraineté sur les eaux ; 
• compétences légales quant aux prescriptions en matière de construction ; 
• dispositions relatives au développement territorial ; 
• conventions avec les producteurs, les distributeurs et les utilisateurs 

d’énergie ; 
• exigences en matière d’efficacité énergétique ; 
• utilisation des rejets thermiques ; 
• activité d’information ; 
• formation et enseignement ; 
• rôle exemplaire du Canton comme utilisateur et comme propriétaire. 

Le Canton dispose surtout d’une grande marge de manœuvre dans les domaines 
de l’efficacité énergétique et de la production d’énergie à partir de ressources 
domestiques. Par contre, sa marge de manœuvre est limitée s’agissant des 
énergies importées. Au plan de l’utilisation de l’énergie, le Canton peut exercer 
une forte influence avant tout dans le domaine du bâtiment. 

2.3a - Stratégie énergétique 2oo6 (1o) 

« Toute action repose sur une stratégie. Même l’absence de planification à long 
terme est une stratégie, celle du hasard. La stratégie du hasard comporte 
toutefois le risque de poursuivre des buts médiocres, voire 'erronés', sous l’effet 
d’impressions et d’impulsions momentanées. 

Pour les pouvoirs publics, il est indispensable que les visées stratégiques soient 
définies par le débat politique et que l’administration les mette ensuite en œuvre. 
La discussion sur le Troisième rapport sur l’énergie, au printemps 2oo3, a montré 
que la ligne à long terme du Canton de Berne n’était pas encore présentée de 
manière suffisamment réfléchie dans tous les secteurs de la politique 
énergétique. 

Réagissant à cette situation, le Conseil-Exécutif a élaboré une stratégie 
énergétique pour le Canton de Berne et l’a présentée au Grand Conseil en 
novembre 2oo4. Au parlement, nul n’a contesté l’utilité d’une telle stratégie. Mais 
elle a été renvoyée au gouvernement assortie de demandes de modifications. Le 
principal motif du renvoi était que la stratégie voulait renoncer à l’option de 
l’énergie nucléaire pour la production d’électricité dans le courant des 3o 
prochaines années. Le Grand Conseil a jugé irréaliste l’idée d’une production 
d’électricité exclusivement basée sur les énergies renouvelables. 

La nouvelle mouture de la stratégie énergétique indique quelles conditions 
préalables doivent être créées aujourd’hui pour qu’il soit possible d’atteindre 
demain les objectifs stratégiques de politique énergétique sans recourir à 
l’atome. On a entièrement tenu compte des autres charges du Grand Conseil : la 
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politique énergétique du Canton de Berne doit reposer sur le principe du libre 
marché ; l’Etat intervient juste autant que nécessaire et aussi peu que possible 
sur le marché et dans l’utilisation de l’énergie. 

En outre, la "stratégie énergétique du Canton de Berne" indique les missions que 
le Canton doit remplir pour se conformer à la législation fédérale, et montre que 
le Canton exploite sa marge de manœuvre. 

Un objectif stratégique central est que l’approvisionnement énergétique de 
l’économie et de la population du Canton soit sûr et que son coût soit 
avantageux. Pour y parvenir, on mise sur une combinaison intelligente des 
différents vecteurs énergétiques. 

Je suis persuadée que nous avons désormais pour le Canton de Berne une 
stratégie énergétique porteuse d’avenir. Le travail de remaniement demandé par 
le parlement était une chance, que nous avons saisie. Dans l’intervalle, la 
nécessité d’une stratégie énergétique n’a rien perdu de son actualité, bien au 
contraire. Une visée à long terme en matière de politique énergétique est plus 
nécessaire que jamais, si nous voulons éviter que la population et l’économie ne 
deviennent les jouets de la globalisation. La stratégie énergétique du Canton de 
Berne indique comment nous y parviendrons.» 

Barbara Egger-Jenzer, directrice des travaux publics, des transports et de l’énergie, in 
Avant-propos de la "stratégie énergétique du Canton de Berne 2oo6" 

La stratégie énergétique 2oo6 du Conseil-Exécutif reprend les directives de la loi 
fédérale sur l’énergie (et anticipe la sortie du nucléaire prônée 5 ans plus tard 
seulement par le Conseil Fédéral). Elle suit deux lignes de visée principales: la 
promotion de l’efficacité énergétique et des économies d’énergie, d’une part, 
l’encouragement des énergies renouvelables, d’autre part. 
La stratégie énergétique 2oo6 est axée sur la vision lointaine de la société à 2ooo 
watts. Le Canton de Berne s’est donné la société à 4ooo watts pour objectif 
intermédiaire à l’horizon 2o35. Les objectifs stratégiques suivants doivent y 
concourir: 

1. L'approvisionnement énergétique est sûr et son prix est avantageux pour la 
population et l’économie. 

2. La priorité va à l'utilisation de vecteurs énergétiques domestiques. 

3. Les ressources renouvelables couvrent une partie essentielle du besoin 
énergétique. 

4. L’aménagement du territoire tient compte des objectifs en matière 
d'énergie. 

5. Les nouvelles installations de fourniture et d'utilisation de l'énergie 
répondent aux exigences du développement durable. 

6. La population sait comment utiliser rationnellement l'énergie. 

7. L'énergie est utilisée rationnellement dans les bâtiments. 

8. Le Canton de Berne soutient la politique énergétique de la Confédération. 

En matière d'EnR, la stratégie énergétique cantonale, poursuit plusieurs pistes 
avec : 
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- L’esprit d’une politique énergétique concourant au renforcement du 
développement durable, le Canton de Berne soutient le recours aux 
installations de fourniture d’énergie d’une efficacité optimale (technologies 
produisant de grandes ou de petites quantités d’énergie). Il s’engage pour 
qu’on accorde une des premières priorités à un approvisionnement sûr, 
diversifié et avantageux en électricité issue de la production nationale et 
cantonale. 

- Les principes de politique énergétique et les objectifs stratégiques confèrent 
la priorité à l’utilisation des vecteurs énergétiques domestiques. L’importation 
d’énergies de l’étranger peut être diminuée, puisque la production 
énergétique suisse est concurrentielle. La valeur ajoutée associée à la 
production et à l’utilisation de l’énergie demeure ainsi largement dans le pays, 
ce qui renforce l’économie et garantit des emplois. C’est pourquoi les vecteurs 
énergétiques domestiques ont la priorité, pour autant que leur utilisation soit 
concurrentielle. 

- L’utilisation de l’énergie est prise en compte dans le développement des 
transports et de l’urbanisation. Le Plan Directeur est complété par un Plan 
Directeur de l’Approvisionnement. Ce dernier indique les sites potentiels pour 
les installations importantes de production et d’utilisation de l’énergie et 
assure à titre de précaution la réservation des tracés des principales 
conduites. La coordination entre l’approvisionnement énergétique et le 
développement territorial est assurée par des mesures appropriées au niveau 
de l’aménagement local. L’utilisation rentable d’électricité obtenue par 
l’énergie du vent continue d’augmenter dans le Canton de Berne. Le Canton 
met les bases de planification à disposition dans ce but. 

- S’agissant des nouvelles installations, il convient de considérer durant les 
processus décisionnels les avantages et les inconvénients pour l’économie, 
l’environnement et la société. Il faut accorder une attention particulière aux 
technologies récentes, qui ne sont pas encore connues partout, afin 
d’identifier leurs atouts en temps utile pour les utiliser sans retard. Le Canton 
met les informations nécessaires à disposition. 

2.3b - Loi sur l’Énergie 

L’ancienne Loi du 14 mai 1981 sur l’Énergie du Canton de Berne (LEn, RSB 
741.1), avec son ordonnance du 13 janvier 2oo3 (OCEn), poursuivait 
expressément le but de promouvoir les économies d’énergie, 
l’approvisionnement énergétique respectueux de l’environnement et l’utilisation 
d’énergies renouvelables : 

Article premier Len - Buts 

 La présente loi a pour but: 

a de promouvoir les économies d'énergie et l'utilisation rationnelle de l'énergie; 

b de réduire la dépendance unilatérale de l'approvisionnement énergétique à 
l'égard du pétrole et d'autres agents énergétiques; 

c de favoriser un approvisionnement énergétique économique, diversifié, 
suffisant et respectueux de l'environnement; 

d d'encourager l'utilisation d'énergies renouvelables. 
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Celle-ci a été remplacée le 1er janvier 2o12 par la Loi Cantonale du 15 mai 2o11 
sur l'Energie (LCEn, RSB 741.1) à la suite de l'acceptation du projet populaire 
« Pour une politique énergétique sans bureaucratie et sans nouvel impôt » par le 
peuple bernois. La loi ainsi révisée met plus l’accent sur l’utilisation rationnelle et 
efficace de l’énergie et sur le recours aux énergies renouvelables dans les 
bâtiments. Elle contient également des dispositions pour la mise en œuvre de la 
Loi fédérale du 23 mars 2oo7 sur l’Approvisionnement en Electricité (LApEl), le 
renforcement de l’autonomie communale en matière énergétique et le 
renforcement du rôle d’exemple des pouvoirs publics. 
L’efficacité énergétique et les EnR sont les priorités que le Conseil-Exécutif s’est 
données dans la stratégie énergétique. La révision totale de la loi cantonale sur 
l’énergie constitue une étape décisive dans la réalisation de ces priorités. 

En raison de la délimitation des compétences respectives de la Confédération et 
des cantons, la révision de la loi sur l’énergie s’est concentrée sur le bâtiment, et 
ne contient aucune disposition concernant les transports ou la consommation 
d’énergie des appareils. 

Art. 2 LCEn 1La présente loi vise, dans l’optique du développement durable, en 
matière d’approvisionnement en énergie et d’utilisation de l’énergie, la 
rationalité, la sécurité, le respect de l’environnement et du climat, ainsi qu’un 
approvisionnement en énergie suffisant. 
2 Elle vise en particulier les buts suivants: 

a garantir un approvisionnement en énergie pour la population et l’économie sûr 
et à un prix avantageux, 

b encourager les économies d’énergie et l’utilisation judicieuse et efficace de 
l’énergie, 

c encourager l’utilisation d’énergies renouvelables, 

d réduire la dépendance par rapport aux agents énergétiques non renouvelables, 

e améliorer la protection du climat. 

3 Elle a pour buts 

a de réduire, à l’échelle de tout le canton, les besoins en chaleur des bâtiments 
d’au moins 2o % d’ici à 2o35, 

b de couvrir autant que possible, à l’échelle de tout le canton, les besoins en 
chaleur et en électricité par des énergies renouvelables et neutres du point de 
vue des émissions de CO2. 

A noter, l’article 11 LCEn qui offre, plus spécifiquement pour le Jura bernois 
(Conférence Régionale BBSJB) pourvu d’un potentiel éolien que peu d’autres 
régions de Suisse possèdent, la possibilité d’élaborer, à l’échelle régionale, une 
politique supra communale de l’énergie ! 

Art. 11 LCEn La région d’aménagement ou la conférence régionale peut 
procéder à l’harmonisation supra communale nécessaire en édictant un plan 
directeur régional de l’énergie. 
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2.3c - Plan Directeur Cantonal (PDC) 

Le Plan Directeur du Canton de Berne (PDC version arrêtée par le Conseil 
Exécutif le 3 juillet 2o13 - ACE o956/2o13) arrête, dans la fiche de mesures C_o8 
(harmoniser l'aménagement local et l'approvisionnement en énergie), que le 
Canton pourvoit à ce que les communes contribuent à l’utilisation efficace de 
l’énergie, notamment lors des révisions de l’aménagement communal 
(concrètement, qu’elles encouragent les énergies renouvelables et le standard 
MINERGIE) et qu’elles fixent dans leur aménagement communal des objectifs 
correspondants là où des agents énergétiques domestiques sont disponibles en 
quantités importantes. 

Pour l'éolien, dans la fiche C_21 (promouvoir les installations de production 
d'énergie éolienne, reproduction des 'Explications' ci-après), le Canton se donne 
comme objectif de créer les conditions d'une utilisation de l'énergie éolienne 
économique, écologique et répondant aux besoins des régions. Les installations 
de production d’énergie éolienne d'une certaine importance (aérogénérateurs 
d'une hauteur totale supérieure à 3o m) doivent être regroupées sur quelques 
sites bien adaptés, offrant un potentiel important, où leur impact négatif sera 
limité (parcs éoliens comprenant au moins 3 éoliennes disposées les unes en 
fonction des autres). 

Ainsi, c'est dans cette fiche que le parc éolien de la 'Montagne de Tramelan' 
figure comme site prioritaire en coordination réglée. 

 
in 'Le Temps', 2o12. o9. 28 
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Le canton de Berne ouvre le plateau aux éoliennes 

« La planification cantonale garantit à l’Oberland un avenir sans turbines 

L’Oberland bernois sera entièrement épargné par les implantations éoliennes. Les 
régions du plateau, en revanche, devront étudier toute une série de nouveaux 
sites potentiels. Quant aux crêtes du Jura bernois, qui accueillent déjà à Mont-
Crosin le plus important site en exploitation du pays (16 turbines), elles 
demeurent une zone privilégiée pour l’exploitation de cette forme d’énergie. 
C’est ce que prévoit en tout cas la nouvelle planification cantonale, qui vient 
d’être mise en consultation. Ce document manifeste l’intention cantonale de 
passer la vitesse supérieure, en réduisant la marge de manœuvre des régions. 
«Il y a un changement d’optique, explique Daniel Klooz, chef de l’Office de 
coordination pour l’environnement. Avant, le canton privilégiait des implantations 
peu nombreuses dans de très bons sites, il cherche désormais à exploiter le vent 
de manière optimale.» 
A ce jour, seul le Jura bernois et l’Emmental se sont dotés de manière autonome 
d’une planification régionale. Le gouvernement veut obliger toutes les régions à 
étudier d’ici à 2o18 le potentiel et la faisabilité d’une quinzaine de sites qu’il a lui-
même identifiés. 
Toutes les régions? Celles de l’Oberland font une spectaculaire exception sur la 
future carte éolienne du canton. Alors qu’une quarantaine de sites ont pourtant 
été repérés comme potentiellement exploitables (un vent de 4,5 m/seconde à 
100 m au-dessus du sol), aucun n’a été retenu. 
Ces exclusions répondent à diverses raisons techniques, comme les difficultés 
d’implantation en altitude ou l’inexistence de routes de desserte. Des critères 
paysagers ont également joué leur rôle dans certains cas. Mais les connaisseurs 
du dossier relèvent aussi que l’Oberland a d’emblée fait savoir qu’il ne voulait pas 
être hérissé d’éoliennes pour ne pas nuire à son tourisme. 

Moins de pression sur le Jura? 

Au reste, les conditions de vent au-dessus de 1'ooo mètres sont turbulentes et 
les producteurs d’énergie ne se sont pas précipités sur la région, contrairement à 
ce qui s’est passé sur le Jura. 
Même si cette dernière région n’a pas manifesté de rejet général à l’idée de 
devenir pour l’éolien ce que l’Argovie est pour le nucléaire, la nouvelle 
planification la fait apparaître moins qu’avant comme la zone «sacrifiée» du 
canton. 
Le plus neuf dans la nouvelle donne est l’ouverture du plateau à de possibles 
implantations. Le Seeland, le Mittelland et la Haute-Argovie doivent ainsi 
examiner de près les nouveaux sites demandés par le canton. 
«Cela a le mérite d’ouvrir le débat sur l’implantation d’éoliennes dans des zones 
proches de la population, note Roman Hapka, de la Fondation suisse pour 
l’aménagement et la protection du paysage. Comme le canton de Vaud l’a aussi 
fait en retenant, outre les sites en altitude, des emplacements dans le Gros-de-
Vaud.» 
Roman Hapka estime que les opérateurs se jetteront sur les sites du plateau 
bernois. Cela aurait pour heureux effet, en cas de faisabilité avérée, de relâcher 
la pression sur les crêtes du Jura et leurs paysages menacés.» 

Yelmarc Roulet in 'Le Temps', 2o12. o9. 28 
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2.3d - Installations permettant d’utiliser l’énergie éolienne 
  Procédure d’autorisation et critères d’appréciation – Guide (11) 

L'Office des Affaires Communales et de l’Organisation du Territoire (OACOT) a 
révisé son guide (première publication mars 2oo8) dans le courant de l'année 
2o13 (publication janvier 2o14). Ce guide indique comment apprécier et 
autoriser les installations éoliennes dans le cadre de la législation actuelle du 
Canton de Berne. Il s’appuie sur les dispositions fixées par le Conseil-Exécutif 
dans le PDC, notamment dans la fiche de mesure C_21 « Promouvoir les 
installations de production d’énergie éolienne. » 

Orientations données pour les Régions et les Communes sont ainsi les suivantes: 

Plans Directeurs Régionaux (PDR) 

« Conformément à l’article 98 de la Loi cantonale sur les Constructions (LC; RSB 
721.o), les régions définissent leur développement territorial en collaboration 
avec les communes affiliées. 
Elles élaborent les études de base nécessaires à l'accomplissement de leurs 
tâches ainsi que les plans directeurs, les conceptions régionales et les plans 
sectoriels importants pour le développement territorial régional. Elles le font dans 
le respect du droit supérieur et des dispositions relatives à l’aménagement du 
territoire cantonal. Etant donné que les parcs éoliens, notamment, concernent 
souvent plusieurs communes, la coordination des intérêts communaux, qui 
peuvent être divergents, doit intervenir dans le cadre de l’aménagement 
régional.» 

Plans d’Affectation communaux (PA) 

« La détermination – contraignante pour les propriétaires fonciers – des sites 
des parcs éoliens, précisant l'emplacement de chaque aérogénérateur, suit la 
procédure relative au plan d'affectation conformément aux articles 58 à 61 LC. 
En règle générale, un plan de quartier communal au sens des articles 88 s. LC 
est édicté, assorti d’une modification du plan de zones. S'il existe une conférence 
régionale, le plan d'affectation peut également revêtir la forme d'un plan de 
quartier régional selon l'article 98b LC. 
L'établissement d'un plan d'affectation requiert un avant-projet ou un projet de 
construction précisant les installations annexes et les équipements nécessaires. 
Une pesée des intérêts détaillée et spécifique doit être effectuée dans le cadre de 
la procédure relative au plan d’affectation (édiction du plan de quartier) et être 
présentée dans un rapport (rapport à l’intention de l’autorité cantonale chargée 
de l’approbation des plans au sens de l’art. 47 de l’Ordonnance sur 
l’Aménagement du Territoire [OAT; RS 700.1]).» 

Art. 19 LCEn 1 La procédure d’autorisation des lignes à courant fort et des lignes à 
courant faible et des conduites de gaz, dont les plans sont obligatoirement soumis à 
approbation en vertu du droit fédéral, est régie par les dispositions du droit fédéral. 
2 L’obligation d’autorisation et la procédure d’autorisation pour les autres conduites sont 
régies par la législation sur les constructions et la législation sur les routes. 

Art. 20 LCEn 1 La garantie des droits de passage de conduites concernant les lignes à 
courant fort et les lignes à courant faible et les conduites de gaz dont les plans sont 
obligatoirement soumis à approbation en vertu du droit fédéral, est régie par la 
législation fédérale. 
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2 Lorsqu’ils ne peuvent pas être garantis en droit privé, les droits de passage de 
conduites concernant le reste du réseau de distribution d’énergie peuvent l’être en droit 
public par un plan de quartier. 

Pour pouvoir établir un PA, il faut disposer d’un avant-projet ou d’un projet 
précisant les installations annexes et les équipements nécessaires et signalant 
les terrains requis soit de manière temporaire soit à long terme ainsi que les 
répercussions sur l’environnement (notamment en ce qui concerne le bruit, la 
flore, la faune, le paysage [exposer la visibilité au moyen de documents 
photographiques ou de photomontages]). Une pesée des intérêts détaillée et 
spécifique doit être effectuée au niveau adéquat dans le cadre de l’édiction du 
plan d’affectation et être présentée dans un rapport (rapport à l’intention de 
l’autorité cantonale chargée de l’approbation des plans au sens de l’article 47 de 
l’Ordonnance sur l’Aménagement du Territoire [OAT; RS 700.1], rapport 
d’impact sur l’environnement). Les critères d’appréciation déterminants et les 
recommandations des services cantonaux spécialisés sont les suivants :  

Procédure d'octroi du Permis de Construire (PC) 

« Grands aérogénérateurs situés dans un parc éolien: la planification directrice 
contraignante pour les autorités et l’édiction des plans d’affectation ayant force 
obligatoire pour les propriétaires fonciers permettent d'éliminer les conflits, de 
clarifier les questions relatives au site et de procéder à la pesée des intérêts 
publics. Dans le cadre de la procédure d'octroi du permis de construire, l’autorité 
peut donc se limiter à l’examen de la conformité au droit et à la pondération des 
intérêts privés.» 

Critères d’appréciation en vue de la fixation du site dans les plans 
directeurs et les plans d’affectation (version 2o11) 

1.- Aspects / 2.- Principes / 3.- Critères d’appréciation / recommandations 

Aménagement du territoire 

1 Coordination des intérêts spatiaux locaux et supra communaux : 
2 Les plans de la Confédération et du canton doivent être pris en considération. 
3 Les installations sont compatibles avec les plans supérieurs (plans sectoriels de la 

Confédération et du Canton, plan directeur cantonal) et coordonnées avec les plans 
directeurs et d’affectation communaux. 

1 Exigences de protection et prétentions en matière d’affectation : 
2 Les conflits avec d’autres affectations doivent être réduits au minimum. 
3 Il convient de procéder à une pesée systématique des divers intérêts en matière de 

protection et d’affectations. Les sites encore peu touchés sont à éviter. 

1 Zones protégées et inventaires : 
2 Les zones protégées et les inventaires de la Confédération et du canton doivent être 

respectés. 
3 Les installations doivent respecter les dispositions régissant les zones protégées 

existantes. Les sites qui jouxtent des objets inclus dans des inventaires nationaux (IFP, 
IVS, sites marécageux, etc.) sont à éviter. Les zones-tampon doivent être définies 
compte tenu des spécificités propres à chaque situation. 

1 Potentiel d’utilisation de la force éolienne : 
2 L’utilisation de la force éolienne doit être concentrée en un ou en quelques sites. 
3 Le potentiel maximum d’utilisation de la force éolienne de l’unité paysagère concernée 

doit être indiqué (nombre maximum d’éoliennes). 
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Conditions de vent 

1 Exposition au vent : 
2 La force éolienne potentielle doit justifier les atteintes. 
3 La vitesse annuelle moyenne de vent sur le site à une hauteur de 7o mètres au-dessus 

du sol est de plus de 4,5 m/s (plan directeur: à démontrer dans le modèle de vent 
numérique; plan d’affectation: calculée sur la base d’une période de mesures d’au 
moins un an). 

Bruit et sécurité 

1 Protection contre le bruit : 
2 La population doit être protégée contre le bruit. 
3 Si des installations doivent être construites à moins de 3oo mètres de bâtiments 

habités ou de zones à bâtir, une expertise acoustique doit être effectuée lors de 
l’élaboration du plan d’affectation. 

1 Sécurité : 
2 Personne ne doit être mis en danger par des chutes de glace. 
3 La distance de sécurité entre les éoliennes et les bâtiments ou les zones à bâtir, les 

routes publiques, les pistes cyclables, les chemins pour piétons et les sentiers de 
randonnée pédestre est de 15o mètres au moins. 

Desserte 

1 Desserte routière : 
2 Il convient d’utiliser les infrastructures existantes (ne pas développer ni revêtir en dur 

les chemins d’accès). 
3 Il ne doit dans toute la mesure du possible y avoir ni nouvelle construction de chemin, 

ni développement de voies existantes; il n’est pas admis de poser un revêtement dur 
sur des routes en gravier. Les terrains utilisés pour les voies d’accès au chantier 
doivent être remis en l’état antérieur. 

Protection du paysage, des sites et des biens culturels 

1 Visibilité, atteintes visuelles : 
2 Les atteintes au paysage doivent être réduites au minimum. 
3 Aucune éolienne n’est admise en des endroits exposés (points de vue, sommets, 

crêtes, arêtes de terrain). 
Parcs éoliens: les éoliennes doivent être disposées judicieusement (les regrouper en 
«unités de production», avec des espaces entre les groupes, éviter l’effet de barrière dû 
à la construction en rangées). 

1 Protection des sites et des biens culturels : 
2 Les sites, les zones et les objets ayant une importance culturelle ou historique doivent 

être protégés. 
3 Une distance d’au moins 5oo m est observée entre les éoliennes et les sites protégés 

(ISOS), les ensembles bâtis inclus dans le recensement architectural, les bâtiments 
protégés, dignes de protection ou de conservation et les monuments historiques. 

Conservation de la forêt et protection de la nature (flore, faune, espaces vitaux) 

1 Conservation de la forêt : 
2 Les aires forestières doivent être évitées. 
3 Les installations ne doivent en aucune manière empiéter sur les aires forestières (forêt 

dense et pâturages boisés). La distance minimale du mât à la forêt est de 3o m, plus la 
longueur de la pale de rotor. 

1 Protection de la nature (flore, faune, espaces vitaux, géotopes) : 
2 Les atteintes à des objets naturels protégés doivent être évitées. 
3 Aucune installation n’est admise dans des espaces vitaux protégés ou dignes de 

protection (réserves naturelles, objets inclus dans des inventaires de la Confédération 
ou du canton comme l’inventaire fédéral des bas-marais d'importance nationale ou les 
inventaires cantonaux des terrains secs et des zones humides). Les atteintes à des 
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plantes ou à des animaux rares ou protégés doivent être évitées. Les installations ne 
doivent pas toucher des monuments naturels dignes de protection (géotopes 
d'importance nationale ou cantonale). Il convient de prévoir des zones-tampon avec les 
objets naturels protégés. 

1 Animaux sauvages et oiseaux : 
2 Il faut éviter de déranger les espèces sensibles. Les risques de collision des oiseaux 

avec les éoliennes doivent être réduits au minimum. 
3 Les installations doivent être situées en dehors des zones de tranquillité pour la faune 

sauvage, des zones de protection de la faune sauvage et des districts francs fédéraux, 
ainsi que des réserves fédérales d’oiseaux d’eau et de migrateurs. 
Aucune éolienne n’est admise dans des zones abritant des espèces d’oiseaux sensibles 
aux dérangements et des grands oiseaux, ainsi que le long des importants axes 
migratoires (expertise par la Station ornithologique suisse de Sempach requise). 

1 Unités paysagères comprenant de petites structures caractéristiques et écologiquement 
importantes : 

2 Les valeurs de la nature doivent être préservées. 
3 Il convient d’éviter les unités paysagères comprenant de nombreuses petites structures 

comme des buissons, des haies, des bosquets champêtres, des petits cours et plans 
d’eau, des groupes d’arbres. 

Protection des eaux 

1 Protection des eaux souterraines : 
2 Aucune atteinte ne doit être portée aux zones de protection des eaux. 
3 Les installations doivent être situées en dehors des zones de protection des eaux S1 et 

S2. 

1 Cours d’eau : 
2 Les cours d’eau et leurs rives ne doivent pas être perturbés. 
3 La distance minimale à respecter par rapport aux cours d’eau correspond aux 

dispositions du plan directeur cantonal (fiche de mesures E_o5; 5 à 15 mètres). 

Autres éléments 

1 Démantèlement : 
2 L’état originel doit être restauré. 
3 L’obligation de démanteler les installations doit être prévue dans les dispositions 

relatives à la zone (règlement de construction, règlement de quartier). 

1 Equipement électrique : 
2 Les atteintes au paysage doivent être réduites au minimum. 
3 Les installations nécessaires pour l’exploitation électrique doivent être indiquées. 

Les lignes de transmission jusqu’au point d’injection du courant produit par les 
installations dans le réseau existant doivent être souterraines. 

1 Sites contaminés : 
2 Les sites contaminés sont à éviter. 
3 Les installations ne peuvent être érigées dans de tels sites qu’après examen et 

assainissement si nécessaire. 

2.3e - Protection contre le bruit émis par les installations éoliennes 
Economie bernoise (beco) a produit en milieu d’année 2o11 (juillet) une 
directive cadre pour l’évaluation des installations éoliennes. Celle-ci, reproduite 
ci-après, plus contraignante que les spécifications de la Confédération, soit l’OPB 
(Ordonnance fédérale du 15 décembre 1986 sur la Protection contre le Bruit, RS 
814.41), complète, sans autre commentaire, l’OCPB (Ordonnance Cantonale du 
16 mai 199o sur la Protection contre la Bruit, RSB 824.761) ainsi que le Guide de 
l’OACOT présenté précédemment. 
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2.3f – Initiatives du Canton auprès de l’Assemblée fédérale 

Le Canton de Berne dépose deux initiatives sur les énergies 
renouvelables et sur les éoliennes (22 février 2o12) 

Sur mandat du Grand Conseil, le Conseil-exécutif du canton de Berne a déposé 
deux initiatives à l’Assemblée fédérale. La première veut promouvoir 
l’exploitation des énergies immédiatement disponibles. Elle réclame l’autorisation 
d’aménager des aires de stockage de copeaux de bois en forêt et dans la zone 
agricole. La seconde demande l’autorisation de construire et d’exploiter des 
éoliennes en forêt et en lisière des forêts : 

12.3o2 – Initiative cantonale - Installation d'éoliennes dans les forêts et à 
la lisière des forêts (Texte déposé le 22.o2.2o12 – NDA : non encore traitée à 
la date du 8 mai 2o14) : 

Se fondant sur l'art. 16o, al. 1, de la Constitution fédérale (Cst.), le Canton de 
Berne soumet à l'Assemblée fédérale l'initiative suivante: 
L'Assemblée fédérale est chargée de créer les bases légales permettant la 
construction d'éoliennes en zone forestière. Elle veillera notamment à adapter en 
conséquence les dispositions d'application du Concept d'énergie éolienne pour la 
Suisse de 2oo4 et les Recommandations pour la planification des installations 
éoliennes, édictées en 2o1o. 

12.3o3 – Initiative cantonale - Faciliter l’utilisation d’énergies 
renouvelables immédiatement disponibles (Texte déposé le 22.o2.2o12 - 
NDA : les 2 chambres ont décidées en 2o13 de ne pas donner suite à cette 
initiative) : 

Se fondant sur l'art. 16o, al. 1, de la Constitution fédérale (Cst.), le Canton de 
Berne soumet à l'Assemblée fédérale l'initiative suivante: 
L'Assemblée fédérale est chargée d'adapter les bases légales et les dispositions 
administratives de telle manière 

� que des sites de stockage d'une capacité de 5’ooo à 1o’ooo mètres cubes 
de copeaux déchiquetés puissent être aménagés dans les forêts. Dans 
l'optique d'une utilisation coordonnée, le bois doit pouvoir être utilisé et 
stocké indépendamment des parcelles ; 

� que les places de stockage soient considérées comme des installations 
conformes à la destination de la zone qui ne nécessitent aucune 
autorisation de défrichement ; 

� qu'il ne soit pas nécessaire de prouver qu'il a été impossible de trouver 
une autre place de stockage. Ainsi, une source d'énergie renouvelable 
pourra être mise en exploitation rapidement et sans bureaucratie ; 

� que les places de stockage du bois et les mesures appropriées puissent 
être réalisées également en zone agricole (p. ex. zones spéciales au sens 
de l'art. 18, al. 1, LAT). 
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2.4  –  Le niveau régional 
2.4a - Plan Directeur Parcs Eoliens (PDPE) dans le Jura bernois – 

1ère édition de décembre 2oo8 

Le droit supérieur (Plan Directeur Cantonal) impose l’intérêt et la nécessité de 
penser l’insertion éolienne à l’échelle régionale au-delà du simple projet localisé 
communal ou intercommunal. Il s’agit bien d’organiser la présence 
d’aérogénérateurs dans un territoire conçu dans sa globalité car le "paysage" ne 
s’arrête pas aux frontières municipales. Il faut donc trouver, au cas par cas, la 
bonne échelle, celle qui n’engendre 'ni vainqueur, ni vaincu'. 

« En plus du périmètre éolien de Mont-Crosin – Mont-Soleil, pionnier en Suisse, 
le Jura bernois compte de nombreux secteurs de crêtes potentiellement 
intéressants pour l’installation d’aérogénérateurs. Le CééS retient non moins de 
2o sites dans le Jura bernois sur une centaine au total. Sur la base de ce concept 
national, l’Association Régionale Jura-Bienne (ARJB) a estimé que la région a 
une belle carte à jouer dans le développement de l’énergie éolienne (12). 

Le principal objectif du Plan Directeur Parcs Eoliens (PDPE) dans le Jura bernois 
est de sélectionner les périmètres dans lesquels l’implantation d’éoliennes sera 
autorisée. Une vision régionale basée sur l’analyse comparative de 21 périmètres 
a permis de trier ceux-ci en trois catégories (12): 

- Les périmètres prioritaires (coordination réglée) peuvent dès à présent faire 
l’objet d’une procédure de Plan d’affectation par les communes concernées 
(les deux sites retenus par le PDPE en' coordination réglée ont été intégrés au 
Plan Directeur Cantonal version août 2o11, soit les Montagnes de Tramelan et 
de Moutier). 

- Les périmètres retenus (coordination en cours et information préalable) sont 
soumis à des conditions et démarches supplémentaires avant que l’état de 
leur coordination ne puisse être changé. 

- Les périmètres écartés pour l’implantation d’éoliennes de grande taille en 
raison de leurs caractéristiques moins favorables. 

Dans un premier temps, le Canton de Berne voulait une planification qui 
permette l’ouverture de plans d’affectation dans, en principe, 2 ou 3 périmètres 
au maximum. La procédure d’information-participation a démontré une forte 
volonté politique régionale d’ouvrir les possibilités d’installations dans un nombre 
plus élevé de périmètres. » (12) 

La cohérence territoriale est ainsi l’un des éléments forts avancés dans le Plan 
Directeur "Parcs éoliens dans le Jura bernois" (ARJB, décembre 2oo8), le premier 
plan directeur régional de Suisse concernant l’implantation de nouvelles 
éoliennes. 

Etabli dans la logique d'une procédure qui a fait l'objet d'une démarche 
participative classique d'information au cours du premier semestre 2oo8, ce sont 
bien les habitants 'du territoire qui voit les éoliennes' qui ont élaborés et décidés, 
à travers leurs élus, le Plan Directeur. Celui-ci associe ainsi tous ceux qui sont 
concernés par le développement de l’éolien dans le Jura bernois et retranscrit 
ainsi la nécessaire dialectique entre le niveau local et le niveau régional. 

« La planification du PDPE est cependant loin de présenter un état définitif et 
figé. Le PDPE doit être vu comme un outil de coordination évolutif pour 
permettre aux différents acteurs de faire avancer les projets de parcs de la 
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manière la plus rationnelle possible. Les études complémentaires à la version de 
décembre 2oo8 feront ainsi l’objet de consultations ultérieures et leurs résultats 
seront intégrés au Plan Directeur. »(12) 

 
PDPE décembre 2oo8 : Carte de localisation des sites éoliens régionaux et de leur état de coordination 

 
PDPE décembre 2o12 : Carte de localisation des sites éoliens régionaux et de leur état de coordination 
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Etude paysagère du PDPE 

Finalisée en octobre 2oo9 par Calcias (regroupement de trois bureaux d'études), 
l'étude paysagère du PDPE dans le Jura bernois poursuit les objectifs suivants : 

- donner un cadre conceptuel pour appréhender la relation éoliennes – 
"paysage" jurassien ; 

- développer des arguments et des outils pertinents d’aide à la décision ; 
- réaliser et analyser des scénarios ; 
- fournir des recommandations générales et répondre aux questions 

précises. 

Cette étude a, avant toute chose, le mérite d'annoncer sans ambiguïté 'la 
couleur' du propos dès l'introduction et fait état d'un consensus, de départ, 
accepté (13): 

« Et si la question du potentiel éolien du Jura bernois n’est plus à trancher, il 
reste à déterminer comment implanter le projet éolien dans ce "paysage" en 
constante évolution tout en valorisant sa diversité. Car pour nous, il s’agit bien 
d’un projet de nouveau "paysage", à mener avec tous ses habitants. Il n’a jamais 
été question d’évaluer ce que le "paysage" jurassien serait «capable de 
supporter» en éliminant les sites en fonction de contraintes x ou y, ou encore 
d’identifier «les sites les moins dommage» pour y implanter des éoliennes. Notre 
démarche a d’emblée été prospective, car nous sommes convaincus que les 
éoliennes peuvent participer à la création de nouveaux "paysages", 
rendant caduque l’idée qu’elles puissent être des éléments qui 
pourraient «s’intégrer» au "paysage" au sens de la plus faible visibilité 
possible.» 
 
« Les intervenants officiels dans le débat éolien sont d’accord pour: 

- reconnaître le caractère évolutif du "paysage"; 
- admettre la subjectivité de sa lecture et la difficulté d’une analyse 

« scientifique » de celui-ci ; 

ainsi que pour: 

- éviter la dispersion des éoliennes, penser global ; 
- opter pour de grandes éoliennes puissantes plutôt que des petites moins 

productives ; 
- reconnaître que l’éolien ne sera jamais une source majeure de courant et 

qu’il pourrait être démantelé par la suite. » 

Le propos se veut sobre dans la dialectique avec les trois préceptes suivants: (13) 

« 1.- Le mythe du "paysage" objectif : 
L’analyse objective du paysage n’existe pas; il n’est pas possible de mesurer 
mathématiquement les différentes entités qui le composent et d’en déduire une 
identité reconnue par tous. Qui pourrait décréter combien de mètres linéaires de 
mur en pierre sèche créent un vrai "paysage" jurassien ? 

2.- Projet de "paysage" plutôt qu’analyse de "paysage" : 
On peut en revanche évaluer ce qui caractérise un "paysage" donné à un 
moment donné par une ou des personnes données, puis ce qui le renforcerait ou 
le banaliserait lorsque ces mêmes personnes ont à intervenir dessus. La 
démarche n’est plus alors celle de l’observation qui se voudrait neutre et qui 
pourrait servir à d’autres; c’est celle du projet et du choix, fondés sur une lecture 
admise comme étant orientée et subjective. 
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3.- Le projet de "paysage" comme aide à la décision : 
Le projet de "paysage" est une manière constructive et justifiée d’aborder le 
projet éolien et d’aider à la décision. Le "paysage" est le terrain du choix et du 
projet, c’est le travail de l’architecte-paysagiste que de le mener. Celui du 
décideur est de le faire partager par le plus grand nombre. » 

En conclusion, cette étude paysagère se clôt par une prise de position de ses 
auteurs : (13) 

« Dans cette étude, nous avons cherché à proposer une attitude claire, 
responsable et durable pour définir les critères paysagers d’implantation 
d’éoliennes dans le Jura bernois. 
D’emblée, nous avons voulu mener notre recherche à l’échelle de la région du 
Jura bernois. Nous avons abordé ce territoire avec une démarche de projet; 
parce que nous croyons au projet comme outil de décision, mais aussi parce que 
nous ne croyons pas à la validité de l’analyse objective en matière de "paysage", 
ni à la recherche de critères quantifiables qui permettraient de classer tel ou tel 
site comme étant plus ou moins apte à recevoir des éoliennes. 
La vision d’ensemble (région) prime sur la vision particulière (site). 
Notre étude aboutit au final à une prise de position. Elle recommande d’aborder 
la question des éoliennes comme un projet de "paysage", en optant pour la voie 
de la concentration plutôt que la dispersion, de la caractérisation plutôt que la 
banalisation. Cela revient, sur un plan plus large que celui du "paysage", à 
affirmer la volonté de maîtriser le cadre de vie des habitants du Jura bernois 
pour les décennies à venir. 
Nous sommes conscients que d’autres critères, politiques, économiques, 
techniques, entrent en ligne de compte pour choisir les sites qui accueilleront des 
éoliennes. Nous ne minimisons pas la valeur de ces paramètres; mais nous 
voulons surtout rendre les acteurs du projet éolien attentifs aux risques encourus 
si une position forte, simple et concertée n’est pas adoptée. 
La menace de banalisation du paysage et de perte de maîtrise des décisions nous 
semble particulièrement importante. 

Les suites à donner à cette étude sont : 

- convaincre élus, citoyens et investisseurs de cette prise de position ; 
- modifier les planifications en cours ou légalisées (plans directeurs) ; 
- se coordonner avec les cantons voisins pour harmoniser les politiques 

d’implantation des éoliennes ; 
- préciser et concrétiser le projet du Parc des énergies ; 
- encourager une vision énergétique, mais aussi économique, 

pluridisciplinaire du projet éolien.» 

 Le concept de "parc des énergies" (13) 
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2.4b – Stratégie Énergétique du Jura Bernois (SEJB) 

La Stratégie Énergétique du Jura Bernois (SEJB) a été validée par l’assemblée 
des délégués des Associations Régionales Jura-Bienne (ARJB) et Centre Jura 
(ARCJ) le 24 mai 2o12. 

Le concept et les objectifs de cette stratégie se veulent complémentaires, pour le 
Jura bernois, des stratégies fédérale et cantonale en matière d’énergie compte 
tenu des nombreux dossiers qui ont trait régionalement à l’énergie (cf. ci-après 
la révision du PDPE). 

« Dossiers abordant le thème de l’énergie et la région : (24) 

 

Le coût de l’énergie est appelé à augmenter. Pas seulement le coût économique, 
mais aussi écologique et social. Il s’agit d’anticiper ces changements, déjà à 
l’œuvre, afin d’assurer un développement durable tout en préservant notre 
qualité de vie. 
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Les effets attendus de la stratégie : 

Environnement : Réduction de la pollution, augmentation de l’utilisation 
d’énergies renouvelables et limitation des impacts négatifs 
des installations de production. 

Social :  Diminution de la dépendance au pétrole, pas de perte de qualité de vie, 
prise en compte des conséquences dues aux installations de production 
et intégration de la production vis-à-vis de notre consommation. 

Economique : Création de valeur ajoutée et d’emplois, maintien des conditions 
nécessaires au développement industriel. » 

Objectifs régionaux : 

- Développer les atouts énergétiques de la Région, en cohérence avec 
notre environnement, notre société et notre économie ; 

- Diminuer la consommation globale d’énergie ; 

- Viser la « société à 4’ooo watts » pour 2o35 ; 

- Tendre vers l’autonomie énergétique maximale, ce qui implique de 
pouvoir se prévaloir de l’énergie produite dans la région ; 

- Veiller aux évolutions structurelles (technologies, transports, 
urbanisation, démographie, etc.) et les intégrer dans la réactualisation de 
la stratégie. » 

2.4c - Plan Directeur Parcs Eoliens (PDPE) dans le Jura bernois – 
seconde édition – révision 2o12 – approuvé par l'OACOT le 
2 juillet 2o13 (23) 

« Lors de l’approbation du PDPE en décembre 2oo8, les délégués des 
associations régionales avaient chargé l’ARJB de réaliser 3 études 
complémentaires. Ces études avaient pour objectif de déterminer s’il était 
souhaitable, dans le Jura bernois, de permettre à court et moyen terme la 
réalisation d’autres parcs éoliens que ceux de Mont-Soleil/Mont-Crosin (existant), 
de la Montagne de Moutier et de la Montagne de Tramelan. 

1.- Étude paysagère 

L’étude paysagère (NDA : cf. ci-avant) a été réalisée durant l’année 2oo9 par un 
consortium de bureaux actifs dans les domaines de l’architecture du paysage, de 
l’environnement et de la communication. 

1-1. Synthèse 

Cette étude propose une réflexion globale sur les interactions entre le paysage 
de l’Arc jurassien et les éoliennes qui y sont implantées. Les éoliennes de plus de 
1oo mètres de haut ne s’intègrent pas dans les paysages mais créent de 
nouveaux paysages. Pour éviter une forte banalisation des paysages de l’Arc 
jurassien il est nécessaire de trouver des coordinations intercantonales. La 
concentration de groupes d’éoliennes dans des parcs est moins défavorable au 
paysage qu’une dispersion de quelques machines ici et là dans le territoire. 
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1-2. Conséquences sur le PDPE 

Le Comité directeur de l’ARJB a approuvé les principales conclusions de cette 
étude. En conséquence, il est proposé d’intégrer les principes généraux apportés 
par l’étude paysagère dans la révision 2o12 du PDPE comme suit : 

A.- La planification des éoliennes devrait se faire à l’échelle de l’Arc jurassien : 

La mise en œuvre de cette conclusion s’est révélée impraticable d’un point du 
vue de l’aménagement du territoire. Une telle planification aurait dû 
intervenir beaucoup plus tôt car désormais les procédures et les échéances 
des Cantons que nous avons consultés (JU, NE, SO) sont très différentes. 

Nous avons par contre tenu compte de cette conclusion dans le cadre des 
réflexions ayant conduit au projet « JuraEole SA ». En effet, une des idées de 
base de « JuraEole » est de régionaliser les profits tirés de l’énergie éolienne 
et de permettre la participation de toutes les communes, même de celles qui 
ne bénéficient pas de périmètres favorables et/ou retenus par la planification. 

- Une réflexion de base sur l’emplacement des parcs éoliens dans tout l’Arc 
jurassien n’est plus possible actuellement. 

- Le projet « JuraEole » n’a pas été accueilli favorablement par les 
communes du Jura ; une coordination d’ensemble au niveau de 
l’aménagement du territoire entre le Jura et le Jura bernois n’est plus 
possible. 

- Les coordinations intercantonales pour les périmètres définis en 2oo8 
restent importantes et seront assurées sous la responsabilité du Canton 
de Berne. 

B.- Les éoliennes ne s’intègrent pas dans le paysage, elles créent de nouveaux 
paysages. Si l’on veut préserver les paysages il faut maintenir de vastes 
zones sans éoliennes : 

- En l’absence de planifications intercantonales dans la définition des 
périmètres favorables aux parcs éoliens l’objectif de concentrer les 
éoliennes est plus difficile à réaliser, mais les coordinations 
intercantonales sont à soigner. 

- Au sein du Jura bernois, une concentration maximale des éoliennes sera 
recherchée afin de préserver des portions importantes de paysages sans 
éoliennes. 

C.- Cette étude paysagère sert de base de réflexion générale sur la question de 
l’intégration des éoliennes dans le Jura bernois. Elle ne traite pas des 
questions de détail concernant l’implantation précise des éoliennes dans les 
différents périmètres : 

- L’intégration précise des éoliennes dans le paysage reste à traiter dans le 
cadre du Plan d’Aménagement Local (PAL). 

2.- Etude économique 

Cette étude a été réalisée entre 2o1o et 2o11, à la suite de l’étude paysagère. 
Pour prendre en compte au mieux les conclusions de l’étude paysagère, l’ARJB a 
contacté les Cantons voisins de Neuchâtel et du Jura avant de lancer cette étude 
pour savoir s’ils étaient intéressés à la réalisation d’un projet commun avec un 
financement de la LPR. Le canton du Jura s’est montré intéressé mais pas le 
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canton de Neuchâtel. Ce projet interjurassien visait la création d’une société (SA) 
en main des communes qui aurait été chargée de développer les parcs éoliens 
dans la région en partenariat avec les développeurs. Ce projet a par ailleurs 
défini une charte qui fixe les objectifs de développement souhaités pour la filière 
éolienne dans les domaines de la cohérence énergétique, des valeurs naturelles 
et paysagères et de la valeur ajoutée régionale. Le projet JuraEole a fait l’objet 
de 13 séances d’information publique et a été soumis pour consultation à toutes 
les communes du Jura bernois et du Jura au printemps 2o11. 
Le projet « JuraEole » tel que présenté en 2o11 était soutenu par un peu moins 
de la moitié (43%) des communes du Jura bernois. Dans le canton du Jura, le 
projet a été moins soutenu (22%), de nombreuses communes n’ayant par 
ailleurs pas donné leur avis.  
Sur la base de ces résultats, le comité directeur de l’ARJB a décidé d’abandonner 
l’aspect interjurassien du projet, mais de continuer à développer le projet 
«JuraEole » sous une forme simplifiée dans le Jura bernois. Le comité de l’ARJB a 
notamment fait le constat que les éléments de la charte étaient globalement 
soutenus par les communes et l’ensemble des autres partenaires, ils sont donc à 
réintégrer dans un nouveau projet. 

JbEole est ainsi né avec pour ambition de devenir l’interface représentant les 
communes du Jura bernois et de Bienne dans les parcs éoliens qui vont se 
construire et/ou qui sont déjà construits. Les principaux buts suivants : 

- Permettre aux communes membres d’avoir une participation, via des 
actions, dans les futurs parcs éoliens de la région ; 

- Lier une partie des bénéfices de l’exploitation des éoliennes à des 
mesures d’économies d’énergies et/ou de développement d’autres 
énergies renouvelables ; 

- Permettre aux communes membres d’acheter jusqu’à 50% des certificats 
du courant éolien produit dans les futurs parcs du Jura bernois. 

Les communes soutiennent JbEole 

« L’ARJB a présenté hier les résultats de son projet JbEole SA, mis en consultation. Les 
communes soutiennent en majorité l'idée de créer cette association en mains publiques 
afin d'avoir leur mot à dire dans le développement de projets éoliens.» 

 
in 'Le Journal du Jura', 2o13. o4. 19 
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3. Etude sur le poids à donner à l’éolien 

Lors de l’approbation de 2oo8, les délégués ont demandé au secrétariat de l’ARJB 
d’étudier la question du poids à donner à la production d’électricité par les 
éoliennes. Cette question est impossible à traiter sans avoir une vision 
d’ensemble des économies d’énergie et des possibilités de production d’autres 
énergies renouvelables. 

En parallèle à l’étude JuraEole et à d’autres travaux réalisés par l’ARJB, l’idée 
d’une Stratégie Énergétique pour le Jura Bernois (SEJB) a fait son chemin 
(NDA : cf. ci-avant). Cette SEJB a été réalisée par l’ARJB dans le cadre de son 
mandat de prestation avec le Beco pour le développement régional. Elle a été 
accompagnée par un groupe de personnes (plate-forme régionale énergie du 
Jura bernois) concernées par les thématiques énergétiques qui ont pu apporter 
leurs compétences et échanger leurs connaissances. Cette stratégie s’inspire de 
la stratégie bernoise existante, mais a aussi bénéficié des travaux menés en 
parallèle au sein du Parc régional Chasseral (projet d’autonomie énergétique de 
Planair) et dans le Canton du Jura, qui met au point sa stratégie énergétique. 

Cette Stratégie Énergétique pour le Jura Bernois a été réalisée entre 2o11 et 
2o12. Elle n’est pas contraignante pour les autorités mais ses grands principes 
ont été validés lors de l’assemblée générale des délégués des régions Jura-
Bienne et Centre-Jura du 24 mai 2o12. Le programme d’activités de l’ARJB 
reprend quant à lui plusieurs mesures inscrites dans cette stratégie. Dans le 
cadre de la présente révision du PDPE, la SEJB constitue une donnée de base 
importante à prendre en considération. 

3-1. Synthèse sur la SEJB 

Le besoin d’agir dans le domaine de l’énergie est reconnu par tous. Il faut 
s’adapter à des normes qui restreignent de plus en plus la dispersion de 
l’énergie. 

Cette étude a pour origine les quelques constats suivants : 

- la politique énergétique est de plus en plus liée aux politiques 
d’aménagement du territoire (par exemple développement éolien / 
densification urbaine, etc.) et à la politique régionale qui sont des tâches 
traditionnelles des régions du Canton de Berne. Ainsi, le comité de l’ARJB 
a reconnu que le thème de l’énergie est un thème transversal important 
à prendre en compte dans le cadre du développement régional ; 

- les acteurs dans le domaine de l’énergie sont très nombreux mais ils 
n’échangent pas forcément leurs connaissances ou compétences ; 

- les communes de petite et moyenne taille ont peu de moyens pour agir 
dans les domaines des économies et de la production d’énergie. 

Les buts de cette stratégie sont : 

- d’examiner les filières qui représentent le meilleur potentiel de production 
ou d’économies en fonction des conditions propres au Jura bernois ; 

- de réaliser des Fiches de mesures qui indiquent les démarches 
nécessaires pour aider au développement de filières à développer ; 

- de mettre en réseau et de coordonner les différents acteurs et projets 
afin d’éviter les redondances et si possible de développer des synergies ; 

- d’axer les efforts des collectivités publiques sur des projets possibles et 
dont le potentiel est le plus élevé. 
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La Stratégie énergétique du Jura bernois a en outre pour objectif de faire le suivi 
sur le long terme des mesures. Dans le domaine de l’énergie, l’évolution des 
technologies, des coûts et des besoins de la société changent rapidement et les 
mesures ou les outils de production soutenus par les collectivités publiques 
doivent être régulièrement réévalués. 

3-2. Energie éolienne et développement régional 

En parallèle à l’analyse des potentiels de production, la SEJB fournit aussi des 
indications sur la valeur ajoutée pour l’économie régionale que l’on peut attendre 
du développement des différentes filières. 
 

 

3-3. Conséquences sur le PDPE 

A.- La Stratégie Énergétique du Jura Bernois constitue l’outil de conduite qui fixe 
dans les grandes lignes les besoins et les mesures à prendre régionalement 
dans le domaine énergétique. Globalement, la place de l’énergie éolienne 
dans cette Stratégie est la suivante : 

- Les efforts dans les économies d’énergies sont plus importants à 
concrétiser que la réalisation de nouveaux moyens de production, car ils 
représentent des volumes plus importants et sont plus attractifs en 
termes de valeur ajoutée régionale. 

- Les éoliennes sont moins favorables que d’autres sources d’énergie, 
comme par exemple le bois-énergie (valeur ajoutée régionale forte), ou 
le solaire thermique ou photovoltaïque (parce qu’il a moins d’impact 
paysager). 

Donc, selon cette stratégie, l’énergie éolienne n’est qu’un moyen parmi 
d’autres de préparer l’avenir énergétique, et ce n’est pas le plus avantageux. 

- L’implantation d’éoliennes sans coordination avec l’évolution des besoins 
et des autres techniques de production ne fait pas de sens. Ainsi, le 
développement éolien exprimé dans les planifications régionales et 
cantonales doit-il être subordonné aux besoins fixés dans la stratégie 
énergétique régionale. 

- La stratégie énergétique définit un potentiel réalisable de production via 
les éoliennes qui représente une part importante de l’énergie électrique 
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en vue de l’autonomie régionale (12%), mais il ne fait pas de sens de 
produire plus d’énergie sans réaliser des investissements équivalents 
dans des mesures d’économies d’énergies et d’efficience énergétique. 

B.- La production attendue des éoliennes dans la stratégie énergétique est de 
115 GWh. On estime qu’à terme les éoliennes existantes de la Montagne du 
Droit vont toutes avoir une puissance de 4 MW (les 8 dernières éoliennes 
installées ont déjà cette puissance et les 8 premières installées vont 
progressivement être remplacées). Avec 16 éoliennes de 2 MW la production 
annuelle de la Montagne du Droit serait d’environ 56 GWh. Ainsi, le Jura 
bernois doit doubler sa production « actuelle » pour atteindre les objectifs 
fixés dans la SEJB : 

- Pour atteindre les objectifs fixés par la SEJB la construction d’environ 16 
éoliennes supplémentaires d’une puissance de 2 MW est nécessaire. 

- La construction de ces 16 éoliennes suppose l’ouverture de 3 parcs 
éoliens tels que définis dans le PDPE. 

- Ainsi, si seuls 3 projets de parcs éoliens se réalisent dans les 
coordinations réglées actuelles et dans les sites intercantonaux les 
objectifs de la SEJB sont déjà remplis. 

- Il est probable que les objectifs de la SEJB seront dépassés et que le Jura 
bernois produise plus par l’éolien. Il faudra cependant, à terme, tenir 
compte du courant dont il pourra se prévaloir. 

C.- La notion de monitoring est très importante. Une évaluation régulière de la 
Stratégie énergétique est prévue. Il est possible que dans quelques années, 
en fonction des besoins et de l’évolution des technologies, on doive soit 
renforcer la présence d’éoliennes, soit au contraire faire le constat que 
d’autres sources d’énergie sont plus efficaces tout en présentant moins 
d’impacts. 

- Les planifications doivent tenir compte des évolutions techniques et 
sociales rapides, caractéristiques du domaine énergétique. Le PDPE doit 
être un outil d’aménagement du territoire souple et adapté pour pouvoir 
répondre à ces évolutions rapides. » 

Axes de développement stratégique 

Considérant les potentiels des différentes filières, leurs impacts économiques, les 
spécificités régionales et les objectifs cantonaux et régionaux, 6 axes de 
développement stratégiques sont retenus dans le cadre de la SEJB : 

- Diminution de la consommation thermique 
- Diminution de la consommation électrique 
- Production thermique par le bois-énergie 
- Production électrique par l’éolien 

C’est la ressource électrique potentiellement la plus importante (115 
GWh). Toutefois, il est impératif de considérer les aspects sociaux, 
environnementaux et économiques de cette filière. Sur ce dernier point, il 
faut souligner que la région n’est pas propriétaire de ces installations. 
Néanmoins, l’éolien reste une filière de développement stratégique sous 
conditions, notamment concentration des installations et gestion 
régionale selon les principes de « JuraEole ». 

- Production électrique par le photovoltaïque 
- Information 
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Tramelan critique le plan directeur des parcs éoliens 
 Tramelan livre des observations critiques sur la révision du plan directeur des parcs éoliens du Jura bernois. 
« Une révision peu ambitieuse et trop tardive. Le conseil municipal de Tramelan porte 
un regard critique sur la nouvelle mouture du plan directeur cantonal des parcs éoliens 
du Jura bernois soumis en consultation. L’exécutif tramelot note que la révision ne tient 
pas suffisamment compte des défis énergétiques à venir. Le conseil municipal relève 
également que les recommandations en termes de distance des turbines par rapport 
aux habitations permanentes condamnent certaines machines du projet de parc éolien 
de Tramelan. C’est le cas notamment pour la directive qui propose d’obtenir un accord 
écrit des habitants concernés par une éolienne à moins de 5oo mètres de leur 
habitation. Cette règle conférerait aux résidants le droit de renoncer à une turbine sans 
autre forme d’analyse des impacts.» /fco 

in 'RJB', 2o12. o7. 1o 
 

L'éolien au service du Jura bernois 

« L’éolien doit bénéficier à la population locale. Le Conseil du Jura bernois a accueilli 
favorablement le plan directeur régional. Au terme de sa séance plénière, il a émis 
quelques remarques sur le document élaboré par l’Association régionale Jura-Bienne. 
Le CJB estime que le courant produit doit être consommé localement. Le Conseil du 
Jura bernois souhaite également que l’éolien contribue au virage énergétique. Pas 
question donc d’accroître la production actuelle! 

Le CJB juge en outre peu opportune une disposition du plan qui vise à introduire une 
limite. Celle-ci serait fixée à 5oo mètres. Il s’agit de la distance minimale entre une 
turbine et la première habitation. Elle dépasserait les dispositions fédérales en la 
matière.» 

in 'RJB', 2o13. o8. 31 

 
in 'RJB', 2o14. o5. 25 



Communes de Tramelan & de Saicourt  -  Parc éolien de la Montagne de Tramelan  - 165 - 

 

2.4d - Le Parc Naturel Régional de Chasseral 

L’association Parc Naturel Régional Chasseral (PNR Chasseral) a été créée en 
septembre 2oo1 après 3 années de préparation. Des actions concrètes sont 
menées de manière continue depuis 2oo2. Le Parc a été reconnu comme 
candidat par la Confédération en septembre 2oo8, le contrat de parc a été ratifié 
le 23 avril 2oo9 et, c'est le 6 septembre 2o11 que l’OFEV a attribué le label 
fédéral « parc naturel régional » pour la période 2o12-2o21 au Parc régional 
Chasseral qui fait ainsi partie des territoires d’excellence de la Suisse (label remis 
le 24 novembre à Tramelan). 

Fort de la volonté des 29 communes membres, des nombreuses associations et 
organisations régionales et des habitants, ce label fédéral reconnaît à la fois les 
grandes valeurs paysagères, naturelles et patrimoniales du Parc et la pertinence 
des projets de préservation et de valorisation de la région qui seront menés ces 
dix prochaines années. 

Parmi les objectifs du Contrat de Parc, soulignons que le Parc s'engage à 
développer ses activités sur l'ensemble du territoire des communes signataires 
en regard de 14 objectifs stratégiques, dont la promotion des EnR. 

 

 

Extraits : (15) 
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Planification d’éoliennes et Parcs naturels régionaux (23) 

« En 2o11, le PNR Chasseral a été labélisé « parc suisse » par la Confédération. 

Les parcs régionaux n’ont pas d’influence directe sur les procédures 
d’aménagement du territoire ; ils n’exercent aucune compétence légale dans ce 
domaine. Les parcs régionaux sont des associations de droit privé (les membres 
sont tant des collectivités publiques que des personnes physiques, des 
entreprises ou encore d’autres associations). Ces différents membres du PNRC 
s’engagent à respecter les 4 objectifs suivants de l’association : 

1) Préservation et mise en valeur de la qualité de la nature et du paysage ; 

2) Renforcement des activités économiques axées sur le développement 
durable ; 

3) Développement de l’information, l’éducation à l’environnement, les 
partenariats et la recherche ; 

4) Coordination générale et gestion du Parc. 

L’installation d’éoliennes ne représente a priori pas un élément allant 
fondamentalement à l’encontre de ces objectifs, du moment que les projets sont 
menés en respect des législations actuelles. 

Dans les documents de la Confédération (Recommandations pour la planification 
d’installations éoliennes, ARE, OFEN et OFEV, 2o1o), il est clairement indiqué que 
le territoire d’un PNR ne constitue pas une raison d’interdire l’implantation 
d’éoliennes. Dans la mesure où les instruments de planification existants 
(canton, région, communes) sont réalisés et que l’implantation d’éoliennes 
respecte tous les critères définis dans l’EIE et fait l’objet d’un débat public mené 
de manière correcte et transparente, le parc régional prend acte de la création 
du parc éolien et garde une position neutre ; son rôle n’est pas d’exercer des 
effets de contraintes ou des effets de facilitation. » 

2.5  –  Le niveau communal 

Les conditions et démarches que les autorités communales ou les promoteurs du 
projet de parc éolien doivent entreprendre avant la procédure de Plan 
d'Affectation (PA) sont indiquées dans les fiches de coordination du PDPE pour 
chaque périmètre retenu. Rappelons que ces fiches de coordination représentent 
la partie coercitive, pour les autorités cantonales et communales, du Plan 
Directeur. 

Rappel 

Avec l'entrée en vigueur de la LCEn au 1er janvier 2o12 (cf. ci-avant, 2.4 – Le 
niveau cantonal), il n'est peut-être pas inutile de rappeler quelques principes très 
génériques que le législateur cantonal met à charge des communes : 

Art. 3 al. 2 -  Le Canton et les communes tiennent compte, dans leurs activités 
législatives, exécutives et administratives, des buts de la présente loi. 

Art. 34 al. 2 - Les énergies renouvelables et les rejets de chaleur doivent être 
exploités dans la mesure du possible. 
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Art. 55 - Le Canton et les communes encouragent un approvisionnement en 
énergie et une utilisation de l’énergie efficaces, économes, rationnels et 
respectueux de l’environnement. 

Procédure de Plan d’Aménagement Local (PAL) 

Le PDPE 2oo8 comme la révision 2o12 donnent ‘un mode d’emploi’ pour la 
conduite et la mise en œuvre de la procédure d’édiction d’un parc éolien. Dans la 
révision 2o12, c’est un document spécifique (ARJB, PDPE Révision 2o12, o5 - 
Recommandations pour les procédures de Plan d’Aménagement Local) dont nous 
reprenons ci-après quelques éléments. 

A noter que ceux-ci sont accompagnés d’une suite de recommandations qui 
reprennent, sans nécessairement les synthétiser, celles que nous trouvons déjà 
dans le Guide cantonal (OACOT, Installations permettant d’utiliser l’énergie 
éolienne - Procédure d’autorisation et critères d’appréciation – Guide, juillet 2o11 
– janvier 2o14). 
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2.6  -  Le Parc éolien de la Montagne de Tramelan 
Extraits du PDPE 2oo8 (12) 
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Extraits du PDPE – Révision 2o12 (23) 
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Tramelan Energies, juin 2o13 
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Abréviations et acronymes 

A EE Agence des Energies renouvelables et de l’Efficacité 
énergétique 

ARCJ   Association Régionale Centre Jura 

ARE    Office fédéral du développement territorial 

ARJB   Association Régionale Jura Bienne 

beco   Economie bernoise 

CééS   Concept d'énergie éolienne pour la Suisse 

CEP    Convention Européenne du Paysage du 2o octobre 2ooo 

CRTU Conception Régionale des Transports et de 
l'Urbanisation 

Cst    Constitution fédérale 

CTJ    Conférence TransJurassienne 

DDC  DFAE – Direction du Développement et de la 
Coopération 

DETEC Département fédéral de l'Environnement, des 
Transports, de l'Energie et de la Communication 

EIE  Etude d'Impact sur l'Environnement 

EnDK   Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie 

EnR    Energies Renouvelables 

EPR    Evolutionary Power Reactor 

FMB    Forces Motrices Bernoises 

GAL    Guide de l'Aménagement Local (édition de l'OACOT) 

GES    Gaz à Effets de Serre 

GWEC  Global Wind Energy Council 

IC    Inspection cantonale de la Chasse (OAN) 

IFP  Inventaire Fédéral du Paysage, des sites et monuments 
d'importance nationale 

ISOS Inventaire fédéral des Sites construits d’importance 
nationale à protéger en Suisse 

IVS  Inventaire fédéral des Voies de communication 
historiques de la Suisse 

LApEl Loi fédérale du 23 mars 2oo7 sur l'Approvisionnement 
en Electricité (RS 734.7) 

LAT  Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l'Aménagement du 
Territoire (RS 7oo) 
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LC  Loi cantonale du 9 juin 1985 sur les Constructions (RSB 
721.o) 

LCEn   Loi Cantonale du 15 mai 2o11 sur l'Energie (RSB 741.1) 

LEN    Loi cantonale du 14 mai 1981 sur l'ENergie (RSB 741.1) 

LEne   Loi fédérale du 26 juin 1998 sur l'Energie (RS 73o.o) 

Loi sur le CO2 Loi fédérale du 8 octobre 1999 sur la réduction des 
émissions de CO2 (RS 641.71) 

LPN  Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la Protection de la 
Nature (RS 451) 

ModEnHa Modèle d’Encouragement Harmonisé des cantons 

MoPEC Modèle de Prescriptions Energétiques des Cantons 

OACOT Office cantonal des Affaires Communales et de 
l'Organisation du Territoire 

OAN Office cantonal de l'Agriculture et de la Nature 

OAT  Ordonnance fédérale du 28 juin 2ooo sur 
l'Aménagement du Territoire (RS 7oo.1) 

OCEE Office cantonal de la Coordination Environnementale et 
de l'Energie 

OCEn Ordonnance Cantonale du 13 janvier 2oo3 sur l'Energie 
(RSB 741.111) 

OED  Office cantonal des Eaux et Déchets (anciennement 
OPED) 

OEIE Ordonnance fédérale du 19 octobre 1988 relative à 
l’étude de l’impact sur l’environnement (RS 814.o11) 

OFEN   Office Fédéral de l'ENergie 

OFEV   Office Fédéral de l'EnVironnement 

OFOR   Office cantonal des FORêts 

PA    Plan d'Affectation 

PAL    Plan d'Aménagement Local 

PDC    Plan Directeur Cantonal 

PDEC   Plan Directeur Éolien Cantonal 

PDPE   Plan Directeur Parcs Eoliens dans le Jura bernois 

PDR    Plan Directeur Régional 

PNR Chasseral Parc Naturel Régional Chasseral 

PQ    Plan de Quartier 

PZ    Plan de Zones 

PZP    Plan de Zones de Protection 

RCC    Règlement de Construction Communal 

RPC    Rétribution à Prix Coutant 
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RPIE Recommandations pour la Planification d'Installations 
Eoliennes 

RQ    Règlement de Quartier 

RVAJ   Réseau de Villes de l’Arc Jurassien 

SEJB   Stratégie Énergétique du Jura Bernois 

SIG    Services Industriels de Genève 

SMH   Service cantonal des Monuments Historiques 

SPN    Service cantonal de la Promotion de la Nature (OAN) 

TAF    Tribunal Administratif Fédéral 

TF    Tribunal Fédéral 

UE    Union Européenne 

WWEA  World Wind Energy Association 
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